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INTRODUCTION – LES AIRES METROPOLITAINES, LIEU DE 

VIE DU QUART DE L’HUMANITE 

 

L’urbain généralisé et l’urbanisation sont souvent présentés de façon 

opposée voire antagonique : d’un côté la ville tentaculaire, source de maux, 

productrice de marginalité, de l’autre la ville comme lieu d’opportunités 

économiques. 

Ce rapport tente d’éviter les visions caricaturales de la ville, et plus encore 

de la mégapole, qui s’imposent dans le champ médiatique. Il tente 

néanmoins de dresser un constat réaliste et planétaire d’une urbanisation 

quasi-généralisée qui devient un fait central incontournable pour les 

gouvernements comme pour leurs populations. Il est en effet au centre des 

conditions de vie du quart de l’humanité tandis que le reste des 

agglomérations considérées comme urbaines représente encore un autre 

quart.  

Les grandes villes et les métropoles doivent ainsi, pour les plus dynamiques 

en termes de peuplement, s’accommoder d’une population qui a parfois plus 

augmenté en quarante ans que durant plusieurs millénaires et procurer à 

des millions d’habitants supplémentaires un logement, des services, mais 

aussi un emploi et une place dans la ville. 

 

Mais les principaux défis sont encore à venir avec une croissance urbaine 

très importante dans les villes en développement qui va nécessiter des 

efforts considérables en termes d’imagination et d’organisation, notamment 

territoriale. En outre, les villes sont soumises à des processus permanents 

de restructuration des systèmes productifs qui les confrontent 

constamment à de nouvelles épreuves d’adaptation. 

Tandis que des métropoles connaissent des taux d’accroissement 

démographique supérieurs à 2,5% par an, amenant leur population à 

doubler en 20 ans, d’autres assistent impuissantes à la fermeture de leurs 

industries et services et à un dépeuplement soutenu. Si schématiquement 

ces processus inverses se situent pour les uns dans les métropoles du Sud 

et les autres au Nord, ce rapport veillera à éviter les oppositions Nord-Sud 

par trop binaires d’autant qu’ils font fi des situations réelles par rapport à 

la transition démographique. On essaiera, en particulier, de dépasser les 

oppositions dépassées entre Nord et Sud, pays développés et pays en 

développement. En revanche, il sera question de métropoles des pays 

riches ou anciennement industrialisés et de métropoles émergentes ou en 

développement correspondant au caractère très récent – non pas 

nécessairement de noyaux ou tissus urbains –de l’urbanisation. 
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Cette introduction présentera quelques éléments à retenir sur l’état actuel 

de l’urbanisation et les ses processus extrêmement divers de fabrication. 

Elle mettra en particulier l’accent sur les multiples visions de la ville qui 

diffèrent selon qu’elles sont décrites du centre ou de la périphérie. On 

soulignera aussi quelques questions majeures auxquelles font face les 

métropoles et leurs régions et qui constituent la trame de ce rapport : la 

concomitance entre la taille des métropoles, la concentration urbaine et les 

inégalités spatiales, la mise en question de la planification et le rôle des 

autorités locales et de sa capacité à réguler l’urbanisation galopante ou 

l’étalement urbain. L’accent sera également mis sur les principaux défis 

sociétaux tels que la protection des biens communs, les conséquences des 

réformes libérales des politiques de production d’habitat et les 

désarticulations entre l’attractivité urbaine et l’offre de logements de qualité 

au plus grand nombre. A cela il faut ajouter les défis environnementaux qui 

doivent être couplés avec une affirmation des défis sociaux. 

Trois lignes de fond seront exposées tout au long de ce rapport et 

brièvement justifiées dans cette introduction :  

 Les contradictions entre des économies urbaines de plus en plus 

désireuses d’affirmer leur attractivité et selon les cas leur 

compétitivité et une distribution des ressources et revenus de plus en 

plus inégalitaire1. 

 L’importance de la demande d’équité et de justice, comme partie 

intégrante du développement durable, et l’intérêt de penser une 

société inclusive à partir de l’entrée en termes de justice spatiale ; 

 La coordination renforcée des pouvoirs publics et dans leur rapport 

avec les citoyens pour accomplir une exigence croissante de bien 

vivre en ville. 

 

1. METROPOLISATION: LES NOUVEAUX DEFIS URBAINS ET SES 

PARADOXES 
 

1.1. Des définitions et des données communes  

 

Le fait métropolitain est une des multiples facettes du fait urbain. Pour 

rappel, le taux d’urbanisation a franchi le seuil symbolique des 50% en 2008 

selon les chiffres de l’ONU et le fait urbain est devenu majoritaire au point 

de pouvoir être défini comme un fait de civilisation alors que la population 

urbaine ne représentait que 2% de la population au début du XIXème siècle. 

Mais cette croissance est loin d’être achevée : avec 54% de population 

définie comme urbaine aujourd’hui, le monde devrait abriter 66% d’urbains 

selon les mêmes projections démographiques en 2050. Le gros de cette 

                                    
1
 Comme démontré par Thomas PIKETTY, Le capital au XXIe siècle, Paris, Seuil, 2013. 
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croissance devrait se produire dans les régions les moins urbanisées, 

notamment en Afrique et en Asie, tandis que le taux d’urbanisation est 

assez stable en Amérique du Nord et du Sud ainsi qu’en Europe, où les trois 

quarts de la population sont dorénavant urbains. 

Outre l’absence de point commun morphologique entre les différentes 

formes d’urbanisation, le caractère de plus en plus imprécis de la division 

entre rural et urbain n’empêche ni la dominance du fait urbain et son 

influence, ni une vision du monde de plus en plus structurée par la ville et 

l’urbain.  

 

Au sein de cette dynamique urbaine sans précédent, il nous faut définir à la 

fois la métropole et la métropolisation2. D’un côté nous insistons sur le fait 

qu’il s’agit de décrire un phénomène en constante reformulation, les 

métropoles étant par définition des ensembles instables – ou en mouvement 

– constant. De l’autre, il n’y a pas qu’un modèle de métropole car le 

processus de métropolisation crée de l’hétérogénéité. En règle générale, il 

sera question dans ce rapport d’aires ou régions métropolitaines, définies 

par la totalité des surfaces urbanisées même de façon discontinue 

caractérisant le fonctionnement des grandes villes. Le développement de 

corridors d’urbanisation entre plusieurs métropoles parfois distantes de 

plusieurs centaines de kilomètres permet également de définir des 

mégalopoles, qui concentrent la plus large part des urbains sur terre. On 

parle également de mégapoles pour les villes de plus de 10 millions 

d’habitants.  

La définition retenue par CGLU est par convention circonscrite aux villes de 

plus d’un million d’habitants3. Aussi la plupart des exemples retenus dans 

le rapport concernent des villes atteignant ce seuil démographique. Pour 

autant, cela ne préjuge en rien de la forme réelle et de l’organisation des 

dites métropoles, sachant l’importance de la définition des limites de 

l’agglomération pour définir leur taille. 

 

Parmi ces métropoles, outre l’hétérogénéité des situations économiques, 

politiques morphologiques et sociales, il nous faut insister sur le rôle des 

méga-régions urbaines et mégapoles où se concentrent les enjeux les plus 

                                    
2
 Références : Cynthia GHORRA-GOBIN, « De la métropolisation : un nouveau paradigme ? », Quaderni. 

Communication, technologies, pouvoir, 2010, no 73, p. 25‑33. ; Bernard JOUVE, « La démocratie en 

métropoles : gouvernance, participation et citoyenneté », Revue française de science politique, 2005, Vol. 55, 
no 2, p. 317-337. ; Guy Di MEO, « La métropolisation. Une clé de lecture de l’organisation contemporaine des 
espaces géographiques », L’Information géographique, 2010, Vol. 74, no 3, p. 23-38. ; ainsi que la Base de 
données du Global Urban Observatory http://unhabitat.org/urban-knowledge/global-urban-observatory-guo/ et 
les données Banque Mondiale http://data.worldbank.org/topic/urban-development 
3
 Pour plus d’informations :UNITED NATIONS HUMAN SETTLEMENTS PROGRAMME, « Background paper », 2014. 

http://unhabitat.org/urban-knowledge/global-urban-observatory-guo/
http://data.worldbank.org/topic/urban-development
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manifestes d’une urbanisation accélérée4, bien qu’au final, la croissance 

urbaine soit encore plus rapide dans les petites et moyennes villes, qu’il ne 

faudrait pas délaisser au profit des premières. Au demeurant, les mégapoles 

sont mieux armées que les petites villes pour s’adapter à de nouveaux 

arrivants, en raison même de la surreprésentation de professionnels 

capables de gérer l’urbain dans les grandes villes. La situation des 

mégapoles appelle une vigilance spécifique dans la mesure où y sont 

particulièrement éprouvées des difficultés à définir une urbanité propre et 

à assurer une qualité de vie satisfaisante (du fait notamment des difficultés 

liées à la mobilité quotidienne, à la pollution de l’air, etc.). Ceci étant, les 

atouts de la grande ville restent importants, notamment en matière de 

production de biens culturels et éducatifs ou d’offre d’emplois qualifiés qui 

compensent, pour beaucoup, les difficultés du quotidien et les problèmes 

d’échelle. 
 

Certains anthropologues parlent d’un renversement du monde, dont 

procèdent en grande partie ces formes d’urbanisation récentes et inconnues 

jusqu’au XXème siècle. Alors qu'il y a seulement quelques décennies, la 

plupart des grandes agglomérations mondiales étaient situées dans les pays 

développés, les grandes villes sont aujourd'hui concentrées dans les pays 

du Sud5. La plupart de ces mégapoles sont de fait localisées en Asie (pour 

vingt d’entre elles dont six en Chine et sept en Inde). Des très grandes villes 

comme Ahmadabad, Bangalore, Chennai et Hyderabad mais aussi, en 

Afrique, Dar es Salaam, Johannesburg et Luanda sont vraisemblablement 

appelées à devenir des méga-villes, concurrençant en taille et peut être en 

difficultés Le Caire, Kinshasa et Lagos. 

 

La vitesse de l’urbanisation est différenciée selon la taille des villes mais 

aussi des pays et cela pose des défis distincts. A côté des enjeux très 

importants de villes en décroissance ou rétrécissement, surtout forts au 

demeurant dans les villes moyennes, et dans les pays d’industrialisation 

ancienne, on assiste à un décuplement des défis dans les contextes 

d’urbanisation très rapide en particulier pour les villes de périphérie et villes 

moyennes. Ceci dit, l’urbain et en particulier les aires métropolitaines 

concentrent une majeure partie des investissements en capitaux. La 

combinaison de l’accumulation capitaliste et de l’urbanisation est le vecteur 

privilégié de redéploiements de plus en plus imprévisibles et difficiles à 

anticiper ou à rattraper. 

                                    
4
 Selon le document UNITED NATIONS, World Urbanization Prospects, 2014. trois pays seulement – l’Inde, la 

Chine et le Nigeria – devraient représenter 37% de la croissance urbaine dans le monde entre 2014 et 2050. 
Aussi, la population urbaine indienne devraient se renforcer de près de 404 millions de citadins, la Chine de 292 
millions et le Nigeria de 212 millions.  Par ailleurs, d’ici à 2030, le monde devrait contenir jusqu’à 41 mégavilles 
dont Tokyo (38 millions d’habitants), Delhi (25 millions), Shanghai (23 millions), Mexico, Mumbai et Sao Paulo 
(21 millions). 
5
 Ibid. 
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1.2. Mondialisation et impacts de la métropolisation 
 

D’une certaine façon, l’urbain est aussi à considérer comme un fait social 

dont la rapidité des changements accompagne l’ensemble des mutations du 

système capitaliste (délocalisations, financiarisation, restructurations, etc.). 

Aussi les dernières révolutions technologiques consacrent-elles l’importance 

des villes dites « globales » qui, selon la définition de Saskia Sassen6 

concentrent l’ensemble des chaînes de production et de recherche sur les 

biens à plus forte valeur ajoutée, à savoir les technologies de l’information 

et de la communication. On voit bien, pour prendre le cas de la Silicon 

Valley, que la concentration de ces lieux de production rejaillit sur 

l’urbanisation de régions entières, l’étendant désormais à plusieurs heures 

de route pour des employés en quête d’habitations individuelles hors de prix 

à San Francisco. Ceci étant, de nombreux travaux attestent dorénavant de 

la démultiplication de ces villes jouant un rôle clé dans la globalisation, 

souvent d’ailleurs en jouant de complémentarités au sein de certains circuits 

économiques régionaux et transnationaux, « mettant en évidence 

de grandes différences dans le positionnement global des villes. Elles ne 

font pas toutes la même chose. Chacune est une combinaison de fonctions 

économiques spécifiques et de connexions globales particulières » 7. Les 

circulations internationales de personnes, flux de passagers, voyages 

d’affaires ou touristiques, migrations, constituent autant d’indicateurs 

différents de cette globalisation, et souvent autant de niches au sein de 

l’économie-monde.  

Dans des agglomérations tout aussi riches ou au contraire caractérisées par 

une plus faible production de valeur ajoutée, on se doit aussi d’insister sur 

l’importance de l’habitat précaire qui constitue clairement un précipité de 

croissance démographique très rapide et d’enjeux encore non résolus de 

planification inclusive. Les données de l’ONU relatives à la population vivant 

dans des bidonvilles ou slums (1/4 de la population urbaine8) renvoient à la 

difficulté de caractériser un phénomène très hétérogène. Surtout, il est 

primordial de considérer aussi le rapport que les citadins entretiennent avec 

leur logement et par extension l’espace habité caractérisé comme habitat. 

Même dans des quartiers précaires, l’habitat est souvent revêtu de valeurs 

affectives totalement négligées par les politiques publiques. Dans nombre 

de villes, l’habitat précaire est considéré comme tel car son faible niveau de 

reconnaissance par les autorités prive ces quartiers de sécurité foncière. 

                                    
6
 Saskia SASSEN, The Global City - New York, London, Tokyo, 2e éd., Princeton, N.J., Princeton University Press, 

2001. 
7
 Saskia SASSEN, « L’archipel des villes globales », Les Grands Dossiers des Sciences Humaines, 2009, vol. 17, 

no 12, p. 12.  
8
 Données Onu-Habitat 2012-2013, UNITED NATIONS HUMAN SETTLEMENTS PROGRAMME, « Background paper », 

op. cit. 
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Pour le reste ses qualités constructives et son niveau d’équipement sont 

extrêmement divers. En revanche, il est clair que le laisser-faire en matière 

de productions de terrains à bâtir est aussi une option délibérée de la part 

de nombre d’Etats et de collectivités locales et participe d’une dérégulation 

productive dont la portée sociale et politique est à terme souvent assez mal 

anticipée. A cela il faut déplorer le fait que dans beaucoup de pays les 

collectivités locales n’ont pas les moyens légaux ou financiers de réaliser 

des logements sociaux. Ceci vaut pour le logement des populations jugées 

indésirables en Europe, telles que les minorités roms et tsiganes, les 

demandeurs d’asile, comme pour les oubliés de la mondialisation de par le 

monde, qui sont souvent plus nombreux que les gagnants. 

 

L’urbain se joue des frontières la ville, il est caractérisé par l’ouverture des 

frontières et l’absence de limitation de l’expansion du bâti. Les 

transformations systémiques des modes de déplacement ont plus modifié 

les systèmes urbains que toute autre mutation. Comme le rappelle David 

Harvey, chaque révolution industrielle emblématique du capitalisme amène 

son lot de changement radicaux (radical shift) dans l’organisation de 

l’espace : le système d’autoroutes a modifié les façons de se déplacer et de 

déplacer des objets. Ce faisant, il a augmenté les opportunités de mobilité 

spatiale, sociale et résidentielle en altérant radicalement la relation entre 

lieu de résidence et lieu de travail9. 

La métropole et les régions métropolitaines deviennent le lieu par essence 

de l’accumulation de capital. C’est une des raisons pour laquelle la 

compétition entre entreprises s’est également déplacée dans la localisation 

de leurs sièges, les grandes villes devenant le lieu d’une compétition entre 

elles, mais aussi de formes de complémentarités productives ou situées 

dans d’autres sphères (éducatives, artistiques). Dans ce rapport, il nous a 

semblé nécessaire d’insister sur l’un des changements majeurs du fait 

urbain depuis Habitat II, à savoir l’ensemble des tensions qui pèsent sur 

des métropoles de plus en plus tentées par la compétition globale. La ville 

devient le théâtre d’investissement de prestige et d’aménagements destinés 

à attirer des entreprises – de préférence internationales – des touristes, des 

investisseurs. Ces remodelages soumettent le plus souvent les tissus 

urbains et les habitants à rude épreuve. 

 

Les métropoles sont arrivées à un tournant, elles commencent aujourd’hui 

à interroger les modalités de conciliation entre compétitivité et équilibres 

sociaux. Nous irons plus loin dans ce rapport en montrant que les objectifs 

de compétitivité font prendre un risque sérieux souvent non anticipé de 

fragilisation sociale et économique de tout un pan de la population soumis 

                                    
9
 David HARVEY, « Cities or urbanization? », in Neil BRENNER (dir.), Implosions/Explosions: Towards a Study of 

Planetary Urbanization, JOVIS Verlag, 2014, p. 52‑66. 
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à l’augmentation excessive des prix fonciers et immobiliers dans l’ensemble 

des métropoles et particulièrement des plus grandes, à la bulle spéculative 

particulièrement forte dans des villes comme Hong-Kong, Londres, New 

York… et aux tentations d’éviction qui résultent de ces perspectives de plus-

values. La taxation récente de l’immobilier de luxe dans certaines 

métropoles indique un retour timide vers une régulation d’un secteur 

presque totalement en roue libre. A Tel-Aviv, l’augmentation de 65% des 

prix entre 2007 et 2011 a été à l’origine d’un très fort mouvement social10 

autour d’une occupation de la principale artère de la capitale, le boulevard 

Rothschild, qui a concerné surtout les jeunes et classes moyennes. Depuis, 

on peut également citer le mouvement de protestation de la place Taksim 

à Istanbul ou contre l’augmentation du prix des transports en commun dans 

les grandes villes brésiliennes. 

Pour ne prendre qu’un autre exemple, les dégâts environnementaux et 

l’accroissement des risques de catastrophes dans les métropoles doivent 

également être rappelés et ne concernent l’ensemble des villes qui ne 

parviennent ou ne tentent pas de contrôler l’étalement urbain. Certaines 

métropoles mesurent de façon récente que la pollution atmosphérique 

atteint parfois des records de dangerosité mais la contribution des 

métropoles à la crise environnementale globale doit être rappelée, de même 

que leur responsabilité. Il reste très peu de temps pour éviter les dégâts 

irréversibles du dérèglement climatique et les métropoles sont aux 

premières loges pour proposer rapidement des solutions viables et 

alternatives à la consommation d’énergies fossiles.  

Bien entendu le volet foncier-immobilier comme le volet environnemental 

renvoient tous deux à des exigences de gouvernance renouvelée pour une 

meilleure coordination des acteurs et une association indispensable des 

citoyens à la décision publique. Seule la compréhension et l’acceptation de 

mesures destinées à corriger les externalités négatives de l’urbanisation 

permettront d’aller vers des métropoles justes et vivables. 

 

1.2.1. Les métropoles : lieux centraux de production de 

plus-values et de bien vivre ? 
 

Plus encore que l’ensemble des villes, les métropoles concentrent, chacune 

à leur niveau, la plupart des richesses économiques produites et du produit 

intérieur brut (PIB). Il est même maintenant reconnu que certaines villes 

produisent à elles seules plus de richesses que certains Etats et dégagent 

des revenus par tête largement supérieurs au reste du pays auquel elles 

                                    
10

 Dit le mouvement des tentes. Voir : Adriana KEMP, Henrik LEBUHN et Galia RATTNER, « Between Neoliberal 

Governance and the Right to the City: Participatory politics in Berlin and Tel Aviv », International Journal of 
Urban and Regional Research, 2015, vol. 39, no 4, p. 704‑725. 
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appartiennent. Ainsi, avec 7,5 millions d’habitants, la région de la baie de 

San Francisco, représente la 22e économie mondiale11. Les métropoles sont 

d’autant plus prospères qu’elles offrent une large palette de formation de 

haut niveau, que la formation des citadins est élevée, qu’elles se sont 

développées comme sociétés de la connaissance. Mais prospérité peut 

également rimer avec qualité de vie partagée. 

Le buen vivir (bien vivre) ou la qualité de vie pour tous est également 

associée à une large palette d’offres en matière de politiques de santé 

publique, de politiques culturelles et la mise en œuvre d’une participation 

citoyenne12. 

 

1.2.2. La métropole, doit gérer son attractivité et les 

externalités négatives ainsi que l’accroissement des 
inégalités 

 

Parce qu’elles offrent des opportunités d’emploi mais aussi de services, les 

grandes villes ont longtemps reçu des flux importants de populations issues 

des zones rurales. Ce flux migratoire interne, improprement appelé « exode 

rural », s’est largement tari dans les pays les plus urbanisés, en Europe, 

Amérique du Nord, dans les pays du Monde arabe et d’Amérique latine. Mais 

ce flux est maintenant remplacé par celui de paysans ou de migrants de 

l’intérieur chassés de chez eux par des conditions de vie sapées par 

l’association entre dérèglement climatique, l’érosion des sols, le manque ou 

les mauvaises conditions de travail voire l’exploitation quasi-féodale des 

paysans dans certains pays, le surendettement (comme à Dhaka au 

Bangladesh ou ce flux est estimé à un million de personnes par an) ou 

encore les conflits armés et les déplacements forcés. 

 

Le dérèglement climatique est jugé responsable de l’arrivée de 500 000 

personnes par an à Dhaka et il semble que 70% des migrants évoquent des 

raisons environnementales à leur arrivée13. L’augmentation spectaculaire 

du nombre de demandeurs d’asile et réfugiés internationaux qui après 

l’Afrique, touche l’ensemble du Monde arabe, est aussi à l’origine d’une 

interrogation centrale sur les conditions d’accueil et de « citoyenneté » de 

ces nouveaux arrivants qui se voient souvent déniés la capacité à s’installer 

durablement et dans des conditions dignes. 

Mais, en dépit de cette concentration de richesses et d’une offre 

d’équipements et de service de qualité les inégalités internes dans les 

                                    
11

 Les revenus moyens par tête dans les grandes régions métropolitaines (city-regions) aux Etats-Unis sont 

40% supérieurs au reste du pays, d’après Michael STORPER, Thomas KEMENY, Naji MAKAREM, Taner OSMAN, 
Storper MICHAEL, Kemeny THOMAS, Makarem NAJI et Osman TANER, The Rise and Fall of Urban Economies: 
Lessons from San Francisco and Los Angeles, Stanford, California, Stanford University Press, 2015. 
12

 UNITED NATIONS, World Urbanization Prospects, op. cit. 

13
 CITIES ALLIANCE, Climate migration drives slum growth in Dhaka, 2011. 
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métropoles sont plus fortes que sur le reste des territoires. Elles empêchent 

une grande partie des habitants de nombreuses villes d’accéder à ces 

services à un coût raisonnable. Les inégalités intra-urbaines redoublent les 

inégalités entre villes et zones rurales et le niveau de globalisation tient 

souvent lieu aussi d’indicateur d’inégalités. 

Pour les habitants les plus privés d’accès à la centralité et dans une moindre 

mesure pour tous ses résidents y compris ceux qui vivent dans des centre-

villes détériorés, les métropoles génèrent des externalités négatives 

(allongement du temps de transport, pollution, dégradation 

environnementale etc.). L’impact sanitaire, les conséquences sur les temps 

de transport, les coûts de la mobilité, les freins à la mobilité sont souvent 

mal appréhendés. En effet, beaucoup de pouvoirs publics hésitent à rendre 

public et à documenter les effets sociaux et sanitaires de ces externalités 

négatives mais aussi, plus largement, du caractère inégal des 

investissements publics qui sous-investissent dans les transports en 

commun, les formes de mobilité les plus accessibles et les services 

accessibles au plus grand nombre. Les périphéries les moins dotées sont 

souvent les premières concernées par ces inégalités spatiales, qui se sont 

fortement renforcées depuis l’ouverture globale et l’entrée dans la 

compétition interurbaine.  

 

1.3. Contradictions du processus de métropolisation et 

inégalités spatiales 
 

Face à ces défis, certaines collectivités locales mais aussi des citoyens se 

sont organisés, pour fournir l’accès à une information fiable et en temps 

réel sur la pollution (applications mobiles), la circulation, les trajets des 

minibus et transports collectifs « informels », les inégalités spatiales etc. 

L’ensemble de ces mesures, indispensables à une transition écologique, 

semble en fait antagoniques avec les logiques de croissance des grandes 

métropoles, soumises aux pressions des promoteurs immobiliers, 

commerciaux pour aller toujours plus loin étendre leur territoire. Pourtant, 

ces externalités négatives ne sont pas une fatalité. 

 

Les contradictions créées par les processus de métropolisation relèvent 

largement d’une affectation inégalitaire des ressources : entre centre et 

périphéries populaires par exemple, mais également vis-à-vis de centres-

villes délaissés au profit de zones périphériques protégées. La géographie 

des inégalités territoriales ne cesse d’évoluer mais la tendance lourde des 

pouvoirs publics, des Etats, est de privilégier des territoires déjà bien dotés. 

L’exemple le plus flagrant de ces inégalités peut être trouvé dans les plus 

grandes métropoles, souvent les plus inégalitaires, où parfois les catégories 

supérieures se concentrent dans des résidences fermées qui, outre leur 
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caractère délétère pour l’urbanité, sont aussi des consommatrices effrénées 

d’espace, d’eau, de ressources non renouvelables14. Par ailleurs, dans 

certaines villes, le centre prospère et maintienne sa domination économique 

aux dépends de la périphérie en captant les flux de migrants ‘riches”, les 

impôts et les investissements nationaux comme internationaux15. Ce sont 

parfois les alliances entre pouvoirs publics, y compris locaux, promotion 

privée et classes dirigeantes qui affectent presque « spontanément » les 

ressources aux quartiers déjà les mieux dotés16, faisant fi des 

revendications émanant des quartiers populaires. Ainsi l’autorité des 

nouvelles communautés qui s’adresse à peine à 10% de la population 

cairote a un budget supérieur à l’ensemble du ministère du logement. Dans 

la métropole, les villes de périphérie sont également souvent les victimes 

de ce développement inégalitaire, elles ont depuis toujours reçu l’ensemble 

des rebuts (équipements polluants par exemple, zones de rejet) et ont été 

considérées comme des marges urbaines sans qualité17. 

 

La métropole est un bien commun, elle doit être partagée. Aussi, la prise 

de conscience des atouts de la solidarité urbaine pour la métropole 

commence à voir le jour et doit être poursuivie. Celle-ci est d’autant plus 

importante que se font jour de multiples critiques du dogme de la métropole 

compétitive, à laquelle on peut en effet opposer des visions de la métropole 

solidaire. 

Mais l’engagement des pouvoirs publics vers une convergence de vues entre 

ville centre et périphérie est également indispensable et urgent dans le 

contrôle de l’étalement urbain, la préservation des zones agricoles et 

humides, l’ensemble des défis environnementaux et sociaux qui appellent à 

un renouveau de la planification. Cet engagement ne peut se dispenser 

d’une réflexion rapide sur les formes d’un gouvernement métropolitain 

complémentaire des gouvernements locaux et qui ne pourra évidemment 

pas prendre les mêmes formes selon la taille de ces métropoles, les 

mégapoles portant des questions de gouvernance spécifiques18. 

                                    
14

 A titre d’exemple, dans le Grand Caire,  1 200 km2ont été attribués à la promotion immobilière privée 

(essentiellement dans les villes nouvelles), soit une surface équivalente à plus à 2,5 fois l’agglomération du 
Caire qui a mis 100 ans pour passer de 35 à 480 km2 en 2000. Dans le même temps, Le bilan environnemental 
des villes nouvelles est un impensé de la réflexion. Il n’y a pas d’études sur le coût de l’étalement urbain (en 
matière d’infrastructures et de services urbains), ni sur la consommation des ressources (eau, terre, électricité) 
qui se fait bien souvent aux dépends de quartiers de la zone centrale. Voir : Pierre-Arnaud BARTHEL, « Repenser 
les « villes nouvelles » du Caire : défis pour mettre fin à un développement non durable », Égypte/Monde arabe, 
2011, no 8, p. 181‑207. 
15

 WORLD BANK, Reshaping Economic Geography, 2009. Voir également les travaux de l’économiste Paul 

Krugman.  
16

 TADAMUN, « Investigating Spatial Inequality in Cairo », Tadamun, 2015.  

17
 Alexis SIERRA et Jérôme TADIE, « Introduction », Autrepart, 2008, vol. 1, no 45, p. 3‑13.  

18
 Kees KOONINGS et Dirk KRUIJT, Megacities: The Politics of Urban Exclusion and Violence in the Global South, 

London; New York, Zed Books, 2009.  
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La métropole doit être abordée avec des objectifs d’accompagnement de 

ses mutations très rapides qui tiennent ensemble les tensions qui résultent 

des inégalités socio-spatiales, des défis du logement abordable, qui 

incorporent de façon transversale la dimension environnementale. L’idée de 

justice, et en particulier de justice spatiale est au cœur de cette refondation 

urbaine permettant de penser un avenir pour tous dans une métropole 

soucieuse de bien vivre et organisée autour de ces objectifs communs.  

 

2. LE FIL CONDUCTEUR DE CE RAPPORT : PROMOUVOIR LA JUSTICE 

SPATIALE   
 

La justice spatiale n’est pas un prêt-à-penser utilisé comme grille de lecture 

mais le recours à cette notion comme trame du rapport est issue des 

premiers échanges autour de sa rédaction. Il est apparu alors évident que 

les nouveaux enjeux des métropoles pouvaient être circonscrits en grande 

partie autour d’une lecture basée sur le rapport entre revendications 

citadines et réalités des fonctionnements urbains auxquels doivent 

s’attacher les pouvoirs publics. Ceci est devenu particulièrement évident 

depuis la montée en force des mouvements sociaux urbains en Turquie, au 

Brésil, en France, au Royaume Uni, aux Etats Unis, qui renouvellent la 

question du droit à la ville en affirmant la revendication de justice dans la 

ville. Or depuis quelques années, la quête de justice s’est trouvée renforcée 

du fait même de son enracinement dans l’espace et dans les politiques 

territoriales. 

Si cette quête de justice est au fondement d’une pensée démocratique, c’est 

que le principe d’égalité, lui, reste un idéal ne pouvant être atteint. Comme 

le souligne Edward Soja, la production d’espace, la localisation en ville, les 

politiques urbaines, sont injustes mais le principe de justice demeure 

néanmoins « un des objectifs fondateurs visant à préserver la dignité 

humaine et l’équité»19. 

Outre le fait que la demande de justice est devenue un « cri de ralliement 

puissant », particulièrement dans les métropoles, la combinaison de la 

notion de « justice » et du terme « spatial » ouvre de nouveaux horizons 

pour l’action politique et sociale. Elle invite les collectivités locales à une 

action publique attentive aux discriminations qu’elle pourrait porter, à 

travailler à une organisation sociale et politique de l’espace et des services 

qui réduisent les inégalités éducationnelles, de santé, vis-à-vis de la 

mobilité et visent à promouvoir la diversité et l’accès équitable aux 

ressources. 

                                    
19

 Edward W. SOJA, « La ville et la justice spatiale », in Bernard BRET, Philippe GERVAIS-LAMBONY, Claire HANCOCK 

et Frédéric LANDY (dir.), Justice et injustices spatiales, Nanterre, Presses universitaires de Paris Ouest, 2012, p. 
57‑72.  
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L’aménagement urbain doit donc évoluer de façon à incorporer non plus de 

seuls objectifs de performance et de compétitivité mais les objectifs 

partagés de la ville juste tout en poursuivant des objectifs de réduction 

drastique de gaz à effet de serre20. 

 

2.1. Les tensions/contradictions entre compétitivité et 

justice spatiale  
 

Orienter les politiques urbaines autour de la visée de justice spatiale découle 

de l’analyse empirique des contradictions résultant des politiques 

compétitives généralisées par la plupart des métropoles depuis une 

décennie. Ainsi cette contradiction traverse les trois parties constitutives de 

ce rapport dont le parti-pris repose sur l’idée d’exposer les débats en cours 

sur les diverses réalités et politiques métropolitaines et d’exposer les 

risques ainsi que certaines pistes ou réponses. Pour autant, on ne trouvera 

pas à proprement parler de « best practice » mais des exemples dont les 

effets négatifs ont été volontairement minimisés par leurs protagonistes et, 

de ce fait, peuvent être décrits comme réussis par rapport à leurs objectifs 

assignés. Mais dans des ensembles aussi complexes que les métropoles les 

résultats sont souvent assez nuancés. 

La première partie porte sur les formes du développement économique 

territorialisé dans les métropoles, à travers la mise en concurrence des 

territoires métropolitains. Elle montre les orientations économiques et 

financières qui ont guidé les politiques d’aménagement des métropoles en 

soulevant les conséquences voire les dérives de modèles exo-centrés. Cette 

partie réarticule des éléments de macro-économie et d’économie locale et 

urbaine en s’attachant à dérouler le fil des conséquences sociales et 

environnementales de ces orientations, qu’elles soient issues des 

collectivités locales ou des groupements citoyens, voire du secteur privé. 

Le lien avec la deuxième partie est clairement celui des modèles de 

développement. L’exigence de durabilité, plus impérieuse que jamais, 

requiert une réflexion et des plans d’action rapide et coordonnés pour 

retourner une orientation productiviste axée sur l’extraction de matières 

premières et d’énergies fossiles. C’est pourquoi cette partie examine de 

façon critique les innovations techniques et privilégie une vision qui associe 

écologie et préoccupations sociales. Aussi, les volontés croisées d’acteurs 

qui pensent la transition énergétique sont ainsi couplées aux exemples 

d’économie circulaire. Les questions de droit à la ville, déclinées à travers 

les thématiques de l’accès au logement, des politiques anti-éviction et des 

formes de régularisation foncière s’articulent à cette vision de la ville 

durable. 

                                    
20

 Pour le débat sur « justice spatiale » et « ville juste », voire : Susan S. FAINSTEIN, « Justice spatiale et 

aménagement urbain », JSSJ, 2009, no 1.  
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Parce que la question de la gouvernance est un préalable à une gestion 

urbaine efficace et juste, soucieuse de qualité de vie pour tous, elle sera 

traitée essentiellement dans la dernière partie du rapport. On y aborde les 

différentes composantes de la planification urbaine et ses capacités à 

résoudre un certain nombre de contradictions issues de la ville compétitive 

ou de l’augmentation des inégalités, interrogeant au demeurant la capacité 

des politiques territorialisées à produire une politique urbaine juste21. Une 

autre thématique centrale de cette partie est la question de la démocratie 

urbaine, abordée sous le double prisme de la démocratie participative et 

représentative. Le partage des décisions est en effet le socle commun de 

toute politique urbaine visant la justice spatiale et le droit à la ville. 

 

2.2. Droit à la ville et buen vivir, composantes et conditions 

de la justice spatiale 
 

Le droit à la ville est une notion issue de la recherche en études urbaines et 

qui a été appropriée depuis peu par les mouvements sociaux. Sa plasticité 

en fait une notion extrêmement opératoire. Pour des réseaux internationaux 

comme Housing International Coalition (HIC), le droit à la ville transcrit la 

question des droits urbains dans l’urbain, en y puisant des ressorts critiques 

des conséquences de la marchandisation (des services, des logements 

sociaux, de la terre)22 sur la capacité des citadins à être et rester en ville, 

dans des conditions dignes. Pour les mouvements sociaux elle fait le pont 

avec les notions mais aussi les pratiques de plus en plus nombreuses de 

transition écologique et sociale. Celles-ci ré-imaginent des sociétés urbaines 

basées sur la convivialité et une sobriété heureuse qui rendent possible une 

prospérité découplée de la croissance économique23, c’est l’idée du buen 

vivir inspirée d’Amérique latine. L’ensemble de ces courants mettent 

maintenant en pratique leurs aspirations au droit à la ville et buen vivir en 

insistant sur la capacité de ces initiatives à rénover la démocratie urbaine 

et le pouvoir d’agir, en repensant l’action des pouvoirs locaux comme 

accompagnement des actions citoyennes (par exemple, autour des énergies 

bio-sourcées qui nécessitent d’être pensées comme bien commun et non 

privatisées24). Le droit à la ville a été également repris par plusieurs 

municipalités comme charte scellant un accord opératoire ou de principe 

                                    
21

 Frédéric DUFAUX et Pascale PHILIFERT, Justice spatiale et politiques territoriales, Nanterre, Presses 

universitaires de Paris Ouest, 2013.  
22

 Compte rendu de la soirée-débat « A qui profite le droit à la ville » organisée par Centre SUD et le Réseau 

SUD à Paris, le 09 décembre 2015, avec Lorena Zarate, présidente de HIC. En ligne 
23

 Interventions d’associations lors des réunions en marge de la COP 21 organisées par CGLU, propos de 

Benjamin Ball, Gustave Massiah. 
24

 Voir travaux et réflexions de Cyria Emelianoff à ce propos, idem, source orale COP 21, journée CGLU à Saint-

Denis. 
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sur ces droits fondamentaux urbains notion, on pense en particulier à la 

Charte de Medellin. 

Par conséquent, un débat et des recommandations visant à dégager une 

partie de mesures contraignantes devraient s’engager relativement au 
cadre de « droit à la ville » défini par HIC en collaboration avec DPU25. Ces 

points constitutifs sont au nombre de 6 : 
 La fonction sociale de la propriété et de la terre 

 Le droit à la production sociale de l’habitat 

 Le plein exercice de la citoyenneté et la gestion démocratique de la 

ville 

 Le droit à une économie juste (incluant la reconnaissance des formes 

alternatives ou différentes de travail) 

 Le droit à un environnement sain ainsi qu’à un développement 

équitable et durable 

 La justice spatiale 

 

Ce rapport tire un ensemble de constats qui renforcent la nécessité de 

prendre très au sérieux les capacités d’action des métropoles et de les 

renforcer. Celles-ci deviennent des acteurs clé de la lutte contre le 

changement climatique, en témoignent les initiatives du C40. Mais les 

capacités des métropoles doivent aussi continuer à inclure, comme elles 

l’avaient fait depuis Habitat II pour un certain nombre, des principes de 

solidarité, de redistribution qui passent par la mise en œuvre effective des 

principes énoncés ci-dessus. 

 

2.3. Une refondation démocratique des modes de gestion 

 

Ce changement de cap nécessite une claire volonté politique et une 

conscience lucide de l’imbrication des enjeux urbains, environnementaux, 

économiques et sociaux. La métropolisation nécessite d’être maîtrisée, afin 

de satisfaire les besoins et le bien-être de l’ensemble des citadins. 

Aujourd’hui les grandes villes, les métropoles ont compris que leur rôle doit 

être celui d’initiateur, de guide, là où les Etats sont soumis à d’intenses 

pressions de lobbys économiques qui entravent leur capacité d’action vers 

la justice spatiale, le droit à la ville et la transition énergétique. Et ces 

actions seront plus fortes encore et plus durables si elles s’enracinent sur 

les initiatives citoyennes ou si elles cherchent des alliances démocratiques. 

Cette refondation démocratique des modes de gestion, sur laquelle nombre 

de municipalités montrent la voie, ne pourra réellement prendre forme et 

s’étendre–rapidement- sans lancer des programmes de formation des élus, 

                                    
25

 Alexandre APSEAN FREDIANI et Rafaella SIMAS LIMA, Habitat III National reporting processes : locating the right 

to the city and the role of civil society, The Bartlett Development Planning Unit en collaboration avec Habitat 
International Coalition Habitat III working group, 2015.  
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des techniciens et des citoyens, sans s’ancrer dans une économie 

collaborative de la formation.  

La formation est nécessaire pour mettre en place des outils de production 

et de planification de la ville pensés, articulés autour d’un bien commun. 

Elle est tout autant nécessaire pour produire des outils de suivi qui sont de 

la responsabilité des collectivités locales. Formations techniques et 

formations à la pratique de la démocratie, de l’évaluation peuvent se penser 

comme des apprentissages réciproques « peer-to-peer » (entre pairs), à 

partir d’expériences.  

C’est à cette condition que l’on pourra systématiser la mise en place 

d’observatoires des inégalités, des pollutions, de l’urbanisation sous toutes 

ses formes et y compris des patrimoines « ordinaires » comme 

monumentaux. Les collectivités locales doivent aussi pouvoir produire des 

indicateurs de qualité des logements et de l’habitat, c’est à dire des 

environnements urbains qui prennent en compte le coût, la durabilité, la 

localisation, l’entretien. Elles doivent enfin mettre sur pied des instruments 

d’évaluation de ces phénomènes d’urbanisation, de la réhabilitation 

énergétique, de l’ensemble de ses politiques et outils de planification, de la 

capacité à réduire drastiquement la production de gaz à effets de serre par 

des modalités contrôlées avec les citoyens. Il est clair que seule l’ouverture 

réelle et non symbolique aux citoyens de ces différentes instances de 

pilotage et de suivi permettra d’en faire des outils impartiaux et au service 

du bien commun.  
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PREMIERE PARTIE – FACE AUX CONSEQUENCES DE LA MISE 

EN COMPETITION DES METROPOLES, COMMENT PENSER DES 

POLITIQUES URBAINES PLUS JUSTES ? 

 

Dans cette partie, on montrera, dans un premier temps, qu’avec la 

mondialisation, les métropoles sont de façon croissante mises en 

compétition. Il s’en suit une transformation des politiques territoriales, 

désormais davantage axées sur l’idée d’attractivité, dont les effets positifs 

sont fortement remis en cause (1). 

Dans un second temps, on montrera que cette mise en compétition des 

métropoles n’est pas un processus univoque sur lequel les gouvernements 

et les populations n’auraient aucune prise. Si l’on ajoute à cela, les 

transformations de l’économie actuelle, fondées sur un modèle d’innovation 

plus « ouvert », cela suggère que des alternatives sont possibles. Dans ce 

cadre, on proposera un certain nombre de pistes qui permettraient la 

réalisation d’un développement urbain plus inclusif et équitable, c’est-à-dire 

prenant en compte l’ensemble des territoires et des populations et leur 

donnant des chances et des opportunités équivalentes pour vivre dignement 

(2). 

 

1. ANALYSE DE LA MISE EN COMPETITION DES METROPOLES ET DE 

SES CONSEQUENCES 
 

La mondialisation est à l’origine de l’émergence et de la structuration de 

politiques visant l’attractivité et la compétitivité territoriale au niveau des 

villes et des ensembles métropolitains (1.1). Ces politiques ont des effets 

pour le moins contrastés aux plans économiques, sociaux et 

environnementaux (1.2). 

 

1.1. Analyse de la compétitivité des métropoles 

 

L’émergence de la compétitivité est intimement liée à la mondialisation, et 

a eu pour conséquence l’apparition d’un modèle de « ville d’exception » 

(présenté ci-dessous), lequel a transformé les politiques territoriales des 

pouvoirs publics (Etats et gouvernements locaux). Ce phénomène se 

renforce avec la financiarisation de l’économie mondiale. 

 

1.1.1. Pourquoi les métropoles tirent profit de la 

mondialisation ? 
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Les transformations spectaculaires de l’environnement bâti que connaissent 

les métropoles sont liées, d’une part, au processus d’urbanisation sans 

précédent à l’échelle mondiale, mais aussi, depuis la fin du vingtième siècle, 

à un processus assez convergent de mise en compétition de territoires et 

de villes de taille et de fonctions extrêmement différentes à travers le 

monde. Ce processus se produit y compris dans les pays où l’on avait misé 

de longue date sur le développement rural et agricole et dans les pays 

communistes d’Asie qui ont longtemps bridé, voire combattu, la ville26. 

Cette mise en compétition s’explique par deux phénomènes intimement 

liés : 

 la phase de mondialisation actuelle qui peut être définie comme le 

processus d’intégration des marchés du fait des révolutions 

technologiques récentes, de la financiarisation de l’économie autant 

que d’un travail constant des principaux pôles de décision mondiaux 

pour favoriser la libre circulation des biens et des capitaux27. À travers 

elle, l’espace pertinent pour les grands acteurs économiques des 

métropoles (les multinationales, les investisseurs institutionnels) 

n’est alors plus l’État-Nation mais le monde, ce qui contribue à la 

transformation des systèmes productifs locaux. 

 La montée en puissance d’un nouveau modèle d’innovation dû à 

l’émergence d’industries dont le développement repose d’abord sur le 

capital humain – informatique, biotechnologies, nouvelles 

technologies de l’information et de la communication (NTIC), etc.28 

que l’on qualifie aussi d’« économie cognitive » – et ne sont pas 

contraintes par la proximité aux matières premières – comme c’est le 

cas des mines et de la sidérurgie. En effet, pour ces nouvelles 

industries, l’innovation est moins alimentée par les découvertes 

scientifiques qu’imaginée au contact direct du marché, d’où la 

nécessité pour nombre d’entreprises de s’installer là où elles peuvent 

être branchées sur un maximum de communautés d’acteurs (de 

personnes, de métiers, de territoires, pas seulement sur le territoire 

de la métropole mais aussi en dehors) et accéder à des marchés 

massifiés permettant la rentabilisation des nouveaux produits ou 

services. Les métropoles, parce qu’elles combinent diversité et 

densité du peuplement seraient donc le creuset naturel de ces 

nouveaux enjeux du développement économique29. 
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Trois caractéristiques peuvent être mises en avant pour rendre compte de 

l’avantage métropolitain : 

 Leur très grande connectivité matérielle. D’un point de vue technique, 

les infrastructures et les équipements qui se concentrent dans les 

métropoles – moyens de télécommunication et de transport – 

facilitent des relations de très longue distance. Cet aspect a été en 

particulier développé par l’économiste Paul Krugman, prix de la 

Banque de Suède en l’honneur d’Alfred Nobel 2008 et à l’instigation 

du champ de la « nouvelle économie géographique »30. 

 L’existence d’une culture cosmopolite ou tout du moins d’un 

« transnationalisme » partagé notamment à travers les 

communautés de migrants qui contribuent à rapprocher des 

ressources éloignées. De nombreuse métropoles, telles Londres, New 

York ou Paris, misent sur leur caractère cosmopolite, moins pour 

renforcer l’insertion de la métropole dans des circulations 

diasporiques que pour des objectifs plus transversaux de 

rayonnement international. D’autres, comme Ahmadabad, Pune et 

d’autres métropoles indiennes, tirent parti des investissements des 

indiens expatriés, notamment dans l’immobilier. 

 La présence d’acteurs branchés dans des circulations extrarégionales, 

et en particulier les firmes multinationales, lesquelles sont les 

championnes de la multilocalisation.31 

 

Au final, cela explique le renforcement de la métropolisation qui est à bien 

des égards la « traduction spatiale et infranationale de la globalisation »32. 

Celle-ci se caractérise par la concentration des hommes et des activités 

dans les principales agglomérations d’un système urbain donné33 et, 

parallèlement, la diffusion de ce fait urbain dans des périphéries aux 

contours de plus en plus imprécis dont l’impact sur la consommation de 

terres arables et la consommation d’énergies fossiles est plus qu’avéré. 

 

1.1.2. La tentation de la « ville d’exception » 

 

Dans ce contexte, on pourrait déceler l’émergence d’une « économie 

d’archipel34 » où les grandes régions urbaines ont tendance à fonctionner 
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en réseau entre elles, plus qu’en relation avec des zones périurbaines et 

rurales de plus en plus à l’écart des systèmes productifs valorisés par les 

Etats. Ce phénomène a été étudié par de nombreux auteurs, développant 

des concepts qui ont tôt fait d’être interprétés comme des modèles à suivre 

pour rivaliser dans la mondialisation. À ce titre, on peut distinguer : 

 Les villes globales, qui est le titre éponyme de l’ouvrage de Saskia 

Sassen, spécialiste de sociologie urbaine, paru en 199135. Selon 

Sassen, en devenant quasiment incontournables aux yeux des 

directions des multinationales qui y trouvent les services nécessaires 

à la gestion de leur fonctionnement quotidien (marketing, audit, 

conseil, droit, services informatiques, services financiers, etc.) les 

villes globales comme Londres, New York et Tokyo seraient les 

grandes gagnantes de la mondialisation en cours. Cela s’accompagne 

dans le même temps d’une polarisation sociale accrue entre les 

groupes qui travaillent dans les secteurs de pointe (cadres de 

direction, consultants, traders, etc.) et des classes populaires et des 

minorités reléguées au secteur des services à la personnes qui est lié 

à la demande grandissante des cadres supérieurs privilégiés par cette 

nouvelle donne. Ces dernières sont, de plus, soumises à la 

gentrification de secteurs entiers des grandes villes au profit des 

couches sociales aisées36. 

 Les technopôles (tels la Silicon Valley en Californie) dont l’avènement 

est lié au recentrement des firmes sur l’innovation, suite à la 

relocalisation de leurs activités à faible valeur ajoutée dans les pays 

à bas coûts de production. Dans une logique de concurrence et de 

circulation des connaissances interne, les centres d’innovation – 

principalement localisés dans les régions métropolitaines, formant 

avec les pôles de recherche et unité de formations, des « clusters » – 

sont mis en relation. À titre d’exemple, une firme comme Schneider 

Electric comptait en 2006 une quarantaine de centres de recherche et 

développement (R&D) à travers le monde, principalement localisés 

dans les grandes régions urbaines37. À une spécialisation 

géographique, pour être au plus près des marchés, s’ajoute une 

spécialisation par gamme de compétence. Ainsi l’établissement 

localisé à Bangalore en Inde est devenu le référent principal en 

matière de développement logiciel38. 
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 Les villes créatives promues par le géographe américain Richard 

Florida, lequel considère que le succès économique des métropoles 

repose sur leur capacité à attirer une « classe créative » formée d’une 

population travaillant dans une nébuleuse de professions 

intellectuelles et artistiques. Selon Florida, ils représenteraient près 

de 30% des actifs des économies occidentales. Cette part serait 

cependant beaucoup plus réduite dans la réalité. Ceux-ci seraient à la 

recherche d’un environnement caractérisé par trois critères 

principaux (les 3T) : technologie (environnement technologique 

adapté), talents (haut niveau de qualification de la main d’œuvre) et 

tolérance (indice le plus contesté car mesuré à l’aune de critères peu 

pertinents tels le nombre de personnes nées à l’étranger, le poids de 

la communauté homosexuelle et la part des actifs exerçant un emploi 

artistique). Des politiques culturelles ou de requalification d’espaces 

urbains, seraient menées pour les attirer, participant du même coup 

à l’éviction des classes populaires39. 

 

Ces trois modèles ne sont pas exclusifs les uns des autres et bien des 

métropoles peuvent être pensées comme des hybrides. Cela s’explique par 

le fait que, bien que parfois présentées comme concurrents, ils reposent sur 

l’idée commune que les métropoles excellent dans une économie cognitive, 

c’est-à-dire qui s’appuie sur la création et la mobilisation de connaissances 

par toute une série de professions, de l’artiste à l’ingénieur, de l’investisseur 

providentiel au juriste. Hors, se focaliser uniquement sur ces professions ne 

permet pas d’appréhender le fonctionnement d’une métropole dans son 

ensemble. 

De plus, ces modèles ont été développés exclusivement à partir des villes 

occidentales alors que celles-ci, depuis les vingt dernières années, ne sont 

plus dominantes dans les classements démographiques des principales 

métropoles. En outre, il n’est plus possible de penser la mondialisation 

comme une course produisant un classement excluant les principales 

métropoles en développement ou des économies florissantes si l’on 

considère le fait que la mondialisation tient également lieu de politique et 

de réalité économique incontournable sur l’ensemble de la planète. 

En tout cas, ces modèles amènent à la mobilisation de tout un imaginaire 

de ville de « classe mondiale », lequel a des conséquences très concrètes 

en termes de politiques urbaines. 

 

1.1.3. Les répercussions en termes de politiques urbaines 
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À mesure que la concurrence entre les territoires et leur attractivité est 

perçue comme un enjeu prédominant, les décideurs publics, parfois sous 

l’impulsion d’acteurs économique mais bien souvent de leur propre 

initiative, transforment les politiques territoriales pour soutenir leurs 

« champions nationaux », c'est-à-dire des villes dont le poids 

démographique et économique est considéré comme suffisant pour être 

compétitif à une échelle régionale ou internationale40. Deux éléments 

paraissent particulièrement emblématiques de ces transformations : au 

niveau métropolitain, l’élaboration de « stratégies » et autres « visions » ; 

au niveau d’un morceau de ville, la mise en œuvre de projets 

d’aménagement de « prestige ». 

 

Les stratégies métropolitaines 

 

Les stratégies métropolitaines font référence à plusieurs outils visant à 

maintenir ou renforcer l’attractivité d’une métropole, souvent à l’aide des 

techniques de marketing et de branding inspirées du monde de l’entreprise. 

On peut citer à ce sujet : 

 L’élaboration de documents de planification urbaine stratégique, aidés 

en cela par des cabinets de consultants. Les exemples sont nombreux 

à ce sujet, de Singapour à Londres, en passant par Mumbai41, le 

Caire42, Alger43 et Bruxelles44. Dans certains contextes, les pouvoirs 

publics ont cherché à convaincre les milieux d’affaires de leur capacité 

à soutenir l’économie métropolitaine dans la compétition économique 

accrue, dans d’autres ce travail sur la stratégie résulte de nouvelles 

alliances révélatrices des changements des jeux de pouvoir et des 

logiques de décision dans la mondialisation. Ces documents et les 

projets qui les accompagnent ont donné lieu à des contestations 

nouvelles par des professionnels, des organisations d’habitants et 

sont largement critiqués pour leur manque de transparence et leur 

caractère descendant. 

 L’organisation d’événements internationaux tel des rencontres 

sportives – Jeux olympiques, coupes et championnats mondiaux – ou 
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de grandes manifestations culturelles – capitales européennes de la 

culture, capitale mondiale du design (World Design Capital, WDC), 

organisé en 2016 par la ville de Taipei – laquelle donne lieu à une 

concurrence acharnée entre régions métropolitaines. 

 La mise en place de clusters qui peuvent être positionnés comme 

leviers d’une stratégie métropolitaine de développement économique 

comme c’est le cas dans le cadre du Grand Paris. Dans la métropole 

parisienne, des clusters « sectoriels » (par secteurs d’activité) ont été 

créés tout autour de la capitale. Cependant, plus que d’assurer un 

réel développement économique – dans la mesure où les pouvoirs 

publics peuvent difficilement contraindre la localisation des 

entreprises et que ces clusters ne tiennent pas compte de la 

géographie économique existante –la labellisation de « cluster » 

permet aux agences de développement local, aux aménageurs et aux 

maires de justifier leurs interventions par des motifs d’attractivité45. 

Par ailleurs, la région de la Randstad (laquelle englobe les villes 

d’Amsterdam, Rotterdam, La Haye et Utrecht) aux Pays-Bas 

représente un exemple de cluster polycentrique par nature très 

différent de celui de Paris ou de Londres aujourd’hui, où les activités 

sont très concentrées46. 

 

Les projets d’aménagement urbains  

 

On peut établir une distinction entre les projets d’aménagement pensés 

avant tout pour les résidents et ceux qui sont projetés à l’appui d’un objectif 

de compétitivité internationale (ou projets de prestige). Ces derniers se 

concentrent davantage dans les métropoles que dans les villes 

intermédiaires. Ils viennent appuyer l’imaginaire de ville de classe mondiale 

convoqué par les stratégies métropolitaines, sans souvent qu’il n’y ait 

d’anticipation de leurs conséquences sociales. Plusieurs types de 

projets sont à considérer : 

 Des projets de patrimonialisation des centres anciens : en l’espace 

d’une décennie, un nombre croissant de grandes villes ont pris 

conscience de la valeur ajouté du bâti ancien soit pour donner sens à 

l’ancrage en ville (la citadinité) soit aussi pour affirmer un 

rayonnement, un prestige capable lui aussi de renforcer le marketing 

urbain à l’échelle régionale ou globale et développer le tourisme. La 

valorisation patrimoniale, outre qu’elle néglige l’espace habité au 

détriment de la façade et ainsi ne crée pas un bâti durable, parfois 
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réinvente l’histoire47. 

 Des projets de renouvellement ou de « régénération » 

urbain(e) fondés sur l’idée que les friches industrielles, qui traduisent 

un temps révolu de l’économie urbaine, doivent être rasées et 

remplacées par de nouveaux développements – à l’image de 

Shanghai où le site de l’Exposition universelle de 2010 se trouve dans 

une zone industrielle désaffectée le long du Huangpu – ou bien 

conservés comme une coquille où les nouvelles activités 

métropolitaines se logent : c’est le cas de nombre de ports reconvertis 

(Docklands à Londres) ou d’anciens sites industriels tel le projet 22@ 

de redéveloppement du quartier de Poblenou à Barcelone à partir du 

concept de l’innovation et de l’économie, ou Ciudad-Parque 

Bicentenario, un grand projet urbain à Santiago du Chili prévoyant de 

loger à terme 75 000 nouveaux résidents sur 250 hectares48. 

 Des projets visant le développement de nouvelles zones 

d’urbanisation tel que le développement d’un quartier culturel autour 

du musée Guggenheim à Bilbao, ou la création d’un nouveau centre 

économique et urbain dans la périphérie d’Amsterdam (Zuidas). Aux 

franges des agglomérations, on peut aussi citer la multiplication des 

corridors d’activités et des pôles urbains secondaires telle la création 

de « zones économiques spéciales » en Inde, où des milliers 

d’hectares sont expropriés pour les autoroutes qui mènent à un 

aéroport démesuré, à Bangalore49. 

 

Au final, la compétitivité apparaît comme un processus de mise en chantier 

permanent dans lequel les infrastructures, au sens large du terme, c’est-à-

dire en incluant l’immobilier et les grands services urbains (énergie, eau, 

assainissement, etc.) doivent être à la hauteur des attentes présupposées 

des fonctions rares que l’on cherche justement à attirer. Elle ne cherche 

pas, plus, ou marginalement, à faire bénéficier des bienfaits de la ville, de 

la ville-centre, les citadins au sens large, sans restriction de revenus ou 

d’origine. 

 

1.1.4. Financer les métropoles 

 

Pour financer les besoins en capitaux inédits requis par le développement 

urbain du fait de la métropolisation (et de la compétitivité qui lui est liée), 
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« l’industrie de la finance et du conseil » a acquis un poids sans précédent 

dans la gestion des affaires urbaines, et en particulier dans les marchés 

immobiliers (bureaux, entrepôts, centres commerciaux, hôtels, cliniques, 

maisons de retraite, cinémas, etc.), certaines infrastructures (autoroutes, 

aéroports, réseaux de télécoms et d’énergie, etc.) et de grands services 

urbains (production et distribution d’électricité, d’eau, etc.). Ce phénomène 

touche les métropoles « du Nord », mais aussi les métropoles « du Sud » 

où les clients solvables sont de plus en plus nombreux. 

L’expression « industrie de la finance et du conseil » insiste sur l’idée que 

le travail des banques est désormais épaulé par d’autres acteurs, et que cet 

ensemble forme une industrie. Elle fait référence au réseau de grandes 

banques d’investissement, de quelques fonds privés d’investissement 

(private equity), des quatre grands cabinets comptables (big four), des trois 

agences de notation, de quelques cabinets juridiques et des sociétés de 

conseil qui ont émergé à partir de la fin des années 1980 et au début des 

années 1990. 

 

Les facteurs liés au renforcement de l’industrie de la finance et du conseil 

 

Le renforcement de cette industrie est lié à un certain nombre de facteurs : 

 La dérégulation des marchés financiers, en Grande Bretagne et aux 

États-Unis – avec la fin de la séparation entre banques de dépôts et 

banques d’investissement (ou d’affaires) introduite à la suite du krach 

boursier de 1929 (loi Glass-Steagall de 1933). 

 La globalisation des échanges dans l’économie qui amène les grandes 

banques à proposer des services complémentaires aux transactions 

bancaires – études préalables et études économiques, notation, 

certification des comptes de groupes globaux – pour accompagner 

leurs clients qui s’internationalisent. 

 Les privatisations, conséquences de la remise en cause de la légitimité 

de l’action publique, et l’idée que les pouvoirs publics doivent s’ouvrir 

aux acteurs privés. De nouveaux secteurs entrent dans l’économie de 

marché : d’abord dans l’énergie (comme au Chili) et les 

télécommunications, puis rapidement dans les services publics 

urbains, l’immobilier, les complexes de loisirs, etc. Avec l’apparition 

de nouveaux montages (partenariats publics-privés, contrats type 

BOT – Build-Operate-Transfer, etc.), de nouveaux services ont été 

proposés par cette industrie. 

 L’augmentation des flux de ressources à investir pour les fonds 

d’investissement et autres fonds souverains. Elle découle de la 

gestion des retraites par capitalisation et le vieillissement de la 

population des pays industriels, de la forte hausse des prix du pétrole 

après la guerre en Irak de 2003, de l’émergence d’une nouvelle classe 
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de millionnaires due à la croissance économique des années 1990 et 

de la privatisation d’industries. 

 La puissance de calcul des ordinateurs, qui permet de traiter un grand 

nombre d’informations en ratio et nombre comptables, et ainsi rend 

possible la comparaison entre des firmes, des secteurs, des pays et 

des villes, au fondement du travail des cabinets de conseil.50 

 

La force de l’industrie de la finance et du conseil repose sur sa capacité, par 

l’information qu’elle détient et les instruments et critères qu’elle développe 

pour la traiter – notation, études, analyses financières –, à porter un 

jugement d’évaluation sur un très grand nombre de projets, et ainsi de 

peser sur la stratégie d’une entreprise (même là où les banques et fonds 

d’investissements sont minoritaires au capital) ou les politiques publiques. 

On parle de « pouvoir informationnel »51. 

À titre d’exemple, des collectivités locales en France, promptes à se 

mobiliser sur le prix de l’eau ou sur les hausses des tarifs de l’électricité, 

ont négocié des montages en dette qui leur ont fait perdre (et ont fait perdre 

à leurs contribuables) des sommes considérables. De même, avant la crise 

financière de 2008, beaucoup de villes s’étaient endettées à partir d’actifs 

toxiques. Cette situation est en tout point différente de celle qui présidait 

jusqu’alors, lorsque le rôle de la finance dans la ville se limitait à des apports 

en capital au travers de banques, en particulier pour assurer le 

développement des grandes infrastructures. 

Le raisonnement financier peut alors diverger des objectifs urbanistiques, 

qu’il s’agisse de mixité sociale, de lutte contre l’étalement urbain, ou de 

bonne articulation entre le développement du logement et des activités 

économiques et les infrastructures de transport52. 

Cela se manifeste notamment dans les métropoles du monde arabe– dans 

les villes capitales, grandes villes secondaires comme les villes littorales –

lesquelles ont désormais toutes leur « grand projet » urbain largement 

financé par des capitaux émiratis. Le bien commun et la qualité de vie du 

plus grand nombre ne sont pas présents à l’agenda des investisseurs, 

pourtant soutenus par les pouvoirs publics voire en joint-venture dans des 

montages financiers complexes et opaques. Font partiellement exception 

des villes comme Rabat au Maroc où les mobilisations associatives ont 

réussi à faire échouer une partie des projets de l’Agence pour 

l’aménagement de la vallée du Bou-Regreg et à mettre ses porteurs 
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davantage à l’écoute53 : même si l’ensemble du projet reste pensé pour des 

usagers internationaux et fortunés, un nouveau plan de dépollution et 

d’urbanisation de la vallée a été proposé. 

 

Les conséquences de la financiarisation sur la métropolisation et la 

compétitivité 

 

La financiarisation de la production urbaine est une tendance de fond qui 

renforce, pour ainsi dire, les processus de métropolisation et de 

compétitivité. 

En effet, les critères de l’industrie financière – rentabilité et aversion au 

risque – la conduisent à sélectionner les villes déjà réputées ou qui ont un 

fort potentiel. Parce qu’une ville a une réputation flatteuse dans un domaine 

ou un autre, la finance globale y investit, les prix immobiliers augmentent 

et d’autres investisseurs suivent. Cependant, en se rendant dépendantes 

des flux financiers, les métropoles courent aussi d’être à la merci d’un 

retournement de la bulle financière, comme ce fut le cas en Espagne avec 

la crise financière de 2008. 

 

La financiarisation du logement en Espagne 

 

L’immobilier espagnol se caractérise par la prédominance de l’accession à 

la propriété et ainsi du marché privé. En effet, le logement social ou 

subventionné locatif ne représente guère que 1,5% du marché immobilier, 

contre 20% en Angleterre et 17% en France. Cela est dû à la politique, 

menée par le gouvernement dans les années 1960, d’encouragement à la 

construction de logements sociaux destinés à la vente, via des exemptions 

fiscales. Durant de nombreuses années, ce secteur de la construction non 

règlementé a tiré l’économie espagnole. 

A partir des années 1980, la politique du gouvernement à l’égard du 

logement évolue : plutôt que de poursuivre la construction de logements 

subventionnés, l’Etat privilégie la dérèglementation des garanties requises 

pour l’octroi de crédits immobiliers - parfois même en contrevenant à la loi : 

ainsi la limite légale des hypothèques avait été étendue à 80% de la valeur 

totale du logement, mais du fait de la collusion entre banques et cabinets 

d’évaluation, des crédits couvrant jusqu’à 120% de la valeur d’un logement 

pouvaient être accordés. Cela a donc permis à un grand nombre 

d’Espagnols, mais aussi d’étrangers aux revenus modestes venus travailler 
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en Espagne dans une période de forte croissance d’accéder la propriété, 

avec les risques que cela comporte. 

Ainsi, en permettant à la question du logement d’être déterminée de 

manière croissance par la finance, l’État espagnol a laissé les plus démunis 

à la merci de la finance et du capital immobilier. L’éclatement des bulles 

immobilières de 1987-1991 et surtout de 1996-2007 ont eu des effets 

dévastateurs sur l’économie et le social (expulsions en masse, squats par 

des familles, etc.), lesquels se ressentent encore, notamment dans le 

quartier de Cuitat Meridiana situé au nord-est de Barcelone, mais aussi à 

Madrid, Valence...54. 

 

En conséquence, dans les années 2000-2007, les investissements du capital 

financier se concentrent dans les métropoles globales des pays industriels 

et dans quelques métropoles de pays émergents qui montent dans les 

classements : Shanghai, Bangalore, etc. Par ailleurs, existent également 

des villes « stratèges », qui ont réussi à se positionner globalement, dont 

les formes extrêmes sont Macao, Las Vegas et Dubaï. 

 

Le développement urbain des villes du Golfe et la finance 

islamique 

 

Depuis 2001, les revenus record du pétrole ont amené les pouvoirs publics 

à rechercher de nouveaux lieux où investir cet excédent de capital. Le 

secteur du développement a été la première cible. 

Afin d’attirer les capitaux privés locaux comme étrangers dans les marchés 

immobiliers de la région, les pays du Golfe ont rendu possible à des 

étrangers d’acquérir des propriétés commerciales et résidentielles. Ils ont 

aussi cherché à attirer des entreprises de construction étrangère pour 

compenser le manque d’expertise locale, par exemple en rendant possible 

à des entreprises 100% étrangères de répondre aux appels d’offres du 

gouvernement saoudien. 

À la libéralisation du marché immobilier s’ajoute i) une forte augmentation 

des crédits aux institutions bancaires golfiques, ii) la croissance des 

conglomérats nationaux ayant des capitaux investis à la fois dans 

l’immobilier et les circuits financiers, ii) la croissance du financement par 

capitaux, notamment à travers l’outils du « sukuk » issu de la finance 

islamique où les banques ne sont plus seulement des intermédiaires 

financiers pour les développeurs (le prêt avec intérêt étant proscrit par la 

Sharia) mais agissent comme des développeurs de facto à travers leurs 

participations de type actionnarial ou obligataire.  
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Ainsi, la mise en œuvre d’un nombre très important de mégaprojets dans 

le Golfe – par exemple le projet de King Abdullah Economic city (86 milliards 

de dollars américains, 173 km2) à Jeddah en Arabie Saoudite ou celui du 

Pearl Artificial Island Development à Doha au Qatar (7 milliards pour 2,2 

km2) – ont permis à la région de connaître la plus forte croissance des 

investissements directs à l’étranger au cours de la dernière décennie55. 

Du fait du phénomène de spéculation, ces développements s’accompagnent 

de taux de logements vacants parmi les plus élevés du monde (plus de 50% 

à Dubaï). 

 

Dans la partie suivante nous présenterons les conséquences et effets de ces 

politiques, notamment au plan social.  

 
1.2. Quels sont les effets de la compétitivité des métropoles ? 

 

Les phénomènes de métropolisation et de compétitivité présentent des 

effets au plan économique et socio-spatial pour le moins contrastés. Nous 

les présenterons successivement. On reviendra au cours de la deuxième 

partie de ce rapport sur un autre type d’effet à ne pas négliger, à savoir les 

dommages environnementaux à l’échelle urbaine, régionale, comme 

internationale (effets sanitaires, contribution élevée à la production de gaz 

à effet de serre et autres polluants, insuffisante gestion des risques, des 

grandes agglomérations liée à l’usage de la voiture et la généralisation de 

l’habitat pavillonnaire, etc.). 

 

1.2.1. Les effets secondaires de la compétitivité sur le plan 

économique 

 

On verra que, d’une part, si les régions métropolitaines sont potentiellement 

les championnes de la productivité et des moteurs de l’économie d’un pays 

voire de l’économie mondialisée, leur succès alimente aussi des effets 

secondaires, que les économistes appellent « externalités négatives » : 

effets sociaux, spatiaux et conséquences environnementales dramatiques 

non attendues car oubliées d’un développement urbain qui mise avant tout 

sur la valeur ajoutée. 

D’autre part, il apparaît que dans certains contextes, les politiques 

territoriales ne sont pas garantes d’une attractivité accrue, même si c’est 

l’objectif affirmé. Derrière cet objectif, les logiques d’accaparement de la 

rente foncière prédominent. 
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D’un point de vue purement économique, la cherté et surtout la cyclicité 

marquée du foncier et de l’immobilier fragilisent la survie de certaines 

activités. L’entreprise viable mais à croissance modérée, la start-up 

prometteuse mais financièrement peu solide, et, dans les villes du Sud en 

particulier, les activités de l’économie informelle, peinent à supporter les 

effets ravageurs de la concurrence pour le sol. C’est le cas par exemple à 

Mumbai où la logique d’informalisation a conduit au démantèlement du 

secteur textile dans les zones centrales devenues extrêmement chères. 

Par ailleurs, les mêmes effets sont créés par la puissance publique 

lorsqu’elle vise l’expulsion au nom de la compétitivité. À ce titre, on peut 

distinguer : 

 La relocalisation d’activités « sédentaires » qui inclut la relocalisation 

des artisans du Bazar d’Istanbul, ou des programmes de 

requalification de quartiers populaires auto-construits qui ne tiennent 

pas compte du tissu économique existant comme c’est le cas du 

Strategic Upgrading Project for the Northern Giza Sector dans le 

quartier d’Imbaba au Caire. En effet, à mesure que les habitants 

s’installent dans ce type de quartier, ils génèrent, en son sein ou à 

proximité, une économie résidentielle qui fournit la plupart des 

activités économiques et des emplois dont ses habitants ont besoin56. 

 Les vendeurs de rue, lesquels sont directement visés par cette remise 

en ordre des espaces jugée nécessaire à la politique de compétitivité 

urbaine. Cette dernière décennie a été également celle d’un 

redoublement de la chasse aux vendeurs de rue sur tous les 

continents, y compris les pays européens, du déguerpissement des 

biffins, que cela se situe dans le périmètre des projets de 

renouvellement urbain ou plus généralement dans les centres-villes 

en reconquête57. 

 

La compétitivité peut donc avoir des effets très négatifs sur certains 

secteurs économiques « fragiles », comme l’économie dite informelle. Dans 

le même temps, les politiques territoriales visant la compétitivité ne 

permettent pas forcément une attractivité accrue. 

C’est le cas notamment au Caire où l’effet multiplicateur escompté de la 

transformation de l’environnement bâti pour le tissu productif local n’est 

pas avéré et les outils d’évaluation pour en rendre compte font aujourd’hui 

défaut. Dans ce cadre, la compétition accrue sur le foncier, dans un contexte 
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marqué par son épuisement et une dérégulation foncière et immobilière, 

qui a permis à des opérateurs privés égyptiens et étrangers, à partir de la 

seconde moitié des années 2000, d’investir dans ce secteur à plus-value 

rapide, n’implique pas forcement la compétitivité.58 

De manière générale, dans les économies industrielles émergentes, la 

compétitivité signifie souvent une double valorisation : d’une main d’œuvre 

bon marché et abondante, corrélée à un environnement urbain également 

attractif, ce qui est évidemment difficile dans les grandes villes asiatiques 

très polluées ou dans les villes comme Lagos, Nairobi, Mumbai ou Shanghai 

qui souffrent d’infrastructures encore désajustées par rapport à cette offre 

économique. 

Par ailleurs, même dans un contexte de métropole du Nord, les logiques 

d’accaparement de la rente foncière peuvent prévaloir sur la compétitivité. 

Ainsi le projet 22@, qui participe du projet de faire de Barcelone une 

« global knowledge city », se résume par bien des aspects à un exercice de 

capture de rentes monopolistiques à travers la mobilisation du foncier 

comme un actif financier tant par les institutions du secteur public que par 

les développeurs privés59. 

 

1.2.2. Effets socio-spatiaux : un renforcement de la 

polarisation sociale 

 

On met en avant deux phénomènes concomitants : d’une part, les politiques 

territoriales visant l’attractivité s’accompagnent de la mise en œuvre de 

projets d’aménagement qui, s’ils n’en sont pas à l’origine, du moins 

renforcent les phénomènes de gentrification et d’exclusion des populations 

les plus fragiles socialement. D’autre part, face au manque de ressources 

financières qui permettrait un développement urbain plus ubiquitaire de la 

métropole, ces politiques territoriales favorisent l’émergence d’un 

urbanisme dual qui met hors-jeu des pans entiers de l’espace urbanisé. Au 

final, la compétitivité au sein des métropoles s’accompagne d’un 

renforcement des inégalités socio-spatiales. 

 

Des projets urbains qui participent au phénomène de gentrification et 

d’exclusion des populations les plus fragiles 

 

À travers les programmes de régénération, renouvellement, revitalisation 

urbain(e), on observe des phénomènes d’exclusion des populations les plus 

modestes, ce qui peut se manifester de façon visible, ou diffuse : 
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 De façon diffuse, ces programmes conduisent la plupart du temps au 

départ parfois intentionnel, parfois non intentionnel, de population du 

fait de l’augmentation des loyers. Ceci touche en particulier les 

locataires, les migrants (plus souvent locataires) et les « squatters ». 

 De façon visible, ces politiques peuvent conduire soit à l’expulsion des 

classes populaires, soit à leur interdire l’accès à certains quartiers. 

Ainsi, la démolition/conversion des parcs de logement social au 

logement haut de gamme peut contribuer à l’expulsion des 

populations – locataires à revenus modestes notamment – qui y 

résident contribuant ainsi à renforcer la polarisation sociale. Dans 

certains cas, cela amène les habitants à se mobiliser contre leur 

expulsion, comme à Istanbul suite à l’annonce de la création d’un 

technopôle60. De plus, à travers l’outil du Business Improvement 

District (BID) expérimenté à Hambourg61 mais aussi dans d’autres 

métropoles du Sud – au Cap, à Johannesburg avec les City 

Improvement Districts62, à Nairobi avec une agence privée de 

régénération urbaine – l’accès aux espaces publics devient compliqué 

voire est interdit pour les populations les plus fragiles : sans-abris, 

commerçants de rue, etc. 

 

Un urbanisme de plus en plus « sélectif » 

 

Avec la compétitivité, l’on observe l’émergence d’un urbanisme de plus en 

plus sélectif qui met hors-jeu, au sein des métropoles, des pans entiers de 

l’espace urbanisé63. Ce phénomène se trouve renforcé avec la montée en 

puissance de la finance globale dans les affaires urbaines qui, en 

introduisant une logique rentabilité/risque, crée une dissociation de plus en 

plus grande entre les projets de « prestige », qui peuvent bénéficier d’un 

financement important, et les autres. 

 

Cette sélectivité des politiques de compétitivité s’observe notamment en ce 

qui concerne : 

 Les réseaux techniques et les équipements, où apparaît une 

différentiation spatiale entre des infrastructures, en générale 

privatisées, conçues pour suivre les exigences d’un développement 
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économique fondé sur l’intégration dans des circuits de production 

globalisé, et d’autres au financement soit insuffisant soit en réduction. 

Cela crée une rupture avec une vision occidentale de l’urbanisme qui 

cherche à organiser la géographie de la ville par le développement 

cohérent, standardisé et omniprésent de réseaux d’eau, d’énergie, de 

transports et d’infrastructures de communications. On parle de 

splintering urbanism (« urbanisme de fracture »)64. 

 Les résidences fermées (ou « gated communities ») et autres 

compounds – terme qui fait référence aux enclaves résidentielles 

aménagées pour les travailleurs occidentaux expatriés dans les pays 

du Golfe, mais qui peut aussi qualifier les résidences fermées en 

général65 – sont devenus le symbole d’un nouveau mode de vie. Elles 

s’apparentent à des bunkers aveugles à leur environnement immédiat 

et donc opposés à l’idée d’espaces publics donc de la ville pour tous. 

Ce modèle apparaît d’abord au Brésil (São Paulo) – ce qui montre que 

la globalisation des formes urbaines vient aussi du « Sud » – puis se 

diffuse dans nombre de métropoles : au Caire, à Pékin, Hanoï, Mexico, 

etc. 

 

Sous la pression de la finance globale, ce phénomène se trouve renforcé. 

En effet, pour couvrir les risques financiers et aussi en raison de la faiblesse 

ou de la baisse des ressources locales les collectivités locales recourent à 

des investisseurs qui ont tendance à promouvoir un urbanisme de projets 

et à réaliser des montages ad hoc, dans des sociétés spécialisées (special 

vehicle). Ainsi en cas d’incident, les pertes ne remontent pas 

immédiatement vers la société mère. 

De plus, cela conduit à sélectionner les opérations d’aménagement les plus 

faciles. Ainsi, les investisseurs privilégient les grandes opérations – 

immeubles de bureaux, centre commerciaux, complexe sportif, casino, 

réseau urbain de bonne taille, etc. –, que l’on appelle aussi « mégaprojets » 

et ce, pour deux raisons : i) leur grande taille permet la mise en œuvre de 

mécanismes d’aménagement exorbitants du droit commun (avec par 

exemple un assouplissement des droits du sol) qui donne plus de latitude à 

l’investisseur ; ii) cela permet de créer des projets multifonctionnels, qui 

offrent une diversité de services (location de bureaux, centre commercial, 

parkings ou hôtel de luxe) au pouvoir d’attraction plus grand qu’un centre 

spécialisé et isolé dans un quartier. Ces paquebots urbains correspondent à 

une modernité globale car ce sont des édifices détachés du lieu, même si 

on note quelques adaptations locales, souvent cosmétiques.  
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En conséquence, la finance exclut les projets les plus nécessaires au plus 

grand nombre : transports collectifs, systèmes de santé et éducatifs 

publics, accès à la culture pour tous. Ainsi, les investisseurs du Golfe 

privilégient les projets offrant le meilleur retour sur investissement. Cela 

est particulièrement flagrant dans la zone MENA pour les fronts d’eau, 

hyper-centres et friches industrielles situés dans des emplacements de 

choix. On peut citer les projets de réaménagement de la Corniche de Rabat, 

du Lac nord de Tunis, de la Marina de Casablanca, etc.66 Cela contribue à 

produire une ville d’exception aveugle aux populations et aux activités 

économiques ne pouvant soutenir de tels niveaux de rentabilité67. 

 

La mutation des inégalités socio-spatiales et ses conséquences 

 

À travers la compétitivité et la métropolisation, la géographie des inégalités 

évolue, ce qui peut avoir des coûts importants, par exemple en termes de 

violence urbaine ou de risque sanitaire. Cette lecture des inégalités doit 

cependant être nuancée. 

 

À une échelle régionale, des grandes zones s’homogénéisent : ainsi, le 

niveau de vie des ménages dans les métropoles est en moyenne supérieur 

à ce qu’il est dans d’autres territoires. Par ailleurs, à une plus petite échelle, 

les inégalités s’intensifient entre des zones prospères marquées par un 

grand nombre d’emplois nécessitant une haute qualification de la main 

d’œuvre et d’autres zones où les populations, bien qu’elles soient qualifiées, 

sont confrontées au désajustement entre lieu de résidence et de localisation 

des emplois, d’où une pauvreté et un chômage accrus : c’est la thèse du 

« spatial mismatch »68. 

 

Une telle polarisation sociale peut engendrer un taux élevé de criminalité 

(en moyenne de 30% supérieur dans les zones urbaines par rapport à la 

moyenne nationale)69, même si les tendances lourdes en la matière restent 

avant tout nationales. De plus, elle accroît les problèmes de santé publique, 

en particulier dans les métropoles du Sud où les services sanitaires et de 

prise en charge des soins sont en cours de développement ou réservés aux 

populations solvables. Les risques sanitaires peuvent être liés à l’insalubrité 

résultant des conditions d’habitat précaires, de la mauvaise gestion des 

déchets urbains mais aussi d’absence d’accès à l’eau potable, à 
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l’assainissement, aux soins de santé, etc. Ils sont accrus dans les zones 

soumises à des inondations à répétition.  

 

Face à cette polarisation sociale, les politiques à mener pour y remédier ne 

sont pas si simple, ce que nous montre l’exemple de San Fransisco. 

 

Les inégalités socio-spatiales à San Francisco 

 

Figure : La répartition des ménages les plus riches (revenus supérieurs à 

200 000 $) et les plus pauvres (revenus inférieurs à 25 000 $) à San 

Francisco (un point = 50 ménages) 
Source : Lehman-Frisch, 2015 
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Les inégalités à San Francisco sont marquées par une structure très 

spécifique : elles sont exacerbées par la présence d’une importante 

population de très riches voire d’ultra riches d’un côté et de nombreux 

pauvres de l’autre, en même temps qu’elles sont creusées par le déclin des 

ménages aux revenus moyens. Elles sont aussi marquées par les différences 

ethno-raciales, fréquentes dans le contexte étasunien. 

Ces inégalités, souvent présentées à l’échelle de la ville de San Francisco, 

ne prennent en réalité tout leur sens que lorsqu’elles sont observées sur 

l’ensemble de la baie, à différentes échelles, de la grande métropole aux 

comtés et aux îlots de recensement qui la composent : c’est notamment à 

cette dernière échelle que l’on peut analyser finement les caractéristiques 

des inégalités socio-spatiales (voir figure). 

Cela permet de questionner la confusion implicite de la notion d’inégalité et 

de celle d’injustice : en effet, si les inégalités à San Francisco sont 

accentuées, cela n’en fait pas pour autant une ville injuste. En effet, la ville 

et ses différents protagonistes consentent au maintien des populations les 

plus vulnérables. 

C’est ainsi seulement par une compréhension fine de la complexité sociale 

et spatiale des inégalités et de leur dimension juste ou injuste que l’on peut 

saisir la grande diversité des enjeux que l’inégalité pose (en termes de 

logement, d’emploi, d’éducation, etc.), et donc penser et construire, aux 

échelles les plus pertinentes, l’éventail des politiques qui permettra d’y 

répondre70. 

 

Dans ce contexte, la question se pose de savoir s’il est pertinent de 

continuer à développer des politiques visant l’attractivité et des modalités 

qui permettraient l’avènement d’un développement urbain plus juste. 

 

2. DES MARGES DE MANŒUVRE, PERMETTANT D’IMAGINER DES 

ALTERNATIVES POUR UNE METROPOLE PLUS SOLIDAIRE 
 

Dans ce second point, on mettra d’abord en avant l’existence de « marges 

de manœuvre » face aux politiques de compétitivité et à la métropolisation 

(2.1) avant de suggérer un certain nombre d’alternatives (2.2). 

 

2.1. L’existence de marges de manœuvre 

 

On a montré précédemment les caractéristiques de l’intégration 

économique à l’échelle planétaire et des risques que cela suggère en termes 

de fragmentation/polarisation socio-spatiale généralisée en particulier. 
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Dans ce contexte, on pourrait se résigner à accepter cette lecture de la 

« ville d’exception » en pensant, soit que ce sont des effets secondaires 

regrettables, mais nécessaires au bon fonctionnement de la machine 

économique métropolitaine, soit qu’il n’y a aucun moyen de peser sur ces 

phénomènes. Cependant, cette perspective semble discutable au moins à 

deux niveaux : 

 Au niveau économique, i) le fait que les villes intermédiaires et petites 

villes bénéficient aussi de la dynamique de métropolisation et ii) 

l’émergence d’un modèle d’innovation où le consommateur joue un 

rôle accru dans la production des biens et des services, nous montre 

que l’écosystème productif est un ensemble qui, bien qu’inégalitaire 

dans la répartition des richesses, fonctionne de manière intégrée. 

 Au niveau politique, i) le rôle de l’État et des gouvernements locaux 

dans la structuration de la métropolisation et de la compétitivité et ii) 

et la capacité des populations, de peser sur les décisions 

d’aménagement par l’intermédiaire de leurs représentants élus, 

suggère l’existence de marges de manœuvre. Suivant les contextes, 

celles-ci peuvent permettre de « corriger » le tournant exclusiviste 

pris par les politiques territoriales aujourd’hui. 

 

2.1.1. Une lecture de la « ville d’exception » partiellement 

remise en cause 

 

La dynamique de métropolisation joue aussi à des échelles intermédiaires 

 

Malgré l’idée dominante que les métropoles se désolidariseraient de leur 

territoire environnant au profit d’une insertion dans un club fermé de 

métropoles mondiales, la dynamique de métropolisation joue à bien des 

niveaux intermédiaires. Ainsi, elle refond en profondeur la nature des 

relations entre les différents composants d’un système urbain donné. 

 

Les transferts de revenus entre métropoles et territoires non-

métropolitains 

 

Ainsi, premièrement, on ne saurait sous-estimer l’importance des transferts 

de revenus entre les régions métropolitaines « créatrices » de richesses et 

les territoires où une partie de celle-ci est effectivement consommée71. À 

ce sujet, trois principaux mécanismes peuvent être mis en évidence : 

 Les transferts dus à la mobilité des ménages : l’évolution de la 

mobilité des ménages contribue à une circulation accrue des revenus 

obtenus dans certaines métropoles vers des territoires à fonctions 
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plus résidentielles. Les actifs vivent de plus en plus loin de leur lieu 

de travail, certains jonglent entre plusieurs villes, un nombre 

croissant d’entre eux investissent dans des résidences secondaires, 

dans le territoire national ou à l’étranger, qu’ils s’agissent de ménages 

aisés ou de populations issues de l’immigration ayant un projet 

immobilier dans leur pays d’origine. De manière générale, les 

transferts monétaires des immigrés vers leur pays d’origine sont un 

puissant facteur de redistribution des richesses à une échelle 

mondiale72. 

 Parallèlement, l’essor du tourisme assure des transferts de revenus 

(domestiques et étrangers) depuis les régions riches vers celles à 

vocation touristique. En témoigne l’essor du secteur immobilier de 

résidences de séjour temporaire – sous occupées la plupart du temps 

– et le développement de salons internationaux de l’immobilier où 

promoteurs malais, émiratis, turcs rivalisent sur les marchés 

émergent avec les promoteurs occidentaux. 

 Enfin, les transferts liés aux dépenses publiques (emploi public, 

transferts sociaux) permettent la redistribution des prélèvements 

effectués sur le système productif au profit des territoires accueillant 

les bénéficiaires. L’effet redistributif de ces transferts est en général 

homogène sur le territoire national, sauf en ce qui concerne les 

retraités. Par exemple, en France, les actifs de Rennes, Nantes ou 

Bordeaux préfèrent prendre leur retraite dans leur région, tandis que 

ceux de Paris ou Metz préfèrent s’installer dans d’autres régions : sud 

de la France, voir en dehors du territoire national (cas de Marrakech, 

au Maroc)73. En tout cas, comme on le voit dans cet exemple, ceux-

ci ne favorisent que rarement les grandes métropoles dans leur choix 

de localisation. 

 

Ces différents types de transferts continuent de tisser des solidarités fortes 

entre des territoires, principalement au niveau national, mais aussi, pour 

les flux touristiques ou les résidences secondaires, à un niveau continental 

voire mondial. 

 

Les mécanismes de diffusion au sein d’un système urbain donné 

 

Deuxièmement, au-delà des effets de redistribution publique et privée, on 

observe des mécanismes de diffusion au sein d’un système urbain donné. 

La déconnexion apparente entre métropoles et territoires non 

métropolitains relèverait alors pour partie d’un décalage dans le temps. Cela 
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est visible dans les pays du Nord, mais encore plus dans les pays 

d’économie émergente. 

Ainsi, l’entrée dans une économie productive mondialisée d’un pays 

émergent se traduit bien souvent, après une phase de concentration des 

investissements dans quelques pôles urbains principaux, par des reports de 

croissance vers des villes de niveau secondaire. 

Cela se manifeste pour des métropoles comme Bangkok, Istanbul ou 

Téhéran, qui dans leur qualité de principale porte d’entrée du pays vers le 

monde extérieur, ont un rôle important de « moteur de la croissance », ce 

qui permet de tirer l’ensemble de l’économie nationale.74 

Concrètement, en Inde, une fois un niveau de confiance suffisant acquis, 

les investisseurs se sont efforcé de limiter l’effet négatif de la flambée du 

coût des facteurs de production dans les espaces centraux (Delhi, Mumbai, 

Bangalore, Chennai, Hyderabad), qui résulte notamment de leur propre 

venue, en « découvrant » des villes secondaires (les TierII et TierIII cities 

des conseils en investissement internationaux). 

Dans les pays du Nord, et notamment en Europe de l’Ouest, l’impression de 

déconnexion entre les métropoles et le reste du système urbain – décrit de 

manière paradigmatique par Saskia Sassen dans son ouvrage sur les 

« villes globales » – est perceptible. Avec la mutation de l’économie 

mondiale, certains territoires bénéficient moins des effets de diffusion du 

développement économique qu’auparavant – à titre d’exemple, les pièces 

assemblées dans une usine francilienne, bordelaise ou toulousaine peuvent 

venir de partout dans le monde, et pas forcément être produites à 

proximité75. Malgré cela, au travers de l’ajustement structurel à la 

mondialisation, lequel est opéré par l’ensemble des territoires, des logiques 

de diffusion et de rattrapage peuvent être mises à jour, amenuisant cette 

impression de déconnexion. 

Ainsi, la dynamique économique de la métropole londonienne ne peut plus 

être séparée de celle du Sud-Est anglais : des pôles secondaires se 

renforcent, notamment pour les activités de services avancés ou de 

recherche. Même dans le Bassin parisien dont les périphéries sont 

particulièrement exposées aux restructurations industrielles en cours, on 

perçoit des logiques de filières (dans la cosmétique, dans la santé, dans 

l’automobile) qui associent étroitement la région-capitale et les territoires 

environnants76. 

 

Par ailleurs, des différences importantes peuvent apparaître d’une région 

du monde à une autre. Le système urbain de l’Europe de l’ouest par 
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exemple se caractérise par un grand nombre de métropoles de taille 

moyenne (en dehors de Paris et Londres), des densités assez fortes, une 

infrastructure de base assez ubiquitaire, héritée d’une vieille accumulation 

de capital matériel et immatériel, et bien sûr un système de redistribution 

développé, ce qui maintient une relative égalité territoriale sans commune 

mesure avec le reste du monde77.  

En comparaison, aux États-Unis, les niveaux de revenus d’un État à l’autre 

montrent qu’alors que ceux-ci ont convergé entre 1880 et 1980, où la 

différence entre l’État le plus riche et le plus pauvre est passée de 4,5 à 

1,76, ils divergent depuis 1980. Ainsi, 90% de la croissance économique 

aux États-Unis depuis 1978 est venue de 254 grandes villes, et 50% de 30 

régions métropolitaines78. 

 

Le renforcement des circulations de portée macro-régionale 

 

Enfin, au-delà des effets de redistribution et de diffusion entre les différents 

niveaux du système urbain, la nature même des réorganisations 

territoriales associées à la mondialisation contribue au renforcement des 

circulations de biens, de capitaux et de services de portée macro-régionale. 

Ainsi, malgré la multiplication des accords de libéralisation des échanges 

sous l’égide de l’Organisation mondiale du commerce (OMC), ou des 

stratégies promues par la Banque mondiale et le Fond monétaire 

international (FMI), la formation d’alliances de type continental (Union 

européenne, Alena, Asean, Mercosur, etc.) contribue à une intégration 

économique privilégiée qui engendre des relations accrues entre pays 

voisins. 

Cela est renforcé par le déploiement d’infrastructures de transport rapides 

de portée continentale qui intensifie les circulations à cette échelle : par 

exemple le tunnel sous la manche et l’Eurostar qui ont connecté Londres et 

Paris. Si ce type d’infrastructures peut faire défaut dans d’autres régions du 

monde, le renchérissement à venir du coût de la mobilité devrait dans tous 

les cas favoriser les circulations intracontinentales, voire plus locales. En 

méditerranée, l’Afrique du nord et la Turquie pourraient tirer parti de 

stratégies de relocalisation industrielle. De même, dans l’agroalimentaire, 

cela devrait favoriser le retour des circuits courts. 

 

Ces différents éléments invitent à repenser les politiques d’aménagement à 

la lueur de la dynamique de métropolisation non pas de manière sélective, 

comme l’affaire des métropoles de premier rang uniquement, mais comme 
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une dynamique transversale qui touche, indirectement ou directement, tous 

les territoires. 

 

Un nouveau modèle d’innovation, peu compatible avec les dynamiques de 

polarisation sociale à l’œuvre dans les métropoles 

 

D’autre part, dans certains contextes, les modalités du développement 

territorial évoluent : 

Avec l’apparition d’industries reposant sur le capital humain, le modèle 

d’innovation évolue et est imaginé au contact direct du marché. Le 

consommateur en acquiert un rôle accru dans la production des biens et 

des services. 

Cela se manifeste par exemple par la place croissance prise par les services 

dans l’économie, non seulement dans certains secteurs en plein essor, tel 

que les services aux personnes qui traduisent la mise dans le circuit 

marchand de fonctions traditionnellement réalisées dans la sphère 

domestique ou collective, mais aussi par l’intégration des services associés 

à l’usage d’un bien ou à sa maintenance. 

Petit à petit, plus que la course à la nouveauté technologique, les 

innovations « non technologiques » deviennent primordiales dans la 

différentiation des produits. Dans ce modèle, les utilisateurs sont eux-

mêmes des sources d’inspiration lorsqu’ils réclament de nouveaux usages 

et, plus radicalement encore, lorsqu’ils commencent à inventer eux-mêmes 

des solutions à leurs problèmes (par exemple à travers les nouveaux usages 

permis par internet : peer to peer, etc.). L’innovation passe alors par une 

compréhension approfondie de la transformation des usages sociaux. 

Ainsi, qu’il s’agisse de la prise en charge de la vieillesse, de la transition 

postcarbone ou de la fourniture des services essentiels aux populations 

(accès à l’eau, électricité, etc.), les innovations technologiques (nouveaux 

médicaments, nouveaux équipements de traitement de l’eau ou de 

production de l’énergie) ne suffisent pas sans la prise en compte des 

usages. C’est par exemple en repérant les difficultés des personnes âgées 

à évoluer dans leur environnement quotidien, en mettant à jour leurs 

besoins et leurs réticences par l’observation pratique, que des projets de 

prise en charge du vieillissement sont susceptibles de germer dans des 

territoires qui parviennent à rapprocher équipes de recherche, entreprises 

de services et populations âgées.  

Autrement dit, l’avenir des métropoles ne se joue pas uniquement dans les 

fonctions « supérieures » ou « stratégiques », et l’incapacité à assurer des 

formes de cohésion au sein de la société métropolitaine constitue le risque 

économique majeur pour ces dernières. Les logiques de fragmentation qui 

caractérisent la ville d’exception inhibent la capacité des régions 
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métropolitaines à participer et à anticiper ces nouvelles vagues d’innovation 

à forte composante sociétale79. 

 

2.1.2. Au niveau politique, les marges de manœuvre 

existent pour les sociétés locales 

 

Bien que des « coalitions de croissance » entre des élites économiques et 

politiques existent, la marge de manœuvre reste encore importante 

aujourd’hui pour les sociétés locales. D’une part, à bien des égards 

l’adoption de politiques visant la compétitivité et l’attractivité est le résultat 

de choix consentis des pouvoirs publics. 

D’autre part, les communautés de citoyens (de résidents, d’usagers, etc.) 

peuvent exercer une certaine pression. 

 

L’adoption de politiques visant la compétitivité et l’attractivité est le résultat 

de choix consentis des pouvoirs publics 

 

L’adoption d’une approche du pouvoir local sensible aux contextes locaux 

et nationaux et centrée sur les comportements des acteurs permet de 

nuancer la portée explicative des approches où, face aux changements 

opérés par la mondialisation, l’État favoriserait l’émergence de politiques de 

compétitivité et d’attractivité. En effet, le rôle de l’État reste central dans la 

structuration du contexte et des règles qui cadrent les réponses des 

gouvernements urbains au changement socio-économiques. 

D’ailleurs, on peut voir qu’en fonction du comportement des acteurs locaux 

(gouvernements urbains, entreprises privées et groupes d’intérêts 

économiques), des variations apparaissent dans les formes de régulations 

locales. Le cas de la métropole de Lyon (France) est intéressant à ce sujet. 

 

La régulation politique de la ville compétitive à Lyon 

 

Le cas lyonnais est marqué par une mutualisation des discours et des 

pratiques entre la Communauté Urbaine et les entreprises de la région 

concernant la mise en place de politiques de compétitivité. 

Pourtant, si la mise à l’agenda de l’enjeu de compétition et d’attractivité 

urbaine s’est d’abord caractérisée par un fort activisme des intérêts 

économiques organisés, la Chambre de Commerce et le patronat local, au 

travers d’activités de lobbying visàvis des pouvoirs publics, le niveau de 

délégation des responsabilités aux acteurs privés est très réduit. Au niveau 

stratégique, le Grand Lyon (nom donné à la Communauté Urbaine) garde 

un contrôle fort sur la plupart des politiques menées par ses partenaires 
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institutionnels économiques. Plus précisément, la régulation politique reste 

forte et très encadrante, par exemple dans le projet de « branding » de la 

ville nommé « ONLY LYON ». 

Cependant, cela ne veut pas dire que les entreprises – en particulier les 

grandes entreprises de l’agglomération qui ont bénéficié de relations de plus 

en plus personnalisées et exclusives – ne participent pas à la mise en œuvre 

des politiques urbaines. De fait, les rapports se font de préférence en direct 

avec les collectivités locales, essentiellement le Grand Lyon et la Région, et 

le rôle du leadership politique, qui se manifeste à travers l’implication 

personnelle des Présidents de la Région Rhônes-Alpes et de la Métropole de 

Lyon est prégnant80. 

 

Les élus conservent une certaine légitimité et les populations peuvent peser 

sur les choix d’aménagement 

 

Aujourd’hui, des mouvements tels que ceux initiés par les révolutions 

arabes ou les « indignés » nous montrent que l’exigence de justice des 

populations ne se dément pas, bien au contraire. Aussi, leur capacité à 

peser sur certaines décisions, et notamment sur les choix d’aménagement 

dans les mégaprojets d’aménagement urbain existe. Ces choix ne sont donc 

pas uniquement asservis aux intérêts économiques. 

Toutefois, on peut noter une grande diversité de rapports de force et de 

mise en œuvre pratiques. C’est ce que suggèrent certains lorsqu’ils parlent 

d’une « deuxième génération » de mégaprojets urbains en Europe et en 

Amérique du Nord – tels que Startford City à Londres, Atlantic Yards à New 

York, Amsterdam South à Amsterdam etc. –, lesquelles diffèrent de la 

première génération dans la mesure où ils font un certain nombre de 

« concessions » sociales et environnementales. Ces concessions ne sont en 

revanche pas présentes dans d’autres contextes de restructuration urbaine 

étendue, comme à Istanbul81 ou à Karachi dans le tracé de grandes 

infrastructures, largement contestées par les populations affectées. 

 

Tout ceci suggère la possibilité de mettre en œuvre des politiques urbaines 

moins sujettes à la polarisation spatiale et qui seraient davantage en accord 

avec des principes de droits humains et de justice. 

 

2.2. …Sur lesquelles il conviendrait de s’appuyer pour 

imaginer des alternatives 

 

                                    
80

 Deborah GALIMBERTI, « Des variétés de régulation de la ville compétitive. », EspacesTemps.net, 2013.  

81
 Fernando Diaz ORUETA et Susan S. FAINSTEIN, « The New Mega-Projects: Genesis and Impacts », International 

Journal of Urban and Regional Research, 2008, vol. 32, no 4, p. 759‑767. 



45 

 

En prenant en compte i) les caractéristiques d’une métropolisation qui 

concerne, indirectement ou directement tous les territoires, ii) les mutations 

en cours de l’économie mondiale vers un modèle d’innovation ouverte 

(laquelle nécessite de renforcer la mobilisation collective des ressources 

métropolitaines) ainsi que iii) le rôle central de l’État dans la structuration 

de ces changements, on peut envisager des politiques urbaines 

alternatives. Elles seraient davantage en accord avec les besoins des 

populations et le principe de « justice spatiale » et ne seraient pas 

seulement des « palliatifs », qui traiteraient, après coup, décrochage social 

et accroissement des inégalités territoriales. 

On peut identifier trois niveaux de l’action publique : le premier concerne 

les politiques d’aménagement au niveau d’un système urbain (que ce soit 

l’échelle régionale, national voire continentale), le deuxième les politiques 

au niveau de la métropole, le troisième celles qui pourraient être mises en 

œuvre à l’échelle du projet urbain. 

 

2.2.1. À l’échelle d’un système urbain: accompagner la 

métropolisation 

 

L’idée selon laquelle les métropoles se désolidariseraient de leur 

environnement urbain ce qui provoquerait un assèchement apparemment 

inévitable des territoires non-métropolitains, lesquels seraient les grands 

perdants de la mondialisation, a suscité un discours critique dès la fin des 

années 1980. Cela a amené à certaines décisions, par exemple le Schéma 

de développement de l’espace communautaire (SDEC) adopté en 1999 par 

l’Union Européenne en vint à promouvoir le concept de « polycentrisme » 

comme une solution à l’hyperpolarisation du territoire européen par la 

dorsale européenne. 

Cependant, la lecture des conséquences de la métropolisation et de la 

compétitivité développées plus haut nous fait dire que tant à l’échelle 

continentale que dans les systèmes nationaux ou encore, aux niveaux 

régionaux – entre une aire métropolitaine et un ensemble de villes petites 

et moyennes alentour – des relations intenses prennent formes. Cela 

montre le caractère intégré des systèmes urbains qui tranchent avec l’idée 

que les métropoles seraient déconnectées de leurs territoires environnants. 

En conséquence, l’idée selon laquelle il faudrait diminuer le poids des 

métropoles – dont le caractère dominant sur le système urbain existe 

parfois depuis plusieurs siècles ! – au profit des villes de plus petite taille 

paraît fortuite, sachant de plus, qu’au travers des effets de diffusion, ces 

métropoles tirent la croissance de l’ensemble du pays. De même, alors que 

la force des métropoles repose sur la variété des ressources métropolitaines 

mobilisables, il paraît illusoire de mettre en place une logique de 

spécialisation économique à l’échelle d’un système urbain, autrement dit, 
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de vouloir mettre en place une « multipolarité » ou une 

« complémentarité » entre villes et métropoles, ce qui n’exclut pas que 

celle-ci préexiste aux politiques d’aménagement : ainsi, au Brésil, São Paulo 

et Rio de Janeiro se situent sur des segments distincts de production (la 

première concentre beaucoup plus les industries nationales que la 

seconde)82. 

Ainsi, l’issue d’une résistance coûte que coûte aux grands réajustements en 

cours paraît bien incertaine. Contre la tentation du saupoudrage, il serait 

plus opportun de promouvoir des politiques visant à accompagner la 

métropolisation afin de bénéficier notamment des effets positifs sur 

l’économie permis par la masse critique et la diversité de ressources 

économiques mobilisables. C’est à l’échelle des politiques d’aménagement 

de la métropole que cela peut se faire. 

 

2.2.2. À l’échelle de la métropole: l’enjeu de la mobilité 

 

À cette échelle, la priorité est de permettre au plus grand nombre d’accéder 

aux ressources économiques de la région urbaine dans une optique qui soit 

efficiente d’un point de vue social et économique. Pour ce faire, deux 

options principales se dégagent : d’une part, la promotion d’une forme 

d’organisation métropolitaine régionale particulière ; d’autre part, 

l’amélioration des circulations. 

 

Y a-t-il une “bonne” forme d’organisation métropolitaine régionale ? 

 

Vaut-il mieux une région métropolitaine compacte (tel le Caire en Egypte83), 

étalée (à l’image de la Californie du Sud), monocentrique (comme à Paris) 

ou multipolaire (comme la Randstad) ? Cette question lancinante depuis les 

années 1980 bute sur la difficulté de discerner une forme plus efficace 

qu’une autre, au moins économiquement. Cela suggère qu’il n’y a pas de 

modèle universel. 

Cependant, d’un point de vue social et environnemental, les formes 

compactes sont à privilégier. Il faudrait mettre l’accent sur une politique 

volontariste pour prohiber les investissements consommateurs en sol non 

bâti ou déjà urbanisé en cherchant à créer des réserves foncières dans le 

tissu urbain. 

Ainsi la ville de Johannesburg en Afrique du Sud, s’est lancée dans une 

politique de densification afin de rendre la création d’un Bus Rapid Transit, 
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BRT (équivalent anglo-saxon du bus à haut niveau de services, BHNS84) 

rentable tout en diminuant la ségrégation socio-spatiale postapartheid : 

l’objectif est de passer de 2 à 7000 habitants par km2 à environ 33 000 

(contre environ 70 000 hab/km2 pour Manhattan à New York). 

 

Faciliter les mobilités permettant de traverser les échelles 

 

En matière de mobilité, l’enjeu est de permettre au plus grand nombre la 

mobilisation de ressources économiques disséminées dans la région 

métropolitaine et au-delà85. 

Cela peut se faire par des infrastructures et des équipements qui assurent 

la connectivité des métropoles à différentes échelles (locale, régionale, et 

extra-métropolitaine). Si l’importance de l’aéroport, de la gare 

internationale et des réseaux de communication à haut débit ne fait pas de 

doute, on aurait tort de penser qu’ils suffisent. Les circulations de courte 

portée (c’est à dire au sein de la métropole) doivent bien évidemment aussi 

être prises en compte, non seulement pour des raisons de justice spatiale 

(promouvoir l’accès des citadins à la ville), mais aussi pour l’efficience 

économique. On ne peut se contenter de brancher sur le monde certaines 

fonctions économiques « stratégiques », comme ce peut être la priorité 

dans la ville d’exception. La traversée des échelles qui s’opère dans la 

métropole, des marchandises, des idées, des capitaux, des cultures, plaide 

pour une attention renouvelée à la fluidité du plus grand nombre, afin 

d’engranger les bénéfices de la diversité des ressources présentes. 

 

2.2.3. À l’échelle du projet urbain : imaginer un 

« urbanisme d’ouverture » 

 

Au-delà de l’enjeu de mobilité et de la forme urbaine, la capacité des acteurs 

métropolitains à mobiliser une diversité de ressources économiques peut 

être soutenue en repensant un urbanisme dit « d’ouverture » qui 

s’opposerait aux formes urbaines fondées sur le repli sur soi (urbanisme de 

fracture et résidences fermées que nous avons évoqués plus haut) et 

réaffirme l’usage collectif des lieux. 

Deux objectifs complémentaires animent cet urbanisme d’ouverture: d’une 

part, aider au maintien des activités et, incidemment, des populations, qui 

alors même qu’elles sont économiquement viables, ne sont pas capables de 

supporter les effets de centrifugeuse de la compétition foncière dans les 

métropoles ; d’autre part, fournir un cadre favorable à la rencontre, à cette 
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économie métropolitaine dont l’avenir repose sur l’association et la 

mobilisation de ressources discrètes. 

 

Aider au maintien des activités et des populations 

 

Pour ce faire, on distingue  deux types de mesures : d’une part, celles qui 

visent la limitation des externalités négatives des projets d’aménagement 

et notamment les programmes de régénération urbaine ; d’autre part, 

celles qui cherchent à limiter les effets sociaux de la concurrence foncière. 

 

Limiter les externalités négatives de programmes de régénération 

urbaine 

 

L’objectif ici est double : 

 Limiter l’exclusion des populations les plus fragiles des espaces du 

projet, ce qui est souvent la conséquence directe de mobilisations 

populaires. Les exemples à ce sujet sont légion. On peut mentionner : 

au Cap, des mobilisations populaires ont ainsi permis de « réviser » 

les objectifs du projet « N2 Gateway project » en proposant des 

espaces à usage mixte, ouverts à tous les groupes sociaux86. Ainsi il 

paraît essentiel de préserver l’accès universel aux espaces publics87. 

D’autre part, au Caire, le projet al-Darb al-Ahmar Housing 

Rehabilitation Programme de l’Aga Khan Trust for Culture (AKTC) de 

réhabilitation de ce quartier dégradé du centre historique de la 

capitale égyptienne a fait ses preuves en matière de valorisation sans 

toutefois, et c’est à souligner, générer une flambée des prix de 

l’immobilier et donc un phénomène de gentrification88. 

 À l’échelle de la ville ou du quartier, limiter la vision de l’urbanisme 

« par brique ». Cela implique que le projet ne peut se penser en totale 

indépendance avec la planification à l’échelle métropolitaine. À ce 

sujet, il convient de mentionner que compte tenu de l’impact de la 

finance globale sur l’aménagement urbain (que l’on a présenté plus 

haut), et les risques qu’elle fait porter sur la société, il conviendrait 

d’éviter au maximum d’y recourir pour financer les projets, en 

attendant une meilleure réglementation de son action. Les affaires 

urbaines ne peuvent être réduites aux marchés. Le gouvernement des 
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villes est une mission du politique.89 Cela n’exclut par qu’il y a un 

problème grave de financement des infrastructures urbaines pour les 

gouvernements locaux, dans un contexte où les Etats réduisent les 

investissements et/ou transferts de ressources. 

 

Limiter la concurrence par le marché immobilier par une refonte de 

la stratégie spatiale de production d’habitat 

 

En limitant les effets de la concurrence foncière, on facilite la mobilité 

quotidienne des personnes, et en particulier de celles qui sont « enfermées 

» dans des territoires mal desservis (ce que suggère le phénomène du 

« spatial mismatch »). Cela ne peut se faire que s’il y a une volonté de 

captation des sols et de leur valorisation par la production d’habitat 

social/subventionné localisé dans des zones accessibles. De très 

nombreuses initiatives existent à ce sujet, chacune avec ses particularités : 

 Face à l’échec des politiques de compétitivité pour les villes 

confrontées  au déclin démographique et économique, la ville de 

Cleveland décide de mettre en place une stratégie de « décroissance 

planifiée » qui inclut la création d’une banque foncière permettant 

d’extraire une partie du foncier (en particulier les terrains et 

bâtiments inoccupés depuis la crise des subprimes de 2008) des 

circuits d’accumulation du capital90. 

 À Rosario (Argentine), la réglementation urbaine municipale permet 

à la municipalité de circonscrire la plus-value réalisée par le secteur 

privé, notamment dans les espaces littoraux, et de sélectionner les 

terrains qui seront destinés à l’habitat populaire. 

 À São Paulo (Brésil), suite à la révision du plan d’aménagement, le 

nombre de zones d’intérêt social a été doublé, notamment dans le 

centre-ville où 55 000 nouveaux logements sociaux ont été construits 

par la reconversion des anciennes industries91. 

 De façon originale, à Johannesburg (Afrique du Sud), une banque de 

développement accompagne un opérateur privé, l’Affordable Housing 

Company (AFHCO) – et non les pouvoirs publics – dans des projets 

de logement locatif par la reconversion d’anciens immeubles 

commerciaux désaffectés, à destination de population précarisées de 

petit salariat, mais dont les revenus ne leur permettent pas de 

prétendre à une subvention de l’Etat. La proximité de ces logements 

avec les bassins d’emplois devrait permettre de favoriser le 
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dynamisme économique de la zone et d’assurer des revenus aux 

populations, facilitant l’accès à leur lieu de travail. 

 

Il convient cependant d’avoir à l’esprit les problèmes créés par le 

clientélisme dans la redistribution par le logement social. Un cas 

emblématique à cet égard est celui du Burkina Faso sous le président 

Thomas Sankara. 

 

Facteurs favorisant la mixité sociale à Lima 

 

L’analyse des divisions socio-spatiale à Lima (Pérou) montre que, pour que 

celles-ci s’atténuent et que des espaces publics partagés voient le jour, la 

présence d’une zone « tampon », comme peut l’être un lotissement de 

classes moyennes, est nécessaire. 

En effet, dans les lotissements de classes moyennes, les parcelles sont trop 

petites pour abriter des jardins privés, leurs habitants fréquentent donc des 

jardins et aires de jeu publics. Par ailleurs, si les ménages disposent souvent 

d’une voiture, elle peut s’avérer insuffisante pour leurs besoins. 

À la Molina, dans la périphérie de Lima, les quartiers résidentiels de classes 

moyennes sont sillonnés par de nombreuses lignes de transports collectifs 

et comptent un grand nombre de petits espaces verts bien entretenus. De 

plus, comme les établissements scolaires de la zone sont privés mais à un 

prix abordable, beaucoup de familles à revenus modestes font le 

« sacrifice » de payer les frais de scolarité. 

Cependant cette relative mixité sociale et ces espaces partagés ne sont pas 

gage d’une fréquentation accrue entre les familles des classes moyennes et 

modestes. Les divisions sociales se maintiennent donc.92 

 

Fournir un cadre favorable à la rencontre 

 

La juxtaposition de populations et/ou de fonctions économiques 

hétérogènes que permet la limitation des externalités négatives de 

programmes de régénération urbaine et des effets sociaux de la 

concurrence par le marché immobilier n’est pas forcément synonyme de 

mobilisation effective des ressources économiques. Autrement dit, il y a un 

pas entre la cohabitation des couches populaires et des cadres supérieurs, 

et la mobilisation productive de la diversité de ressources économiques 

réunies dans un même lieu. 

Afin d’encourager leur mobilisation, les politiques urbaines peuvent, au-delà 

d’objectifs purement urbanistiques, mener une politique de développement 
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économique qui créerait les moyens de la rencontre de ces ressources, avec 

des effets positifs non seulement au plan économique mais aussi au plan 

social. 

Sans que leur réussite d’un point de vue économique ne soit automatique, 

on peut en distinguer trois types d’initiatives que les pouvoirs publics 

peuvent promouvoir – du moins ce qui en ont les « capacités ». 

 

Encourager les organisations et les individus qui travaillent à la 

constitution des réseaux émergents – l’économie collaborative 

 

En nouant les ressources de portées multiples (c’est à dire pas seulement 

au niveau local, mais aussi à un niveau régional voire international) que les 

acteurs du territoire actionnent, les réseaux tissent une dynamique 

collective d’innovation. Ainsi la municipalité de Cleveland a, dans le cadre 

de sa stratégie de développement économique, encouragé la création et le 

financement d’un réseau important de coopératives détenues par des 

collectifs de quartiers ou par des ouvriers. 

 

L’économie collaborative et la ville 

Le réseau est essentiel au fonctionnement de l’économie collaborative, 

aujourd’hui en pleine croissance, qui repose sur la mise sur le marché de 

l’usage d’un bien que l’on possède et est marquée par le brouillage dans la 

séparation entre les secteurs marchand et non-marchand. 

Celle-ci englobe les diverses formes de partage telles que : la 

consommation collaborative (AMAP93, couchsurfing, co-voiturage, auto-

partage, vélo-partage, troc de livres et de vêtements), les modes de vie 

collaboratifs (co-working, co-location, habitat collectif, jardins partagés), 

le financement collaboratif (crowdfunding, prêt d'argent de pair à pair, 

monnaies alternatives), la production contributive (DIY, Fablabs, maker 

spaces) et la culture libre en général94. 

Certaines sont clairement à but lucratif tandis que d’autres, telles que les 

initiatives d’agriculture urbaine ou issues de la permaculture, ou le regain 

des coopératives, visent une transition de mode de production, de 

consommation et, partant, proposent aussi un modèle de justice. 

Tendant vers un objectif de réappropriation de son espace de vie et donc 

de la production, elle vise ainsi le développement de circuits courts, avec 

pour conséquence une « miniaturisation » de l’économie.95. 
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Soutenir les petites et moyennes entreprises 

A ce sujet, on peut citer les politiques mises en place par les municipalités 

portugaises pour soutenir l’internationalisation de leurs entreprises, et en 

particulier les petites et moyennes entreprises (PME). L’ampleur de ces 

politiques dépend néanmoins du budget des municipalités. Ces initiatives 

sont, en conséquence, plutôt le fait de grandes villes96. 

 

La création de lieux servant à l’échange d’idées 

 

Ceux-ci sont souvent produits par les réseaux préexistants et/ou en cours 

de construction. Ainsi en est-il de la « collaborative week »97, organisée 

tous les ans à Milan, et qui est un lieu visible servant à la circulation des 

idées. On peut aussi mentionner « La Cantine », structure collaborative, 

espace d’accueil pour faciliter le travail à plusieurs (coworking) situé à 

Paris, servant à l’échange d’idées dans le domaine des innovations 

numériques en interfaçant des communautés qui sinon ne se 

rencontreraient pas. Enfin, on peut mentionner l’initiative de la municipalité 

de São Paulo, d’avoir installé dans sa ville 120 hotspot wifi gratuits, 

principalement dans les quartiers pauvres qui nous montre un bel exemple 

d’utilisation originale des possibilités de la « ville intelligente », au bénéfice 

du plus grand nombre98. 

 

Le montage de projets et l’organisation d’événements 

 

Ces réseaux et lieux peuvent se matérialiser dans des projets territoriaux 

qui réunissent et mobilisent des ressources aussi hétérogènes que possible. 

Montréal fournit un exemple original. La présence d’une multinationale du 

spectacle (le Cirque du Soleil), de communautés créatives locales, 

d’institutions de formation artistique et d’une scène relativement 

dynamique a permis le déploiement d’un projet associant redéveloppement 

urbain d’un quartier populaire, mobilisation collective de populations, 

notamment d’origine modeste, et innovation artistique, dont l’un des 

résultats est de soutenir le rayonnement du Cirque du Soleil à travers le 

monde. Cette réussite ne doit cependant pas masquer les conditions de 

travail difficiles de certains salariés au quotidien. 

 

C’est par un accompagnement des réseaux, des projets, des lieux et des 

événements à forte dimension collective que l’on prendra le virage d’une 
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innovation reposant de plus en plus sur un modèle où les citoyens et les 

usagers ne sont pas seulement des consommateurs, mais aussi des 

innovateurs. Loin du modèle de la ville d’exception, les métropoles 

pourraient ainsi finir par incarner un espoir collectif pour un développement 

plus solidaire. 
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DEUXIEME PARTIE – VERS DES METROPOLES DURABLES : 

MODELES ACTUELS ET HORIZONS D’ACTION 

 

Cette partie vise à donner des éléments de réponse à la question : comment 

permettre l’avènement et la pérennisation d’environnements métropolitains 

durables ? Les métropoles sont en effet en proie au défi de la « durabilité » 

économique, environnementale et sociale, défi sur lequel nous reviendrons 

au cours de cette partie.  

 

La « durabilité », terme apparu dans les années 1990, est à entendre 

comme un principe d’action pour lutter contre la crise environnementale, 

notamment au Nord. Elle s’appuie sur les principes du développement 

durable, défini comme « un développement qui répond aux besoins du 

présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre 

aux leurs99 ». La durabilité est aujourd’hui devenue une injonction et une 

référence obligatoire des politiques urbaines qui concerne tant le bâti, la 

forme urbaine, les flux que les comportements des citadins (éco-citoyens). 

Pour autant, dans le même temps, on assiste à diverses remises en 

question : la notion s’est peu à peu éloignée de son sens originel, et 

notamment des principes de l’écologie politique100 ; des trois piliers (social, 

environnemental, économique), le social est souvent délaissé ; son usage 

s’est « technicisé » ; ce mot d’ordre est plutôt un modèle du Nord mais est 

dans le même temps « précipité » au Sud avec des effets 

contradictoires101 ; le modèle du développement durable tend à mettre de 

côté le volet « social », la question des droits humains, la dignité, la 

citoyenneté multiculturelle. 

 

Ayant fait état des limites et remises en question de quelques modèles 

urbains liés à la notion de durabilité (2.1.), on proposera ici de décaler 

l’horizon d’action vers un développement durable associé à un souci de 

justice environnementale mais aussi vers la qualité de vie et plus 

exactement vers la notion de « buen vivir » (2.2.), en tant qu’elle permet 
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de palier à certaines dérives du développement durable ou de l’action 

centrée sur la seule réaction au changement climatique et, surtout, en tant 

qu’elle met au premier plan la défense des droits humains. 

 

1. MODELES DOMINANTS DE LA DURABILITE METROPOLITAINE : DES 

INITIATIVES PROMETTEUSES ET DES LIMITES A PRENDRE AU SERIEUX 
 

De nombreux modèles d’action ont été développés dans les métropoles pour 

faire face aux problématiques environnementales et climatiques et 

envisager un développement durable, tant parce que les villes sont 

responsables des deux-tiers de la consommation d'énergie mondiale et de 

70% des émissions des gaz à effets de serre que parce le changement 

climatique confronte les métropoles à d’immenses défis. Loin de se limiter 

à des zones urbaines, ces émissions atteignent des régions entières et 

révèlent un principe de solidarité plus fort que jamais entre des espaces 

ruraux et urbains en grande partie interpénétrés et au destin lié.  

 

La nécessité impérieuse d’une refonte radicale et très rapide des systèmes 

productifs, des modes de transport, des façons de se chauffer et de traiter 

nos déchets apparait. Car selon de nombreux experts, notamment ceux du 

GIEC (Groupement d’experts intergouvernemental sur l’évolution du 

climat), la crise climatique qui frappe de plein fouet les pays les plus 

vulnérables atteindra un point de non-retour dans vingt ans au plus. Par 

exemple, il ne s’agit plus de chercher à rendre les villes résilientes mais de 

développer des sources alternatives de production qui contribuent à 

inverser la courbe du réchauffement climatique en réduisant drastiquement 

la consommation d’énergies fossiles. Cette thématique est étroitement liée 

à la dimension de la gouvernance car nombre de solutions parmi les plus 

satisfaisantes sont issues d’initiatives citoyennes, dont les idées ont été 

écoutées par la puissance publique102.  

 

De manière générale, les modèles essentiellement techniques promus par 

les gouvernements locaux et centraux appartiennent au dit « urbanisme 

écologique », ou « urbanisme vert » (« green urbanism », etc.) qui connait 

un vaste mouvement de théorisation et de mise en guides pratiques. Un 

certain nombre de principes deviennent ainsi incontournables pour ceux qui 

font la ville aujourd’hui dans l’objectif de fabriquer des métropoles durables. 

Ils se déclinent en autant de secteurs d’activités que l’on trouve de 

composants dans les métropoles – ce qui, on y reviendra, amène des 
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critiques relatives à l’approche parfois trop sectorielle de certaines 

politiques se réclamant de la durabilité. On peut ainsi citer certains mots 

d’ordres, secteurs ou domaines d’action aujourd’hui familiers pour ceux qui 

s’intéressent à l’avenir des métropoles : la mobilité (durable), le logement 

(durable, écologique), les espaces publics et la nature en ville… La 

sectorisation effectuée en fonction des différents composants urbains est, 

facteur à ne pas négliger, régulièrement relayée par les professionnels en 

charge de concevoir la ville. Faute de pouvoir et de savoir comment 

« attraper » ce concept dans un mouvement de transformation de leurs 

pratiques, les professionnels ont tendance à le diviser, le parcelliser103. 

Outre ce phénomène, des principes d’action comme la densité ou la 

résilience deviennent des éléments incontournables du discours. S’ils ont 

sans aucun doute généré des avancées notables en matière de durabilité 

métropolitaine, leur invocation quasi incontournable et, surtout, les effets 

de leur mise en œuvre pratique posent dans le même temps une série de 

questions lorsque l’on examine de près des projets menés en leur nom. 

Ainsi la traduction de ces mots d’ordres dans les agendas métropolitains a 

donné lieu à de nombreuses initiatives intéressantes – particulièrement 

valorisées lors de la conférence pour le climat (COP21) organisée à Paris en 

novembre 2015 –, autant de démarches qui encouragent la poursuite des 

efforts. Pour autant, certaines limites sur lesquelles nous reviendrons sont 

à envisager. L’ensemble de ces réalisations demande à être connu, diffusé, 

largement disponibles à tous les élus, décideurs locaux et populations. Les 

bases de données du groupement C40 qui regroupe !à des plus grandes 

villes dans le monde sont une pierre dans cet édifice de la connaissance 

menant –rapidement- vers des politiques ambitieuses104.  

 

1.1. Des initiatives prometteuses 

 

Parmi les nombreuses initiatives prometteuses en matière de durabilité, on 

reviendra rapidement ici sur quatre thématiques qui ont particulièrement 

été investiguées : la planification, la transition énergétique, l’économie 

circulaire et l’agriculture urbaine105.  

                                    
103

 Silvère TRIBOUT, « Les concepteurs en agence d’architecture, d’urbanisme et de paysage à l’épreuve du 

développement durable » Thèse de doctorat, Université Paris-Ouest Nanterre-La Défense, 2015. 
104

 Le réseau C40, qui existe depuis dix ans, encourage et met en valeur, par le biais entre autre d’une plateforme 

en ligne104 et de divers rapports104, nombre d’initiatives permettant de faire face au changement climatique. En 
plus de l’élaboration d’une série d’études de cas pouvant servir de références inspirantes pour concevoir des 
actions innovantes sur le plan environnemental, C40 a développé des méthodes de mesure des émissions de gaz 
à effet de serre et des impacts climatiques. Un des outils majeurs ainsi conçu est le « Global Protocol for 
Community-Scale Greenhouse Gas Emission Inventories (GPC) » qu’un grand nombre de villes utilisent 
aujourd’hui pour leurs planifications stratégiques.  Chaque année, un rapport présente les mesures effectuées. 
Ces instruments de mesure peuvent permettre aux villes d’adapter leurs stratégies pour faire face au changement 
climatique et de mesurer les évolutions année après année ; ils permettent également de mener des 
comparaisons entre les villes dans le monde.  
105

 On pourra en complément se pencher notamment sur les analyses de David Satterthwaite :  



57 

 

 

1.1.1. La planification 

 

En termes de planification, on peut noter des mesures intéressantes 

concernant la préservation de l’écosystème local, lorsqu’il est fragile et 

souvent fragilisé par les effets du changement climatique. Ainsi le Plan 

Climat Territorial Intégré de Dakar a permis la réalisation d’un diagnostic 

des vulnérabilités de la ville pour la conception d’actions adaptées au 

territoire106. Ailleurs, le Plan vert et bleu de Phnom Penh vise la préservation 

d’un certain nombre d’espaces naturels essentiels à la durabilité. Des 

formes de planification durables se sont également intéressées aux 

quartiers informels comme au Caire (plan d’adaptation au changement 

climatique des zones informelles). Par ailleurs, les plans de lutte contre les 

risques climatiques comme les inondations ou les tempêtes sont nombreux 

et prêtent pour certains une attention particulière aux populations les plus 

vulnérables (comme à Indore)107. 

1.1.2. L’efficacité et la transition énergétique 

 

Les recommandations du dernier rapport du GIEC (groupe 

intergouvernemental d’étude de l’évolution du climat) sur le réchauffement 

du climat fixent pour objectif une réduction de 50 % de nos émissions de 

CO2 d’ici 2030 si nous voulons limiter le réchauffement à 2°C d’ici 2100. 

Cela commence par des villes qui s’engagent pour investir dans des 

énergies propres108. Il est donc primordial de commencer à planifier 

l’ensemble de la ville de façon à faire face au déréglement climatique. Les 

réflexions mais aussi les pratiques parmi les plus stimulantes en la matière 

privilégient une approche en terme de transition, qui limitent l’utilisation 

d’énergie ou favorisent les énergies renouvelables.  

                                    
- David SATTERTHWAITE, Sustainable cities – and how cities can contribute to sustainable development, United 
Cities and Local Governments, 2015. Document qui recense et détaille d’autres initiatives à ne pas négliger. 
- David SATTERTHWAITE, « How urban societies can adapt to resource shortage and climate change », 
Philosophical Transactions of the Royal Society of London A: Mathematical, Physical and Engineering Sciences, 
2011, vol. 369, no 1942, p. 1762‑1783. 

- David SATTERTHWAITE, « The political underpinnings of cities’ accumulated resilience to climate change », 
Environment and Urbanization, 2013, vol. 25, no 2, p. 381‑391. 
106

 Emilie BARRAU, Pierre-Arnaud BARTHEL, Valérie CLERC, Bénédicte HERMELIN, Eric HUYBRECHTS, Aurélie LANDON et 

Vincent VIGUIE, Territoires urbains durables et adaptation aux changements climatiques. Revue Bibliographique, 
GRET, 2014. ; Jacques QUENSIERE, A. RETIERE, A. KANE, A. GAYE, I. LY, S. SECK, C. ROYER, Camille GEROME et A. 
PERESSE, Vulnérabilités de la région de Dakar au changement climatique : PCTI - Dakar, Dakar, IRD, 2013.; 
Brigitte BARIOL-MATHAIS, World Summit Climate and Territories Toward The COP21. Inspiring action for urban 
and regional planning., Lyon, FNAU, 2015.  
107

 E. BARRAU, P.-A. BARTHEL, V. CLERC, B. HERMELIN, E. HUYBRECHTS, A. LANDON et V. VIGUIE, Territoires urbains 

durables et adaptation aux changements climatiques. Revue Bibliographique, op. cit.  
108

 Selon le réseau sortirdupetrole.com, 2000 milliards de dollars d’investissement dans les énergies possibles 

deviennent inutiles et contradictoires avec les objectifs de réduction du réchauffement climatique à +2°c. Voir 
les initiatives du réseau pour la transition dans plus de 45 pays : transitionnetwork.org 
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Les agendas 21 ont également produit des résultats intéressants pour la 

transition énergétique et la prise en compte de la durabilité dans les 

métropoles. Ils ont en outre pu permettre le renforcement des compétences 

et des capacités des acteurs locaux sur le traitement de ces sujets, comme 

à Marrakech ou Agadir109. La promotion de démarches de réduction de 

l’empreinte carbone (« low carbon development ») s’est révélée efficace à 

plusieurs endroits. Ces démarches privilégient par exemple la 

rationalisation d’énergie dans les bâtiments publics, la construction de 

bâtiments « basse consommation » ou à énergie positive (comme à Pune, 

San Francisco ou Shanghai où les municipalités imposent des critères stricts 

en la matière ; à Paris, la ville suit un plan de rénovation thermique des 

écoles et des logement sociaux qui vise à terme l’économie de 500 

gigawatt/heure110) ou l’amélioration de la performance énergétique des 

bâtiments existants (comme le montre un modèle établi pour la ville de 

Leeds111). La production d’énergies propres à partir de la transformation de 

composants (naturels – eau, vent… - et issus de l’homme – déchets112…) 

par différents moyens techniques (éoliennes, géothermie, etc.) est centrale 

dans ces processus. Il ne faut pas cependant ignorer les effets pervers de 

tels procédés, notamment relativement à la consommation parfois 

excessive d’eau. En effet, « les mix électriques qui accordent une place 

importante à la capture-séquestration du carbone dans les centrales à 

charbon, à l’énergie nucléaire ou même aux renouvelables, nécessitant un 

refroidissement à l’eau comme la géothermie, la biomasse ou le solaire 

concentré pourraient aggraver, plutôt qu’atténuer les impacts du secteur 

énergétique sur les ressources en eau113.  

L’aire métropolitaine de Tokyo a mis en place un programme spécifique, le 

premier du genre en Asie, pour réduire les émissions de gaz à effet de serre 
en travaillant spécifiquement sur les équipements : il s’agit d’améliorer 

l’efficacité énergétique des bâtiments. Appelé le « Tokyo Cap-and-Trade 
Program (TCTP) », il est l’un des résultats du Tokyo Metropolitan 

Environmental Masterplan. Chaque propriétaire des bâtiments appartenant 
au programme doit produire une mesure annuelle des émissions et 

s’engager à faire baisser les taux d’émission. Mis en place en 2010, il a 

                                    
109

 Françoise NAVEZ-BOUCHANINE, « Le développement urbain durable : « best practice » ou leurre 

méthodologique ? », Espaces et sociétés, 2008, vol. 131, no 4, p. 101‑116.  
110

 COP 21, « 21 Solutions to Protect Our Shared Planet ».  

111
 Andy GOULDSON, Sarah COLENBRANDER, Andrew SUDMANT, Nick GODFREY, Joel MILLWARD-HOPKINS, Wanli FANG et 

Xiao ZHAO, « Accelerating Low-Carbon Development in the World’s Cities ».  
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 Voir notamment l’exemple de la ville de Durban : AFD, Produire de l’énergie propre à partir de déchets, 

http://carte.afd.fr/afd/fr/projet/produire-energie-propre-a-partir-de-dechets,  consulté le 7 janvier 2016. 
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  Viviana VARIN et Julien WOESSNER (dir.), Climat: Subir ou choisir la transition? [The Climate: Active 

Transition or Change Inflicted?], Passerelle n°15, 2015.  
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permis une réduction de 13% des émissions en 2010, et de 22% cumulés 
en 2011114.  

 
 

Copenhague : vers une ville neutre en production carbone « carbon 

neutral » 

 

Copenhague mène une politique ambitieuse pour devenir neutre en termes 

d’émissions de gaz à effets de serre. Par le biais d’une série d’innovations 

et d’un Plan Climat ambitieux115, la ville a déjà réduit ses émissions de 21% 

entre 2005 et 2011 (promotion des énergies renouvelables, du vélo comme 

mode de déplacement…). Par exemple, la première « autoroute du vélo », 

lancée en 2012, permet notamment aux navetteurs de connecter district 

central et périphériques en vélo116.  

 
 

Les trois-quarts de la réduction des émissions pour les prochaines années 

doit venir de la transition vers des transformations dans la production de 

chaleur et d’électricité, notamment par l’association de l’utilisation de la 

biomasse, du vent - à titre d’exemple, les éoliennes produisent aujourd’hui 

30% de l’électricité utilisée au Danemark -, du géothermique et de l’énergie 

solaire. 

 

 

                                    
114

 C40, C40: Tokyo’s Urban Cap-and-Trade Scheme Delivers Substantial Carbon Reductions, 

http://www.c40.org/case_studies/tokyo-s-urban-cap-and-trade-scheme-delivers-substantial-carbon-reductions,  
consulté le 24 février 2016. 
115

 C40, Copenhagen: CPH Climate Plan 2025, http://www.c40.org/profiles/2013-copenhagen,  consulté le 19 

février 2016. 
116

 La photographie est tirée de : CARFREE, Les autoroutes cyclables de Copenhague – carfree.fr, 

http://carfree.fr/index.php/2012/09/24/les-autoroutes-cyclables-de-copenhague/, consulté le 19 février 2016. 
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Les politiques s’intéressent également à la promotion de la mobilité 

durable117. Cela se traduit notamment par l’amélioration du transport 

public, par l’encouragement des populations à utiliser davantage le réseau 

ou des modes de transport alternatifs comme le vélo118 et donc à moins 

utiliser la voiture individuelle119.  

 

L’aménagement de pistes cyclables ou la mise à disposition de vélos dans 

la ville, qu’elle soit gratuite ou payante, en sont une traduction. Si Montréal 

combine les deux systèmes, gratuit et payant, beaucoup ont opté pour un 

système payant, demandant l’utilisation d’une carte bancaire (Vélib’ à Paris, 

Youbike à Taipei), qui peut toutefois limiter l’utilisation de ce moyen de 

déplacement. Comme à Bogota120, l’organisation de journées sans voitures 

constitue un moyen d’encourager les populations à faire sans leur voiture. 

 

Cela se traduit également par le développement de systèmes de transports 

individuels ou en commun durables - comme par exemple à Amman avec 

la mise en place d’un bus à haut niveau de service121 ou les multiples 

systèmes de Bus Rapid Transit (BRT) mis en place notamment à Curitiba, 

Bogota et Johannesburg122 ; comme, encore, la conception d’un système 

de transport aérien à Mexico123, et le renouveau du tramway et des 

transports en site propre dans les villes du Nord124. Le passage au tout-

électrique est également une priorité de certaines métropoles comme à 
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 Voir par exemple :  

- UN-HABITAT, Planning and Design for Sustainable Urban Mobility: Global Report on Human Settlements, New 
York, Routledge, 2013.  
- Catherine MORENCY, Mobilité durable : définitions, concepts et indicateurs.  
- INTERNATIONAL TRANSPORTATION FORUM, Low-Carbon Mobility for Mega Cities. What Different Policies Mean for 
Urban Transport Emissions in China and India, 2016.- 
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 John PARKIN, Cycling and Sustainability, Cambridge, Emerald Group Publishing, 2012.  
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 INTERNATIONAL TRANSPORTATION FORUM, Low-Carbon Mobility for Mega Cities. What Different Policies Mean for 

Urban Transport Emissions in China and India, op. cit.  
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 A Bogotá, pendant une journée, seuls pieds et vélos sont autorisés !, http://www.mobilite-

durable.org/innover-pour-demain/politiques-publiques/a-bogota-pendant-une-journee-seuls-pieds-et-velos-
sont-autorises.html,  consulté le 8 janvier 2016.  
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 Amélie PINEL, « Lorsque le Sud innove en matière durable. Le projet de transport en commun d’Amman », 

Environnement Urbain, 2013, vol. 7, p. 31‑42. 
122

 Voir notamment :  

- Taotao DENG et John D. NELSON, « Recent Developments in Bus Rapid Transit: A Review of the Literature », 
Transport Reviews, 2011, vol. 31, no 1, p. 69‑96.- 

- Ramon MUNOZ-RASKIN, « Walking accessibility to bus rapid transit: Does it affect property values? The case of 
Bogotá, Colombia », Transport Policy, 2010, vol. 17, no 2, p. 72‑84.- 

- Luis Antonio LINDAU, Dario HIDALGO et Daniela FACCHINI, « Curitiba, the Cradle of Bus Rapid Transit », Built 
Environment, 2010, vol. 36, no 3, p. 274‑282.- 
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 Il s’agit d’un système avec une sorte de monorail surélevé et des œufs transportant des passagers qui se 

déplacent au-dessus des voitures. Ana CAMPOY, « Mexico City Looks to Gondolas to Relieve Its Appalling Traffic 
Congestion ».. 
124

 Philippe HAMMAN, « La mobilité dans la “ville durable” : la construction de l’évidence du Tramway par des 

dynamiques transactionnelles », VertigO - la revue électronique en sciences de l’environnement, 2013, vol. 13, 
no 1.  
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Oslo, où le nombre de voitures électriques a été multiplié par 3 depuis 

2005 : plus de 400 stations de recharge pour les véhicules électriques ont 

été installées ; les véhicules électriques bénéficient de stationnements 

gratuits, ont accès à des voies réservées et bénéficient d’aides fiscales125. 

 

Fribourg : transition mobilitaire et transition énergétique 

 

À Fribourg, des initiatives inspirantes sont conduites pour réduire la 

production de gaz à effets de serre et faire face au changement climatique. 

L’ambition est de réduire les émissions de 40% d’ici à 2030 par la transition 

vers les énergies renouvelables, l’imposition de normes strictes en termes 

de consommation d’énergie pour les bâtiments mais également par la 

promotion d’un système de transports publics efficients allié à la promotion 

de l’usage du vélo pour atteindre les objectifs présentés dans le graphique 

ci-dessous126. 

 

 

 

Cela peut également se traduire par des initiatives qui reposent sur un 

engagement fort des citoyens. À Séoul par exemple, une campagne a visé 

à recueillir un million d’engagements individuels des citoyens encouragés à 

adopter un mode de vie plus durable et à réduire leurs émissions de gaz à 

effet de serre127. 
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 COP 21, « 21 Solutions to Protect Our Shared Planet », op. cit.  
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 THE ECOTIPPING POINTS PROJECT, Germany - Freiburg - Green City, http://www.ecotippingpoints.org/our-

stories/indepth/germany-freiburg-sustainability-transportation-energy-green-economy.html,  consulté le 17 
février 2016. 
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 COP 21, « 21 Solutions to Protect Our Shared Planet », op. cit.  



62 

 

Les innovations technologiques sont également utilisées pour soutenir la 

mise en durabilité des métropoles comme en témoigne notamment le 

développement des « Smart Cities128 ». Les idées développées à 

Copenhague par exemple, qui souhaite équiper le mobilier urbain de 

capteurs (pour mesurer par exemple la qualité de l’air ou l’état de la 

circulation), dessinent des pistes pour faire face au défi climatique129, même 

s’il ne faudrait pas penser pour autant que la dimension technologique seule 

puisse résoudre l’ensemble des questions posées par la nécessité de réduire 

les consommations basées sur la transformation de matières premières et 

de production. 

1.1.3. L’économie circulaire 

 

Des initiatives visant à promouvoir l’économie circulaire, le « faire soi-

même » et la recherche de modèles de production basés sur le recyclage 

sont également porteuses d’une vision systémique de la lutte contre le 

réchauffement climatique. Ce type d’économie, conçu par certains comme 

un modèle opérationnel du développement durable, propose de changer de 

modèle par rapport à l’économie dite linéaire (extraire, produire, 

consommer et jeter) en intégrant le caractère limité des ressources et en 

s’inspirant du fonctionnement cyclique de la nature. Elle met notamment 

l’accent sur l’allongement de la durée d’usage, l’écoconception et le 

recyclage. Les expérimentations en la matière se heurtent toutefois au 

fonctionnement en silo des politiques et des acteurs (manque ou absence 

de travail en collaboration ou en complémentarité entre les différents 

acteurs attendus sur ces questions) ainsi qu’à la capacité des entreprises à 

répondre aux marchés publics contenant des clauses de réemploi 

(innovations techniques non maîtrisées par les entreprises), bref, à la 

thématique de l’apprentissage ou de la montée en compétence des acteurs 

et institutions sur ces questions. À Genève, où le principe d’économie 

circulaire est inscrit dans la constitution du canton, une plateforme 

collaborative sur laquelle les entreprises du canton peuvent échanger leurs 

méthodes et ressources a été développée130. 

 

San Francisco : économie circulaire et gestion des déchets 

 

Parmi les exemples les plus commentés d’économie circulaire, San 

Francisco s’est imposé en matière de tri sélectif qui atteint 80% de la 

production totale, un modèle basé sur un système de taxation mais aussi 
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 AMERICAN PLANNING ASSOCIATION, Smart Cities and Sustainability Initiative, 2015.  
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 Olivier TRUC, « Copenhague, laboratoire de la future ville intelligente », Le Monde, 20/11/2015.  
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d’incitation financière à la baisse de la production des déchets en fonction 

de leur consommation : plus elle est basse et plus la facture baisse. La 

récupération des déchets organiques qui fait souvent défaut dans la plupart 

des systèmes de tri sélectif est à l’origine d’un système de collecte 

obligatoire qui débouche sur la production de compost pour les agriculteurs 

de la région. Or le compost sans intrants chimiques est une source inégalée 

de nutriments et de régénération pour une agriculture souvent à bout de 

souffle131. 

 

1.1.4. L’agriculture urbaine et la permaculture 

 

L’agriculture urbaine alimente des dynamiques allant dans un le même 
sens. À Détroit, ville en « rétrécissement » (shrinking city) du fait 

notamment de la crise de l’industrie automobile (1 850 000 habitants en 
1950 contre 680 000 en 2014), un nombre considérable de friches urbaines 

(plus de 1500) ont été récupérées pour faire des potagers individuels ou 

communautaires, premier pas vers une convivialité associée au retour de la 
qualité de vie. Cela appelle bien entendu un parallèle avec l’initiative 

municipale de la ville de Rosario.   
 

Rosario, l’agriculture urbaine comme solution globale 
  
En 2001, la très sévère crise économique trouve une alternative solidaire et 

écologique initiée par la municipalité de Rosario en Argentine. Des petits 
lots de jardins puis parc-jardin d’agriculture sont valorisés pour contribuer 

à améliorer l’alimentation des gens frappés par la crise, puis développer 
leurs propres semences. La ville a accompagné le processus de 

commercialisation. Dorénavant, 2500 familles participant au processus de 
production, vente et la municipalité travaillent aussi avec les ménages à 

améliorer la commercialisation, l’échange dans une perspective d’économie 

circulaire: par exemple pratique du recyclage contre réception de légumes 
biologiques. D’autres initiatives essaiment depuis ce socle collectif : 

création de jardins productifs sur les propriété familiales ; développement 
de production et vente de plantes médicinales ; signature d’un accord de 

coopération avec Guarulios au Brésil132.  
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 San Francisco’s Fight to Counter Climate Change.  
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- Luc J. A. Mougeot, Agropolis: “The Social, Political and Environmental Dimensions of Urban Agriculture” 
(Londres: Routledge, 2010). 
- H. DE ZEEUW, R. VAN VEENHUIZEN et M. DUBBELING, « The role of urban agriculture in building resilient cities in 
developing countries », The Journal of Agricultural Science, 2011, vol. 149, Supplement S1, p. 153‑163. 
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L’agriculture urbaine est notamment au cœur de la pensée du mouvement 
« Villes en transition133 » initié par R. Hobkins en 2006 et qui a fait des 

émules dans plus de 40 pays. Il promeut la permaculture, plutôt que 
l’agriculture, c’est-à-dire un principe d’autonomie sans dépendance aux 

énergies fossiles en faisant confiance aux complémentarités des espèces 
végétales pour générer de l’humidité, en nourrissant la terre de façon 

totalement naturelle pour qu’elle devienne source de production sans 

intrants extérieurs. Dans un monde totalement interdépendant, la 
« monoculture » devient également dangereuse eu égard à la nécessité de 

ne plus dépendre de transports non-pérennes pour son alimentation.  
 

1.2. Des limites à ne pas ignorer 

 

Ces différentes initiatives ne doivent pas éclipser les limites dont il est fait 

état lorsque l’on considère les effets en termes de promotion de la justice 

spatiale à l’échelle métropolitaine. Les critiques aux approches se réclamant 

de la durabilité ont pu être regroupées en cinq axes : 

 une critique de la prédominance des enjeux de développement 

économique sur ceux de la durabilité sociale ; 

 une critique de la conception techniciste de l’urbanisme durable ; 

 une critique de l’encadrement des pratiques individuelles menée au 

nom du développement durable ; 

 une critique de la démocratie technique associée au développement 

durable (démocratie instrumentale) ; 

 une critique de l’omniprésence de la justification écologique qui peut 

conduire à une dépolitisation (greenwashing)134. 

 

Ainsi, il arrive souvent que: 

 les approches sectorielles priment sur les approches globales ou 

holistiques ; 

 la reproduction de bonnes pratiques prime sur la conception 

d’approches contextualisées et pensées en fonction des situations 

locales ; 
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 Le réseau met en évidence des initiatives et expérimentations locales et citoyennes qui visent l’invention de 
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91‑100. 
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 la dimension environnementale envisagée d’abord techniquement 

tend à mettre de côté les effets sociaux des actions engagées ; 

 le développement des droits humains et la recherche de la dignité ne 

constituent pas des fils directeurs des projets ; 

 les classes populaires sont à prendre davantage en compte tant leur 

vulnérabilité peut-être grande135.  

 

En outre, l’immense majorité des projets se réclamant de la durabilité vise 

à rendre compatible un modèle de croissance économique avec le respect 

de l’environnement. Ils s’inscrivent dans la perspective d’une « économie 

verte », ne remettent pas en question l’idée axiale de développement (ou 

progrès) et se montrent dans l’ensemble incapables de produire des 

changements suffisants à l’échelle individuelle et collective136. Les actions 

relèvent ainsi souvent de ce qui a pu être qualifié de « durabilité faible137 » 

qui, suivant l’idée que les limites écologiques sont gérables, s’inscrivent 

dans une idéologie du progrès, poursuivent des objectifs de croissance 

économique et sont attentifs à la valorisation économique de la nature. 

Enfin, si certaines métropoles ont d’ores et déjà pensé des mécanismes de 

financement comme celui des obligations vertes municipales (levées sur des 

fonds privées et majoritairement exonérées d’impôts) mis en œuvre à 

Johannesburg ou Paris par exemple, qui permet de financer notamment des 

infrastructures à faibles émissions carbone138, force est de constater que 

les villes et les métropoles ont rarement les moyens de financer la 

durabilité. De fait, les municipalités sont nombreuses à ne pas avoir accès 

à certaines ressources financières comme le produit des impôts (locaux à 

tout le moins), alors même que les transferts de budget nationaux restent 

limités ou d’avoir la capacité de recevoir des capitaux privés. Ceci peut 

sembler paradoxal quand on constate que près de 80% du PIB est généré 

par les villes139.  

Sachant qu’elles sont moins dépendantes des lobbys – automobile, 

pétrolier, gazier, agro-alimentaire, etc. – que les Etats, elles sont peut-être 

plus en mesure de porter des projets de transition énergétique et il 

conviendrait, en ce sens, de leur donner les moyens d’agir.  
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De manière générale, on constate que la notion de développement durable, 

en déclin140 et fortement critiquée, laisse souvent place aujourd’hui à la 

promotion de l’adaptation au changement climatique141, ce qui ne conduit 

pas pour autant à une refonte des actions menées. Pour prometteuses 

qu’elles soient, les initiatives contiennent sans aucun doute certaines limites 

qu’il convient de travailler dans une perspective de justice spatiale – sans 

oublier pour autant que les politiques de durabilité sont encore en 

construction. Pour appréhender plus précisément certaines des limites du 

développement durable, on se penchera à présent sur un mot d’ordre de 

l’urbanisme durable qui oriente le développement des métropoles 

contemporaines – la densification –, sur deux objets morphologiques 

concrets conçus au nom de la durabilité qui ponctuent les projets de 

régénération métropolitaine – les écoquartiers et les éco-cités – et, pour 

finir, sur les politiques dites de « résilience » mises en œuvre dans les 

métropoles pour prévenir les risques naturels. 

  

1.2.1. La densification 

 

La métropolisation correspond à un mouvement sans précédent de 

concentration de la population et des activités dans les grandes villes, et de 

diffusion illimitée de l’expansion spatiale de l’urbanisation et des réseaux. 

En Amérique latine, São Paulo gagnait plus de trois millions d’habitants tous 

les dix ans entre 1950 et 2000142 ; la population de Lima est multipliée par 

10 en quarante ans, entre 1940 et 1993 (de 600 000 à plus de 6 millions 

d’habitants)143. Des politiques d’aménagement urbain extensives se sont 

mises en place et ont privilégié l’urbanisation dépendante ou liée à 

l’automobile avec une préférence pour la maison individuelle, la promotion 

de la qualité de vie dans des espaces peu denses, périurbains de petits 

immeubles pour les classes moyennes et moyennes supérieures voire des 

élites dans les villes globales les plus inégalitaires. En raison de l’explosion 
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de l’urbanisation mais aussi de l’absence ou de l’inefficacité de la 

planification urbaine dans de nombreuses métropoles, du fait aussi de la 

libéralisation croissante du foncier, les villes ont connu un processus 

d’expansion spatiale, ou d’étalement urbain important et souvent qualifié 

de tentaculaire avec pour traduction immédiate l’apparition d’importants 

quartiers périphériques (souvent bien plus que proportionnel à ce croit 

démographique et qui n’est pas sans générer des coûts pour les 

métropoles144). À Mexico, depuis les années 1990, on assiste par exemple 

à la construction en périphérie de gigantesques ensembles de lotissements 

pavillonnaires, parfois de plus de 10 000 unités145.  

 

L’étalement urbain au Caire 

 

Entre 1996 et 2006 la population augmente de 3 millions d’habitants ; au 

cours des années 1990, la surface bâtie ou en construction dans 

l’agglomération du Grand-Caire double146, s’étendant dans les déserts de 

l’arrière-pays147. On parle alors de mégapolisation et de débordement de la 

ville, l’urbanisation se faisant par mitage autour et entre un tissu villageois 

déjà constitué ainsi que dans le désert. Mais l’aménagement urbain des 

zones désertiques au profit de catégories favorisées capte un tiers des 

investissements publics alors que seul 1/10ème des « nouveaux cairotes » 

s’y installe. La ville dense, compacte, reste celle des quartiers populaires 

centraux et péri-centraux alors que les quartiers planifiés maintiennent le 

cap absolu du desserrement urbain. La plus grande aberration est celle des 

villes nouvelles qui représentent 2/3 de la surface totale du bâti pour une 

population guère supérieure à un million d’habitants. Les préjugés contre 

l’habitat informel conduisent ainsi depuis des décennies à valoriser des 

investissements à perte dans des zones de très faible densité148.  

 

 

Les huit villes nouvelles du Grand Caire 
Source : David Sims, Egypt’s Desert Dreams, Development or Disaster, 2015 
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Pour ce qui concerne l’habitat autoproduit, il n’est aucunement possible de 

penser de façon universelle les densités bâties consommées. Au Caire, elles 

atteignent en moyenne 600 habitants/hectare avec des maxima de 1500, 

tandis qu’à Tunis l’ensemble de la production bâtie populaire (réglementaire 

ou non) obéit à un modèle d’habitat horizontal fortement consommateur 

d’espace. À Ouagadougou149, la « course au chez » ou à la parcelle se 

traduit par une densité moyenne de 40 habitants à l’hectare et 100 environ 

pour deux parmi les quartiers « non-lotis ». 

De plus, outre la consommation excessive de sols en contradiction avec des 

objectifs de durabilité, l’étalement urbain pose des problèmes d’accessibilité 

de ces ensembles de logements, particulièrement en ce qui concerne les 

classes populaires, ou encore d’augmentation du trafic automobile dans les 

métropoles qui entraîne des problèmes de santé publique et est un gros 

pourvoyeur d’émissions de gaz à effet de serre. 

 

Le modèle de la densité urbaine a pour ambition de répondre à ces 

problématiques. La ville compacte et son pendant la Smart Growth 

(croissance intelligente) sont ainsi souvent présentés comme des modèles 

de durabilité notamment parce qu’elles permettraient de limiter la 

consommation de sols, de favoriser les petits déplacements (et donc de 
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réduire les émissions de gaz à effet de serre150, la dépendance à la 

voiture tout en encourageant une plus grande utilisation des transports 

publics, du vélo, de la marche à pied151), mais aussi de lutter contre la 

ségrégation socio-spatiale152. Dans les villes du Sud, le parti pris de la 

densification a également fait florès. L’adoption de ce principe est facilité à 

certains endroits du fait du ralentissement non négligeable des migrations 

interne et de la croissance urbaine parallèlement à l’épuisement du foncier, 

ou encore du fait d’une préférence pour le centre (ou le péri-centre) des 

habitants qui conduit à davantage renouveler et densifier les quartiers 

centraux et péri-centraux, comme c’est le cas en Amérique latine ou au 

Japon notamment. À São Paulo, la croissance urbaine est aujourd’hui 

largement intégrée dans les quartiers déjà existants (qu’ils soient ou non 

auto-construits), par la densification du bâti153. À Lima, les anciens 

logements construits sur deux étages qui caractérisaient la ville-centre il y 

a cinquante ans, sont aujourd’hui remplacés par des tours de 10, 15 voire 

20 étages, en fonction des avenues le long desquelles elles se situent154. 

 

Pour autant, le modèle de la densification est aujourd’hui mis en débat. À 

tout le moins, un certain nombre de points de vigilance ont été soulevés155. 

En effet : 

 Le constat est fait que de manière générale, les promoteurs de la 

densification privilégient largement les dimensions 

environnementales et économiques à la dimension sociale (par 

exemple du fait de l’augmentation des prix des logements en 

particulier dans les quartiers pauvres). 

 De plus, la densité conduirait à une augmentation des problèmes de 

congestion, à une diminution de la qualité de vie, etc. 
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Les politiques de densification, en particulier dans les villes du Sud, 

consistent trop souvent en la création de logement pour les classes 

moyennes et supérieures voire les couches les mieux dotées des classes 

populaires (comme le permet par exemple le fond MIVIVIENDA SA au 

Pérou) mais laissent de côté les populations les plus défavorisées.  

Ces problématiques sont d’autant plus vives lorsque la densification 

concerne essentiellement les quartiers centraux et péri-centraux : la 

relégation des classes les moins aisées à la périphérie, dans des quartiers 

moins bien voire mal dotés, n’en est que renforcée. Dans ce cas, la 

densification s’accompagne de mécanismes de gentrification qui écartent 

les populations les plus défavorisées. 

Cela peut s’accompagner de questions identitaires non négligeables comme 

dans le cas du quartier Vanier, à dominante francophone, de la métropole 

d’Ottawa, à majorité anglophone156. 

Dès lors, elles ne permettent pas la prise en compte des problèmes de mal-

logement, de la qualité sanitaire des quartiers et de l’accessibilité de ces 

populations aux services. 

De manière générale, au Nord comme au Sud, les politiques de densification 

ont souvent pour corollaire une forte spéculation foncière et immobilière qui 

marginalise les populations les plus vulnérables157. 

Pour autant, l’inadaptation des outils de densification aux exigences d’une 

ville juste n’invalide pas la nécessité de contrer un étalement urbain qui 

entraîne une surconsommation de terres agricoles et un coût d’équipement 

que la planète ne peut plus se permettre. 

 

 

Densification et augmentation des prix immobilier. L’exemple de 

Los Angeles158 

 

À Los Angeles, la densification devient un processus de marché, pris en 

mains par les promoteurs qui agissent en fonction de leur marge 

bénéficiaire, « celle-ci augmentant dans les quartiers pauvres ou moyens 

en passe de s’embourgeoiser car les prix à l’achat de l’immobilier ancien 

sont compensés par des perspectives de revente et de relocation à un prix 

nettement plus élevé » (p. 157). Les facteurs politiques ne sont pas à 

négliger dans le processus : « l’élévation des densités de logements [est] 

d’autant plus difficile que les quartiers sont riches, constitués de nombreux 
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propriétaires et que leurs habitants logent dans des maisons individuelles » 

(associations de propriétaires et lobbys puissants, cf.  Hollywood). Au cours 

du processus de densification, le stock de logements abordables diminue 

(les logements abordables étant démolis au profit de la construction des 

nouveaux logements) et font courir le risque du déplacement des ménages 

les plus pauvres et d’une aggravation de leurs conditions d’accès au 

logement. Si cette situation ne remet pas en cause l’efficacité de telles 

politiques en matière de lutte contre l’étalement urbain notamment, elle 

appelle à redoubler de vigilance devant les risques d’éviction des 

populations les moins aisées de certains quartiers et l’utilisation du mot 

d’ordre de la densité pour la requalification de quartiers dans une logique 

d’attractivité pour les classes moyennes ou supérieures. La densification 

peut en effet aller contre les principes de mixité et de logement abordable. 

 

1.2.2. Les quartiers durables (écoquartiers) et les villes 

nouvelles durables.  

 

Les écoquartiers et éco-cités sont conçus comme un espace 

d’expérimentation pour tester des solutions diversifiées en termes de 

densité urbaine, d’énergie, de biodiversité, de mobilité douce ou de 

participation des habitants. Il s’agit peut-être des seules formes urbaines 

qui viennent répondre à l’injonction de durabilité, et plus précisément la 

réduction des émissions de gaz à effet de serre. Il s’agit en tout cas de l’une 

des formes les plus visibles de l’importance prise par le développement 

durable dans les politiques urbaines et de la diffusion de ce nouveau modèle 

d’urbanisme qui promeut dans le même temps un nouvel art de vivre159.  

Conçus comme des vitrines du développement durable, la production de ces 

nouveaux morceaux de villes ou villes nouvelles est certainement une clé 

pour faciliter la transition écologique. Leur extension ou généralisation se 

heurte à certains écueils qui renvient à nombre de critiques. Centrés sur 

une approche environnementale, les éco-quartiers sont rarement pensés 

dans une « durabilité sociale » mais plutôt en termes de durabilité 

technique. De plus, ils tendent à être utilisés d’abord comme des outils de 

compétitivité (cf partie 1) et sont pensés comme outils de promotion de la 

métropole, illustrations de la puissance de pouvoirs publics ou d’entreprises.  

 

Leur conception et leur fonctionnement posent en soit un certain nombre 

de questions qu’il convient de prendre en compte afin de penser une 

durabilité métropolitaine inclusive160.  
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 Ils interrogent notamment quant à la fiabilité et la viabilité des 

innovations techniques qui y sont développées et qui constituent un 

élément de justification central de leur existence et de leur promotion. 

Au sein de l’écoquartier Kreuzberg à Berlin, les toitures végétalisées 

présentent un certain nombre de dysfonctionnements (affaissements 

de toitures et fuites d’eau notamment) du fait du 

surdimensionnement de la couche végétale et de la mauvaise pose 

des membranes isolantes par les entreprises de construction. Cela 

pose donc la question de la formation des acteurs aux 

innovations techniques, en amont des projets et en continu dans 

l’optique de rendre viable l’utilisation de ces nouvelles technologies.  

 Ils interrogent également quant à l’appropriation qui en est faite par 

les habitants, quant aux écarts entre l’usage promu par les 

concepteurs (la plupart du temps dans une démarche descendante) 

et les usages effectifs des habitants (et particulièrement des non-

militants). Ces interrogations sont de deux ordres : l’effectivité de la 

performance énergétique lorsque les usages diffèrent de ceux qui 

étaient initialement pensés ; l’encadrement des usages et le contrôle 

social voire la privatisation de la sphère de l’intime. Au sein de 

l’écoquartier GWL-Terrein « sans voitures » à Amsterdam, le 

stationnement a été réduit à une place pour cinq logements mais cela 

a conduit à la multiplication de problèmes liés au stationnement 

sauvage et à l’émergence de conflits avec le voisinage dans la mesure 

où les habitants de l’écoquartier garent leurs véhicules dans les 

quartiers alentours.  

 De plus, cet outil ne permet en général pas de proposer une solution 

durable et inclusive en termes d’accès au logement, tant les coûts 

d’accès (sociaux ou économiques) sont élevés pour certaines 

populations. 

 

Les produits de la « ville durable » que sont les écoquartiers se trouvent 

parfois « précipités » dans les villes du Sud161 posant alors d’autres 

questions. Dans le monde arabe, des recherches ont montré que si des 

systèmes de gestion urbaine « durable » prennent pied (gestion de l’eau 

pluviale à ciel ouvert, études d’impact des implantations immobilières…), 

les projets sont labellisés « écoquartiers » par leurs promoteurs sans 

qu’aucun organisme ou critère d’évaluation officiellement stabilisé ne 

permette d’en assurer l’effective « durabilité ». L’utilisation du terme 

n’assure donc en rien la qualité du projet en termes de développement 

                                    
VEYRET, Jacqueline JALTA et Michel HAGNERELLE, Développements durables : Tous les enjeux en 12 leçons, Paris, 
Editions Autrement, 2010. 
161

 P.-A. BARTHEL, V. CLERC et P. PHILIFERT, « La “ville durable” précipitée dans le monde arabe », op. cit. ; 

Pierre-Arnaud BARTHEL, « L’exportation au Maroc de la « ville durable » à la française », Métropolitiques, 2014. 



73 

 

durable. Si le « green-washing162 » généralisé peut produire des effets 

positifs en termes d’attractivité urbaine et de commercialisation des 

logements aux classes moyennes et supérieures, les effets sont bien plus 

ambigus en terme de durabilité environnementale et sociale. Ailleurs, les 

« vitrines » telles que la ville verte de Masdar situé à l’est d’Abu Dhabi aux 

Émirats Arabes Unis, dont l’aménagement a été lancé en 2011. 50 000 

habitants sont espérés d’ici à 2030. D’un coût de 15 milliards de dollars, 

cette ville n’a pu voir le jour que grâce à la manne pétrolière de l’émirat : 

c’est donc un modèle peu reproductible. 

 

1.2.3. Résilience et risques naturels 

 

La vulnérabilité des espaces urbains (qui peut être mesurée par une série 

d’indicateurs163) constitue un facteur de mobilisation non négligeable des 

acteurs métropolitains. Elle l’est d’autant plus dans un contexte 

d’adaptation des métropoles au changement climatique, la fréquence et 

l’intensité des catastrophes naturelles allant en s’amplifiant. L’enjeu est 

d’intégrer le changement climatique aux stratégies de développement des 

villes164, la gestion des risques et des crises étant actuellement au centre 

des préoccupations métropolitaines – ce qui est un défi immense dans la 

mesure où les risques ont tendance à être « récalcitrants » et à échapper 

aux politiques de prévention165.  

 

Si ces phénomènes ne concernent pas que les métropoles, elles les 

intéressent particulièrement dans la mesure où il a été montré que les 

secteurs les plus densément peuplés et les plus artificialisés sont les plus 

menacés. À ce titre, la résilience (ou capacité d’adaptation) est devenue un 

principe d’action singulier pour fabriquer des métropoles durables. D’abord 

définie comme une propriété systémique (et diffusée comme telle par les 

organisations internationales), elle signifie l'aptitude de la ville à réagir et à 

s’adapter aux perturbations associées aux catastrophes naturelles dans le 

but de retrouver un état proche de la situation de départ166 ou, selon une 
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conception qui domine actuellement, à retrouver un équilibre ou à 

permettre la conservation qualitative de la structure du système167.  

 

Les risques sont tant hydroclimatiques (tempêtes, canicules, 

précipitations…) que d’ordre géologiques (tsunamis, séismes, éruptions 

volcaniques…) et ils sont souvent cumulatifs. On peut en outre noter que la 

plupart des métropoles actuelles sont des villes littorales, directement 

menacées par la montée des eaux et fragilisées par la disparition de la 

couverture végétale. La plupart des régions métropolitaines les plus 

touchées se trouvent dans les pays du Sud dans lesquelles aux spécificités 

climatiques se cumulent la rapidité de l’expansion urbaine qui s’est faite 

souvent sans avoir pu penser l’ensemble des aménagements protecteurs, 

ne serait-ce qu’un réseau de drainage des eaux de pluie efficace. Mais les 

villes les plus riches ne sont pas exemptées de ces risques168. 

 

Impact d’une montée des eaux de un mètre sur la ville d’Alexandrie. 
Source : flood.firetree.net 

 
 

La prévention des risques est extrêmement complexe du fait de la 

multiplicité des facteurs en jeu (techniques, socio-économiques, 

psychologiques, politiques, etc.) et l’est d’autant plus dans certaines 

métropoles dans la mesure où la vulnérabilité est accrue du fait même de 

la pauvreté alors que les quartiers précaires sont installés dans les espaces 

les plus soumis à ces risques : le risque est un indicateur des inégalités 

sociales et des dysfonctionnements socioéconomiques et spatiaux169. 

Notons que si les risques concernent tant les métropoles du Sud que celles 

du Nord, les quartiers centraux et les quartiers informels, la résilience des 

métropoles et des communautés est bien évidemment fortement 
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dépendante du profil social des populations concernées par les catastrophes 

et de la capacité d’investir dans des solutions soutenables. 

C’est pourquoi la résilience ne peut être pensée que collectivement, avec 

les citoyens, pour dégager des solutions réellement viables là où les 

finances et, souvent, la capacité de coordination font défaut.  

 

Nombre de métropoles ont engagé des actions pour la résilience. À Curitiba, 

ville côtière du Brésil qui a subi de nombreuses inondations depuis 2008, 

une étude de vulnérabilité a été menée et a permis l’élaboration d’une carte 

des risques pour définir les investissements à mener. Un système d’alerte 

entre la ville et les partenaires fédéraux est actuellement testé. La 

préservation des marais est aujourd’hui une priorité municipale en ce qu’ils 

constituent une défense naturelle contre les inondations170. La préservation 

des ressources naturelles constitue ainsi une priorité grandissante des 

politiques municipales des villes vulnérables. 

À Melbourne, où les températures augmentent fortement et où les pluies 

torrentielles sont de plus en plus importantes, la préservation, la 

restauration et la création de forêts urbaines est de mise171. 

Bon nombre de métropoles européennes sont également vulnérables et 

mettent en place des mesures qui varient d’une ville à l’autre mais dans 

lesquels on peut repérer quelques actions récurrentes172 parmi lesquelles la 

mise en cohérence (à l’échelle de l’agglomération) des dispositifs de 

protection et de leur gestion (réalisation et amélioration d’ouvrages, mise 

en sécurité d’infrastructures…) et la redéfinition des chaînes de 

responsabilité ; la mise en cohérence des mesures d’information, de 

communication et d’implication de tous les acteurs (avec un renforcement 

des actions de sensibilisation) ; la réflexion en amont sur les risques 

combinés et leurs effets induits, qui passe notamment par le financement 

de programmes de recherche pour élargir les connaissances.  

On peut noter à cet égard que des réseaux de villes résilientes proposent 

et relaient des actions inspirantes en matière de résilience, comme le réseau 

United Nations Office for Disaster Reduction (UNISDR), le réseau ICLEI – 

local governments for sustainability ou encore le réseau 100 resilient cities.  

 

Alors que des actions efficaces ont pu être engagées, il faut prêter attention 

à ce que la notion ne soit pas plaquée dans des contextes nationaux sans 

que les acteurs locaux ne soient véritablement en mesure de se l’approprier. 
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Par ailleurs, l’absence d’intégration des populations les plus vulnérables à 

la recherche de solutions nuit à leur protection : elles adoptent des 

comportements dangereux qui peuvent être aggravés par des pratiques 

inadaptées ne permettant pas d’agir efficacement contre les risques. On 

peut également noter que c’est bien souvent les enjeux économiques et non 

sociaux qui dirigent les actions. 

Nous ne remettons pas en cause l’importance de prévenir les coûts 

économiques générés par les catastrophes naturelles (notamment sur les 

infrastructures), mais mettre l’accent sur l’économique voire penser les 

actions exclusivement selon des critères économiques fait courir le risque 

de perdre de vue ce qui doit tout autant donner sens à ces actions : la 

protection des populations. 

 

  -Vulnérabilité sociale, habitat et risques 

 

C’est ici encore la dimension sociale des projets se réclamant de la durabilité 

qui est interrogée. L’attention aux quartiers précaires et aux populations les 

plus pauvres doit être de mise. Au Nigéria par exemple, le quartier 

historique de la ville d’Ibadan est caractérisé par un habitat de mauvaise 

qualité peu entretenu, occupé majoritairement par des populations 

disposant de peu de ressources. Dans un contexte d’augmentation des 

vents et des tempêtes, cette situation de pauvreté et de bâtiments 

d’habitation détériorés annonce des catastrophes si les institutions ne 

prennent pas rapidement le problème en charge173. 

 

Des métropoles face aux risques : actions engagées et axes à 

développer 

 

Du fait de l’évolution du climat, d’une déforestation massive ou encore de 

l’érosion des franges côtières174, les métropoles côtières doivent faire face 

à un risque d’inondation accru. Celui-ci se révèle particulièrement fort pour 

les communautés pauvres, comme à Lagos175. Les deux métropoles 

asiatiques de Phnom Pen et Bangkok, métropoles fluviales endiguées, 

installées sur la plaine d’inondation du fleuve, ne font pas exception et sont 

particulièrement vulnérables aux crues176. Les deux pays d’appartenance 
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de ces métropoles et les gouvernements locaux ont mis en place des plans 

de réduction des risques pour augmenter la résilience des villes. 

Toutefois, il apparaît que les acteurs ont tendance à éluder le cadre de 

référence de la résilience qui promeut une approche systémique ; cela 

conduit à un abandon des notions d’interactions entre acteurs et entre 

échelons du système, de diversité des acteurs, etc. La résilience est ainsi 

vidée de son sens, n’est pas territorialisée ni intégrée dans les choix 

d’aménagement post-catastrophe ce qui limite la portée des actions 

engagées en son nom. 

  

Le dérèglement climatique expose cruellement les métropoles en croissance 

très rapide. Le plus grand paradoxe connu est celui de villes d’Afrique sub-

saharienne qui connaissent des inondations catastrophiques depuis une 

décennie en raison de l’action combinée de pluies subites, tardives mais 

diluviennes, de la prolifération d’habitats fragiles installés dans des zones 

de forte érosion, de l’imperméabilisation des sols et du comblement de 

l’ensemble des zones d’évacuation naturelles des eaux pluviales. La liste est 

longue : Ouagadougou, Niamey, Dakar, Accra ont connu des inondations 

meurtrières à répétition dans des zones où parfois 60% de la population n’a 

pas de revenus fixe et est soumise à une perte de ressources, de moyens 

de production et d’usage de leurs équipements (toilettes hors d’usage, 

maisons inondées). Les cas de malaria, maladies respiratoires et diarrhée 

augmentent très fortement la vulnérabilité des populations et font prendre 

tout leur sens à la recherche de modes résilients de consolidation des zones 

bâties : renforcement mais aussi libération d’espaces ouverts, 

préservations des zones naturelles fragiles177…    

 

La métropole de Jakarta est également confrontée aux risques 

d’inondations. Les actions institutionnelles sont fondées sur un 

renforcement des moyens de gestion de crise, des délocalisations de 

population et des campagnes de sensibilisation imposées d’en haut. Ici 

comme ailleurs, les politiques gagneraient en efficacité si elles misaient sur 

les capacités des communautés pauvres des quartiers informels précaires, 

qui sont les populations les plus vulnérables178. Les approches participatives 

ne doivent toutefois pas aller de pair avec un désengagement des 

institutions qui doivent continuer à investir mais davantage en vue de 

soutenir les initiatives des communautés que pour développer des 

programmes non ancrés dans la réalité des populations. La coopération 
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entre ces différents échelons constitue une piste intéressante pour 

améliorer la résilience. 

À Khulnâ (Bangladesh) par exemple, autre métropole vulnérable, il a été 

montré que la capacité d’adaptation des villes dépend de leur capacité à 

reconnaître, donner de la valeur et prendre en compte les pratiques 

adaptatives des communautés les plus pauvres et notamment celles qui 

vivent dans les quartiers populaires autoproduits179.  

 

Dans ces métropoles comme dans d’autres, les politiques affichant des 

objectifs de résilience peuvent conduire à l’exclusion des populations 

vulnérables, notamment par le biais de délocalisations abusives de 

populations précaires installées dans des zones à risque. À Istanbul par 

exemple, le fort risque sismique a été en partie instrumentalisé par les 

aménageurs pour permettre l’éradication de quartiers populaires180. 

 

La qualité de la prévention est également extrêmement liée à la compétence 

des gestionnaires en charge de répondre à ces enjeux ainsi qu’à la nature 

de la gouvernance en place, parfois totalement minée par l’affairisme, le 

clientélisme ou la corruption.  

 

Naples : l’enjeu du contrôle du foncier 

 

Le cas de Naples est intéressant avec sa « zone rouge » d’habitat associée 

au risque d’éruption du Vésuve face auquel nul ne prend de mesures 

coercitives. Seule l’autorité de protection du parc naturel du Vésuve dans 

lequel ces habitations sont tout ou partie installées181 parvient à faire un 

tant soit peu respecter l’interdiction de construire. Celle-ci est en effet mise 

à mal par le contrôle total du marché foncier par la Camorra, la mafia locale 

et les soupçons de prise d’intérêt par les municipalités qui ont presque 

toutes été démises par le gouvernement italien. Mais le cumul des 

illégalismes amène un autre trouble beaucoup plus large : l’utilisation 

répétée par la Camorra puis le gouvernement Berlusconi des 

enfouissements sauvages de déchets notamment toxiques, générant un 

taux de morbidité par cancer beaucoup plus élevé que dans le reste du 

pays. L’appellation de « triangle de la mort » autour de la région du Vésuve 
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n’est ainsi aucunement liée au risque naturel mais bien le produit d’un 

illégalisme qui rapporte beaucoup : le trafic de déchets. 

 

La résilience des métropoles et leur capacité à s’adapter au changement 

climatique dépend d’un engagement politique fort mais également d’un 

ensemble de facteurs institutionnels, stratégiques et sociaux182. 

Par ailleurs, pour œuvrer à l’atténuation du changement climatique, il 

convient de trouver une complémentarité entre des mesures de 

structuration de l’espace urbain et des mesures concernant les 

comportements individuels183, sans oublier pour autant le poids des grandes 

entreprises dans cette transition. Étant donné le poids des enjeux 

économiques et financiers revêtus par les villes, le contrôle et la vigilance 

citoyenne s’avèrent être des conditions sine qua non d’un fonctionnement 

efficace des systèmes de résilience locaux mis en place par les pouvoirs 

publics.  

 

2. VERS LA PROMOTION DE LA DIGNITE HUMAINE DANS LES 

METROPOLES 
 

On l’a vu, le dérèglement climatique pose des défis d’une ampleur inégalée 

aux pouvoirs publics. L’innovation technique ne peut en aucun cas suffire, 

sa « prise » dans la société suppose véritablement de l’ancrer à la 

revendication croissante de justice spatiale et de justice sociale dans les 

métropoles et territoires urbanisés. Né dans les années 1980 aux États-

Unis, le mouvement de la justice environnementale pose bien aujourd’hui 

les limites de la gestion centralisée, descendante et inégalitaire des risques 

climatiques qui presque tous aboutissent à pénaliser les populations les plus 

mal arrimées à la ville alors que les modes de gestion des aménagements 

urbains ont précisément renforcé les discriminations en installant par 
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exemple les établissements les plus polluants dans les quartiers 

marginalisés184.  

 

Face aux limites et diverses critiques adressées à la durabilité telle qu’elle 

est majoritairement entendue dans le monde contemporain, un projet 

alternatif a pris de l’ampleur en Amérique latine, celui du buen vivir (bien-

vivre), qui tente de s’écarter du paradigme du développement et de 

s’approcher d’un nouvel horizon. Les principes mobilisateurs énoncés par 

cette notion rejoignent à bien des égards la notion de justice spatiale et 

aident à penser les dimensions d’inclusion sociale et de citoyenneté comme 

facettes incontournables d’une approche globale de la durabilité. 

 

Le « buen vivir » 185 

 

Il s’agit d’un discours alternatif au discours du développement qui « réactive 

les impératifs sociaux et écologiques qui avaient amorcé le discours du 

développement durable il y a vingt-cinq ans ». Ce concept remet en cause 

le modèle de la croissance et propose de répondre aux biais et de dépasser 

les limites du développement durable en se fondant sur des droits sociaux, 

économiques et environnementaux. Il remet ce faisant en cause le système 

économique capitaliste en s’affirmant « comme un discours critique de 

l’idéologie du progrès, de la rationalisation et de l’universalisme propres à 

la modernité européenne ». Ainsi, le marché et l’État doivent être repensés 

et soumis à des réglementations compatibles avec les besoins sociaux et 

écologiques actuels. Le « buen vivir » est envisagé comme une « occasion 

de construire une autre société basée sur la coexistence des êtres humains 

avec la nature186, dans la diversité et l’harmonie, à partir de la 

reconnaissance des différentes valeurs culturelles présentes dans chaque 

pays et dans le monde » ; « Il vise à la satisfaction des nécessités des 

personnes, à l’abolition des formes de discrimination et d’exploitation et à 

une forme de vie harmonieuse, un équilibre entre les êtres humains et la 

Nature ». Dans certains pays comme l’Équateur et la Bolivie les droits au 

bien-vivre sont des droits constitutionnels. 

                                    
184

 Sophie MOREAU et Yvette VEYRET, « Comprendre et construire la justice environnementale », Annales de 

géographie, 2009, vol. 665-666, no 1, p. 35‑60.  
185

 Références principales :  

- J. VANHULST et A. E. BELING, « Buen vivir et développement durable », op. cit. 
- Christophe AGUITON et Hélène CABIOC’H, « Quand la justice climatique remet en cause la modernité 
occidentale », Mouvements, 2010, n° 63, no 3, p. 64‑70. 

- Fernando HUANACUNI MAMANI, Buen Vivir / Vivir Bien. Filosofía, políticas, estrategias y experiencias regionales 
andinas., Lima, Coordinadora Andina de Organizaciones Indígenas, 2010. 
- Alberto ACOSTA et Esperanza MARTINEZ (dir.), El Buen Vivir-una Via Para El Desarrollo, Quito, Abya-Yala, 2009. 
- Ivonne FARAH et Luciano VASAPOLLO (dir.), Vivir bien: ¿Paradigma no capitalista?, La Paz, CIDES - UMSA, 2011. 
186

 Il s’inscrit donc dans une vision occidentale ou judéo-chrétienne dans laquelle la nature est 

traditionnellement à domestiquer (ce qui est à distinguer d’une vision orientale) 



81 

 

 

Les voies qu’ouvre ce principe permettent d’insister sur l’importance d’une 

approche centrée sur la promotion de droits humains, la préservation de la 

dignité humaine dans les métropoles, et la non-ignorance de la « justice 

climatique » qui peut remettre en cause la modernité occidentale187. On 

peut également rapprocher ce mouvement de celui de la « transition188 », 

appliqué au contexte urbain en particulier via le « Transition Network » qui 

réunit des villes qui cherchent à inventer des modes de vie moins 

dépendants au pétrole189. De plus, en Équateur ou en Bolivie, les objectifs 

et principes des plans d’aménagement métropolitains, définis en fonction 

d’une recherche du « buen vivir » en ville, peuvent constituer autant de 

pistes sur la manière dont cette notion peut servir l’avènement d’une 

métropole juste. 

 

Le plan de développement local de Quito (Équateur) 2012-2022 

 

L’ambition du plan est de définir des instruments de planification qui 

permettent de donner corps aux principes philosophiques du buen vivir. Ils 

s’inscrivent dans un processus participatif et un large dialogue avec les 

citoyens. Le plan doit permettre de rendre effectif la notion de ville juste et 

solidaire à travers plusieurs principes : l’équité territoriale (accès universel 

aux services publics, lutte contre la fragmentation urbaine, décentralisation 

des équipements, promotion d’un habitat de qualité) et sociale (équité de 

genre, ethnique et générationnelle) ; la solidarité (redistribution des 

ressources, lutte contre l’exclusion, satisfaction des besoins basiques) ; la 

durabilité environnementale (prévention des risques naturels, conservation 

du patrimoine naturel et des ressources comme l’eau et le sol, amélioration 

de la qualité de l’air, réduction de l’empreinte écologique de la métropole) ; 

la participation (promotion d’espace de concertation mais aussi de 

l’autogestion et de l’organisation communautaire) ; la diversité (reconnue 

comme un droit pour tous ; absence d’ambition d’assimilation, d’éducation 

ou de « civilisation » des habitants). Le plan entend ainsi en outre prioriser 

la promotion d’espaces publics en tant que lieu de rencontre et de « vivre 

ensemble » (convivencia) pacifique et solidaire, éviter la spéculation 

foncière et garantir un usage durable et démocratique du sol. 

 

La Charte de Medellin190 
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La Charte de Medellin propose une série de valeurs et d’axes de travail pour 

promouvoir des « villes pour la vie », « tissus urbains qui construisent, 

enrichissent et rendent agréable la vie de ses habitants ». Elle s’appuie sur 

des principes d’équité, d’interdépendance, de non-violence, d’innovation, 

de participation et de transparence, d’intégrité, de pluralité, de durabilité, 

de droits, de la réparation et de continuité. La charte place au cœur la 

philosophie issue du buen vivir et propose notamment : une culture du vivre 

solidairement ; la remise en question du progrès illimité ; la sauvegarde de 

l’État de droit et de l’État social; la primauté de l’intérêt général sur l’intérêt 

privé et la constitution de communautés plus solidaires et compréhensives ; 

une conscience écologique élargie. La charte propose une gouvernance qui 

s’appuie sur les idées de coresponsabilité, de justice, de transparence et 

d’égalité et propose de faire de l’éducation un pilier du bien vivre (« Il faut 

faire des villes des espaces d’éducation qui incitent ses habitants à la penser 

et à proposer des modes de vie créatifs ouverts à des nouvelle conquêtes 

culturelles » ; « L’éducation doit surpasser la simple instruction opérative 

pour provoquer l’apparition de sentiments, de raison et de compréhension, 

elle doit convertir la connaissance en patrimoine humain qui encourage la 

vie et le désir de savoir; elle ne doit pas s’épuiser en systèmes de science, 

technologie, innovations et patentes, mais doit être une source de sérénité 

qui favorise de nouvelles formes de communauté »). Elle souhaite 

également lutter contre l’« aveuglement [qui] nous conduit à penser que 

qui gouverne ni n’aime ni ne souffre, qui pense ne produit pas, qui gère ne 

peut créer », vision qui conduit à croire que « les rôles de gouvernant et 

gouverné sont excluants, que la citoyenneté ne s’exerce que dans le droit 

de vote, que gouverner se réduit à s’approprier ou exproprier, que l’espace 

public n’est à personne, et que la ville est étrangère, je n’ai donc pas de 

responsabilité quant à sa vie, et qu’enfin la cité est ciment et la campagne 

nature ouverte ». La ville est à l’inverse à envisager comme « un foyer 

collectif ». Pour cela il convient d’informer, de discuter (générer les 

conditions du débat), de créer (produire continuellement des propositions). 

En outre, la charte promeut l’art dans la ville (l’art étant une manière de 

partager des expériences de vie et de faire communauté), envisage le 

transport et la mobilité comme des instruments de démocratisation et 

d’équité et soutient un développement économique équitable, qui avance 

sur le chemin de la compétitivité sans augmenter la fracture sociale. 
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Pour mettre en œuvre ces principes (et d’autres), la ville a notamment 

modernisé son principal outil d’aménagement, le Plan de Ordenamiento 

Territorial, selon le concept de « villes pour la vie » ; organisé le 

réajustement de la participation du secteur privé à l’actualisation du plan 

via les plus-values immobilières ; mis en place une taxe annuelle sur la 

propriété des biens immobiliers ; poursuivi la réalisation de plans partiaux 

pour la création de logements et d’espaces publics ; établi des pactes 

sociaux pour la construction sociale de villes durables et du vivre bien. 

 

La recherche du buen vivir, en tant que principe de justice, peut aider à 

s’orienter vers une « durabilité forte », qui « reconnaît l’importance des 

solutions techniques et de la valorisation économique, tout en constatant 

que d’autres comportements sont nécessaires pour garantir la durabilité » ; 

ou encore vers une « durabilité très forte », qui, dans une critique 

substantielle du progrès, « promeut des changements majeurs à tous points 

de vue », « défend une valorisation plurielle de la Nature, dont le Capital 

naturel n’est qu’une forme191 » (valeurs écologiques, esthétiques, 

religieuses, culturelles, etc.). Dans ces approches, la croissance 

économique cesse d’être l’objectif de base : c’est sur la qualité de vie des 

personnes que l’accent est mis.  

 

L’idée n’est pas ici de prôner le remplacement des politiques actuelles de 

durabilité par d’autres orientées par le buen vivir. On souhaite plutôt 

s’inspirer de la manière dont le « buen vivir » invite à repenser la société 

dans laquelle nous vivons. La proposition est en particulier d’envisager les 

principes promus par la philosophie du « buen vivir » comme un moyen de 

remettre au cœur des actions métropolitaines la question de la durabilité 

sociale. On peut aussi envisager cette proposition sous un angle avec lequel 

d’aucuns seront plus familiers : si l’on songe aux trois piliers du concept de 
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« développement durable », l’objectif défendu ici est de ne plus mettre de 

côté, voire d’oublier le volet « social » au profit du volet 

« environnemental » ou « économique » pour retrouver une approche 

holistique réfléchie d’abord en fonction de l’humain. 

 

Les droits humains à défendre ou promouvoir dans cette optique sont 

multiples. On peut nommer entre autre : le droit à la terre, le droit au 

logement, le droit aux services de base, le droit à la mobilité, le droit aux 

espaces publics, le droit à l’alimentation192, le droit à la culture ou encore 

le droit à la mémoire. Ces deux dernières dimensions, le droit à la culture 

et le droit à la mémoire, s’avèrent d’autant plus nécessaires à prendre en 

compte que les métropoles, sous l’effet des migrations internes, sont 

aujourd’hui bien souvent devenues le lieu d’accueil de la diversité sociale et 

culturelle de leur pays d’appartenance. 

 

Alors que se posent avec acuité, dans les métropoles, des problématiques 

d’inégalités entre groupes sociaux et, plus spécifiquement, de mise à l’écart 

et de stigmatisation des plus pauvres ou de groupes en fonction de leur 

appartenance ethnique ou religieuse, le respect et la valorisation de la 

citoyenneté multiculturelle, au cœur des principes du buen vivir, est à 

prendre en compte. Le respect du droit des minorités culturelles, ethniques, 

sexuelles constitue l’un des plus grands défis pour la démocratie 

métropolitaine. Au nom du respect de l’individu193, la reconnaissance de 

l’identité culturelle dans les politiques et projets métropolitains fait alors 

partie des étapes à ne pas oublier sur le chemin vers la justice spatiale et 

sociale. 

 

L’ensemble de ces droits peut être revendiqué et est à revendiquer à 

l’échelle de la métropole. Toutefois, il convient d’avoir présent à l’esprit le 

fait que tous les droits dont il est question sont loin de se jouer à la seule 

échelle de la métropole mais sont à travailler à d’autres niveaux – autres 

niveaux sur lesquels des ONG, des associations comme CGLU et des 

organisations internationales peuvent jouer un rôle. L’ensemble de ces 

droits peut en outre être regroupé sous l’étiquette de « droits à la 

citoyenneté » qui accordent un rôle primordial à la dignité humaine, la non-

discrimination et le respect de la diversité culturelle, en accord avec l’esprit 

du concept originel de « buen vivir ». Il ne s’agit pas uniquement de droits 
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matériels ; tous recouvrent une dimension politique qu’il convient de ne pas 

mettre de côté et qui renvoie à la notion de citoyenneté urbaine. 

 

La démocratisation d’une partie des États du monde et la montée en force 

des collectifs d’habitants d’un monde urbain exposés de façon frontale à la 

fois aux opportunités de la ville et aux inégalités croissantes ont généré un 

sens renouvelé des « droits » auquel il convient de prêter la plus grande 

attention. Ainsi le succès et la diffusion du concept de « droit à la ville » 

dans de nombreux mouvements sociaux relaie une revendication moins 

visible mais néanmoins puissante de demande de justice. Celle-ci passe 

dans de nombreuses métropoles par le recours aux droits légaux qui étaient 

souvent considérés comme réservés aux puissants. Les actions individuelles 

sont rendues possibles par des appuis collectifs voire internationaux, des 

soutiens légaux, qu’il s’agisse de faire reconnaître des propriétés ou des 

droits au maintien sur place dans des projets urbains194. 

 

Si l’espace de revendication citoyen des classes moyennes dans la 

globalisation passe beaucoup par les espaces publics comme l’a montré 

l’occupation du parc Gezi à Istanbul, celui des couches populaires s’exprime 

davantage dans de nouvelles formes d’expression au sein même des 

espaces périphériques, dans la vie quotidienne, les formes de production. 

Le travail sur la reconnaissance de la diversité citadine passe par 

l’acceptation de l’égale dignité des formes d’occupation du sol et de la ville 

qui sont souvent des substituts à une carence des pouvoirs publics. Face à 

l’absence d’équipements sociaux, la ville de Rome s’est remplie de 

« Centres sociaux autogérés » qui ont un rôle évident d’accueil et 

d’insertion de populations précaires ; les favelas de Rio de Janeiro donnent 

également l’exemple avec les clubs de danse, l’expressivité du carnaval ou 

encore l’auto-organisation face aux cartels de la drogue ou à la prévention 

communautaire de la violence dans les townships et autres quartiers 

populaires des villes d’Amérique latine195. L’ensemble des favelas 

regroupées au sein d’une coordination contre la coupe du monde a montré 

que la recension des violations des droits humains n’était pas l’apanage des 

grandes ONG internationales comme Amnesty. 

 

Pour appréhender quelques enjeux relatifs à ces droits dans l’optique de 

mettre au cœur des pratiques la durabilité sociale, on examinera deux de 

ces droits : le droit à la terre et le droit au logement. Par ce biais, d’autres 
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droits mentionnés seront abordés. Note approche converge d’ailleurs avec 

celle d’autres travaux préparatoires à la conférence onusienne Habitat III196 

d’octobre 2016 qui mentionnent l’importance d’un droit ancré dans la 

fonction sociale du sol et de la propriété. 

  

2.1. Le droit à la terre 

  

La question du droit à la terre invite à travailler entre autres les questions 

d’exclusion sociale, de discrimination (genre notamment) et d’inégalités 

sociales liées à l’utilisation du sol. Il s’agit ici de revenir à l’un des 

fondements du droit à être en ville et à habiter qui est l’accès au sol, pièce 

maîtresse du logement dans la plupart des villes à urbanisation récente. Par 

ailleurs cette appellation de « droit à la terre » recouvre l’idée de contrôler 

davantage les transactions foncières en soustrayant toute une partie des 

terrains urbains du jeu du marché. La promotion et le développement de 

véritables politiques de contrôle du foncier deviennent un impératif dans 

toutes les métropoles qui connaissent un mouvement d’augmentation 

considérable des prix du foncier liée à une concentration des terres au fur 

et à mesure du processus de peuplement. Ceci est renforcé par la pression 

sur les terres notamment agricoles, du fait de l’urbanisation mais aussi de 

l’investissement massif par des États, groupes agro-industriels et groupes 

financiers, qui pour la seule Afrique ont concerné 56 millions d’hectares en 

2008197.  

 

Ce problème est le premier facteur de coût excessif du logement et par 

conséquent pénalise la plupart des citadins des grandes métropoles, il 

entrave la production de logement social bon marché comme de logements 

privés accessibles. Enfin, les conséquences sont encore plus sérieuses dans 

les pays où les politiques de logement abordables ne sont pas pensées pour 

donner satisfaction aux millions de citadins pauvres qui de fait habitent, 

selon Onu-Habitat, pour plus de 2/3 des pays en développement sur du 

foncier sans titre.  

 

  -la quête de foncier bon marché, enjeu socio-politique majeur 

 

Dans de nombreuses villes, la quête d’un logement équivaut à chercher une 

parcelle pour s’installer. Relativement aisé dans les années 1960-1970, 

dans les premières phases d’urbanisation des métropoles les plus 

dynamiques sur le plan démographique, ce mouvement d’installation 

résidentielle s’est singulièrement compliqué depuis une vingtaine d’années 
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et fait obstacle à l’accès au logement dans des situations de carence de la 

production bon marché. Dans certaines métropoles à croissance urbaine 

rapide, le développement considérable de l’habitat non-réglementaire s’est 

produit en parallèle d’un processus de libéralisation et de marchandisation 

du foncier (bien que ce processus ait pu commencer plus tôt, comme au 

Caire où les quartiers non-règlementaires se sont développés à partir des 

années 1960).  

À Abidjan, pour commencer, la société d’État d’aménagement des terrains 

urbains a été supprimée et s’est alors organisée une « ruée vers les 

réserves foncières disponibles » sur fond de conflit de compétences entre 

échelon municipal et départemental. Ce dernier est soupçonné de tentatives 

d’accaparement foncier et accusé de déverser sur les communes 

périphériques tous les aménagements métropolitains qu’elles ne peuvent 

par ailleurs pas financer. En outre, les propriétaires coutumiers se sont 

organisés et gèrent la plupart des processus de lotissement là où dans les 

années 1960-1970 l’installation en ville se faisait par l’échange de sommes 

symboliques ou, comme dans beaucoup de pays africains, en échange de 

noix de cola. Ce pouvoir sur le foncier est conforté par les conseils villageois 

de gestion foncière créés par la loi foncière de 1999 qui attestent de 

l’identité de l’acheteur et du vendeur ainsi que de la conformité du montant 

des transactions. Enfin, des agences foncières et des sociétés immobilières 

de droit privé souvent liées aux propriétaires coutumiers sont également 

très présentes sur ces marchés198. 

 

Dans des métropoles plus grandes, plus mondialisées, les obstacles à 

l’accès des ménages à une parcelle à bâtir tiennent beaucoup à 

l’accaparement foncier qui accompagne le processus de densification et 

d’expansion urbaine continue. Si par exemple au Caire les parcelles en 

invasion (sur terrains publics délaissés) n’avaient pas de valeur d’échange 

dans les années 1980 ou étaient encore transmises pour un montant 

symbolique, les mêmes parcelles sont aujourd’hui monnayées à des prix qui 

sont à peine inférieurs à ceux de terrains lotis et équipés, sans que les 

occupants n’aient la moindre sécurité d’occupation. L’armée est le principal 

acteur de la concentration foncière dans cette ville où les élites proches du 

pouvoir ont compris l’intérêt de mettre la main sur du foncier non 

revendiqué par des instances légitimes. Des opérateurs privés clandestins 

se sont également organisés pour marchandiser le foncier, même les filières 

les plus populaires, ce qui explique les phénomènes de verticalisation 

extrêmement rapides destinés à amortir le coût du terrain et attirer une 
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clientèle assoiffée de placements (petits ou gros) dans le logement199. À 

n’en pas douter, ces changements radicaux dans les opportunités d’accès 

au foncier bon marché influencent directement les statuts d’occupation et 

partant, les types de sécurisation foncière.  

 

Le droit à la terre ou droit au sol fait partie des revendications de nombreux 

mouvements sociaux qui concernent tant les paysans de zones rurales ou 

péri-urbaines dans des pays concernés par des expropriations que des 

urbains à proprement parler. Mais d’une certaine façon cette revendication 

brouille les frontières de plus en plus arbitraires entre ville et campagne 

pour souligner une double demande sociale : celle du droit d’accès d’un 

côté, celle du droit à se maintenir dans les lieux de l’autre. Cette double 

demande s’ancre sur le constat très contemporain de politiques foncières 

parfois inconsistantes pour les plus démunis ou agressives voire violentes 

dans le cas de projets urbains guidés par des objectifs élitistes. 

 

   

  Prévenir les discriminations et la pluralité des modes de 

sécurisation foncière 

 

Si le droit d’accès au sol concerne un nombre considérable de citadins mal 

logés ou privés de sécurité foncière, nous devons insister sur l’importance 

de prévenir les nombreuses discriminations sur les marchés fonciers et dans 

les droits de transmission. En particulier, dans bien des pays, les femmes 

n’ont pas un droit égal à l’héritage et sont donc grandement fragilisées en 

cas de veuvage ou de divorce. L’illégalité du slum les conduit par ailleurs à 

une absence de protection sociale et familiale et à une recrudescence de la 

violence à leur égard200. Les populations autochtones qui sont les premières 

à être privées de la reconnaissance de leur droit à la sécurité foncière voire 

du droit à s’installer en ville et fournissent le plus large contingent de sans-

abri, dans les villes latino-américaines ou asiatiques. De manière générale 

il est primordial de renverser la vision commune du droit de propriété 

individuel comme norme universelle et de rendre aux communautés 

indigènes leur droit à occuper à partir de droits collectifs ou 

communautaires. Au Bénin201 comme en Jordanie (Amman), les populations 

bédouines revendiquent le sol péri-urbain semi-désertique comme relevant 
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d’un droit de pâture et d’élevage collectif. Elles mettent en exergue leurs 

revendications collectives contre la définition en tant que domaine de l’État 

niant leur présence202. L’est de Amman était le lieu du plus grand nombre 

de transactions foncières, ce qui donnait lieu à une variété d’arrangements 

plus ou moins reconnus, là où les standards très généreux de lotissement 

– obligeant à laisser la majeure partie des lots non bâtie – ne permettent 

pas aux classes populaires de s’installer. La sécurité foncière passe en 

pratique par une multiplicité de droits intermédiaires, de formes de 

légitimité populaire que des législations antérieures ont souvent promu et 

qui sont tombées en désuétude : ainsi des droits d’usufruit, de la possibilité 

de louer la terre à la collectivité locale ou la reconnaissance de l’occupation 

collective. La sécurité foncière est l’un des enjeux majeurs de la plupart des 

métropoles du monde et de nombreuses études et revendications ont 

montré qu’elle ne passait pas nécessairement par la délivrance de titres de 

propriété mais par la reconnaissance de droits d’occupation.  

 

2.1.1. Régularisation ou légalisation ? 

 

Dans certaines métropoles, les gouvernances en place n’ont jamais permis 

d’aboutir à la mise en place effective d’une légalisation pourtant promise 

dans des projets pilotés par les bailleurs internationaux. Ainsi le quartier 

millionnaire de Manshiyet Nasser au Caire connaît-il un échec des 

programmes de titrisation mis en place avec la coopération allemande, 

régulièrement bloqués par le gouvernorat. Lorsqu’elle dépasse les lourdeurs 

bureaucratiques et les freins liés à la concurrence des institutions publiques 

pour la privatisation des terrains – à Ouagadougou, ou Bamako ou encore 

à Mumbai où les mafias foncières sont soutenues par des instances locales 

– la légalisation par le droit de propriété (individuelle) n’est pas capable de 

contenir la diversité des demandes et des revendications de populations qui 

souvent se considèrent comme ayant préexisté à l’État ou à la mairie. De 

nombreux auteurs et professionnels considèrent depuis la fin des années 

1990 que la légalisation par reconnaissance de droits de propriété contredit 

la demande d’inclusion. Elle génère une exclusion par les prix, elle 

marginalise les ménages ou les quartiers qui n’ont pas bénéficié de cette 

légalisation203 et tous ceux qui sont dans les zones grises de la propriété. Il 

faut sortir de ces logiques postcoloniales caractérisées par un « dualisme 

juridique entre les espaces régis par le droit écrit et les autres »204.  
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Deux pays se caractérisent par une politique de régularisation donnant droit 

à de la « titrisation » à une vaste échelle : le Pérou et le Brésil (plus d’un 

million de titres distribués). Dans le premier, le coût d’accès n’a pas été 

élevé en revanche la légalisation n’a tenu aucun compte de l’intégration 

socio-spatiale des habitations alors qu’au Brésil dans certains cas des 

municipalités ont promu une réhabilitation en parallèle. Ceci dit aucune des 

deux politiques ne s’est vraiment adossée sur le système complexe de 

cadastre et de délivrance de permis de construire, ni sur une gestion réelle 

des terrains publics vacants205. 

 

La régularisation a prouvé qu’elle était plus efficace et équitable que la 

stricte légalisation. Ainsi, la complexité de la question foncière rend-t-elle 

nécessaire la mise en place d’instances de gouvernance comprenant 

l’ensemble des parties prenantes et une réflexion stratégique pour ne pas 

isoler les éléments de politiques urbaines. En effet, les effets en chaîne des 

interventions sur le foncier sont évidents tant la terre est au fondement de 

l’urbanisation. La dimension systémique du foncier doit donc être prise très 

au sérieux de façon à éviter des effets de ségrégation spatiales et sociales 

renforcés par le marché local recomposé, les forces globales du marché, ou 

les instances étatiques en compétition pour le sol,  les autorités (locales ou 

parfois l’Etat) étant parfois eux-mêmes producteurs d’illégalismes, ainsi de 

la conversion de terres agricoles ou de milliers d’hectares de forêts 

domaniales, d’occupation sans titre de terrains par des résidences 

fermées206. Lorsque la légalisation est malaisée ou excluante, il vaut mieux 

promouvoir la régularisation de fait. Dans certains programmes de 

restructuration, celle-ci est conférée par la présence d’infrastructures mais 

aussi différents modalités hybrides de reconnaissance : par les services des 

impôts locaux (Damas) par un « droit foncier populaire » basé sur la 

« légitimité foncière » issue de la reconnaissance par les voisins, les pairs, 

les co-villageois de normes d’occupation acceptables (Amman avec les 

contrats basés sur des accords oraux, hujja207). Ceci implique de valider 

l’existence de groupements sociaux qui, de fait, font la ville au jour le jour, 

et de les doter d’une représentation politique. 

 

 -demande de justice et droit au maintien 
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La demande de justice émane de toutes les parties malmenées par des 

politiques foncières libérales, qui se donnent très rarement les moyens 

d’une municipalisation même partielle du sol tout en ouvrant largement le 

jeu de l’accaparement aux mieux dotés et au capital financier et autres 

affairismes. Le foncier, devenu un placement est aussi le lieu de l’exclusion. 

Ainsi, non seulement les populations pauvres et une partie des classes 

moyennes ne trouvent pas à se loger dignement, doivent recourir à des 

formes toujours plus risquées et périphériques d’occupation, mais sont 

sujets à une forte suroccupation des logements voire à un surpeuplement 

des quartiers en raison de l’inégalité de la répartition foncière. Ainsi à 

Mumbai, plus de la moitié de la population, les habitants des slums, se loge 

sur 5% du territoire tandis que certaines grandes familles accaparent des 

milliers d’hectares. Une réforme foncière d’envergure serait nécessaire mais 

requerrait aussi une alliance politique différente. 

 

Le droit au maintien sur place est une autre facette du droit à la terre. Dans 

un monde urbain de plus en plus compétitif, il devient très fréquent que le 

lieu d’habitation soit soumis à des politiques d’éviction par le marché ou par 

la puissance publique ou plus souvent encore une combinaison des deux. 

La Nouvelle-Orléans est devenu un cas d’école avec la démolition 

d’habitation sans sommation dans une politique volontariste de changement 

racial, pour éviter le retour des populations noires démunies208. Ce droit au 

maintien s’accompagne de la nécessité de faire place à des compensations 

à tous les types d’occupants en cas de déplacement, même si ceux-ci 

doivent être absolument minimisés.   

 

2.2. Le droit au logement  

 

Le droit au logement est le fait de reconnaître à chacun, quel qu’il soit, le 

droit d’avoir un endroit décent et salubre dans lequel vivre. Cette définition 

s’étend aussi à la notion de droit au logement adéquat reconnu par les 

instances internationales telles que la CNUEH et réitéré lors de la conférence 

Habitat II+5. Si certains pays comme la France ou l’Afrique du Sud ont 

inscrit ce droit dans la législation, force est de constater que sa mise en 

œuvre effective n’est pas évidente. Dans le prolongement de la question du 

droit à la terre, le droit au logement apparaît comme une dimension 

essentielle de la durabilité sociale, ne serait-ce qu’à considérer l’importance 

du « chez-soi » et de l’ancrage résidentiel, du diptyque « house/home » 
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pour le bien-être. La non-application de ce droit renforce – quand elle n’est 

pas à l’origine de – l’insécurité foncière des populations209. 

 

  Préserver les logements, un impératif souvent oublié  

 

Une politique visant le droit au logement ne saurait faire abstraction des 

processus de déplacements et d’expulsion des populations (généralement 

les plus vulnérables) notamment dans le cadre des grands projets urbains 

ou des projets de rénovation urbaine ainsi que les processus plus ou moins 

connexes d’embourgeoisement ou de gentrification des quartiers 

populaires. Ces remarques rejoignent les nombreuses critiques des 

programmes de rénovation urbaine ciblant des ensembles de logements 

sociaux en Amérique du nord et en Europe. Le coût massif des démolitions 

privilégie en effet une vision spatialiste contre toutes les attentes de 

politiques sociales, d’emploi ou éducatives. Il véhicule l’idée selon laquelle 

changer les formes urbaines (passer des tours aux petites résidences), et 

enlever les populations les plus « à problèmes » des centres-villes va 

résoudre quelques-uns des plus épineux problèmes posés par la 

ségrégation spatiale voire la discrimination. Or, si le bilan architectural et 

urbain de ces programmes massifs est bon, le bilan social lui est indigent, 

surtout là où ce démantèlement est poussé par un objectif de gentrification. 

Pourtant, les investisseurs privés à Londres ou Leeds, les municipalités à 

Atlanta ou Chicago, les agences nationales en France et l’ensemble des 

bailleurs sociaux ont un intérêt avant tout financier à ce que ces opérations 

perdurent210.   

 

 

Elle doit prendre en considération la présence d’habitat précaire 

partiellement autoproduit et de leurs habitants et envisager à cet égard des 

politiques autres que la seule élimination de ces installations, cf. 2.1.1. 

Toutes les métropoles, surtout les plus mondialisées, sont perméables à la 

tentation de l’éradication. À Delhi entre 1990 et 2008, 221 quartiers 

d’invasion ont été détruits dans une volonté persistance de nettoyage de la 

ville, accéléré par la perspective des jeux du Commonwealth211.  

À Casablanca comme dans d’autres villes marocaines, le programme Villes 

sans Bidonvilles équivaut dans la plupart des cas à du recasement, c’est à 
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dire la démolition de baraques et le relogement en périphérie assez 

lointaine. En réalité, la réhabilitation in situ n’est réalisée que là où les 

chances de valorisation foncière par la Holding d’Aménagement Al Omrane 

sont faibles212. Les conditions d’habitat ont été nettement améliorées mais 

l’insertion urbaine est faible avec un décalage patent entre la construction 

des équipements et les promesses213).  

À cet égard, la focalisation sur « les slums » par la Conférence des Nations 

unies sur l'environnement humain, suivi en cela par nombre de grandes 

villes, a opéré une réduction substantielle dans la compréhension de la 

diversité des formes d’habitat populaire, attentatoires à la dignité des 

habitants qui refusent souvent que leur lieu de vie soit assimilé à des taudis 

ou des bidonvilles214, d’autant que la vaste majorité de cet habitat est en 

fait construit en dur. Dans ces conditions, ils refusent tout aussi souvent 

que leur habitat, dans lequel ils ont investi en temps, en argent et qui a pris 

une valeur affective, soit détruit. Or la quête de dignité est une des 

principales lignes de force des habitants organisés des quartiers populaires. 

La démolition contrainte, même de bidonvilles, reste la solution la plus 

attentatoire aux droits, et le relogement ex-situ, souvent dans des zones 

dépourvues d’aménités et d’opportunités de travail est plus que jamais la 

pire des réponses, à Alger, à Marseille ou ailleurs. Elle crée du mal-vivre, 

se fait aux dépends de la convivialité, des sociabilités locales et des 

opportunités d’emploi et jamais dans une optique de buen vivir, son seul 

intérêt étant en fait la libération de foncier dans des zones prisées. 

 

  Avoir une politique volontariste de création d’habitat adéquat 

 

Dans cette perspective, on peut mettre en avant la nécessité de permettre 

l’accès à un logement abordable (et, parallèlement, la promotion d’un 

logement non spéculatif) et de lutter contre la précarité du statut 

d’occupation. Plusieurs initiatives peuvent concourir à progresser pour 

rendre effectif le droit au logement dans les différentes dimensions ainsi 

évoquées répondant à plusieurs principes généraux et notamment : une 

puissance publique forte permettant la production de logements 

abordables, permettant d’assurer leur pérennité et de lutter contre la 

spéculation et l’emprise du secteur privé sur l’immobilier ; dans un ordre 

d’idée proche, le soutien de la puissance publique aux initiatives de la 

société civile en matière de productions et de gestion de logements en 
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particulier dans ses développements collectifs et communautaires (comme 

les community land trusts ou les coopératives de logements ou 

d’habitation) ; la préservation du statut locatif et non uniquement la 

promotion de la propriété dont les dérives sont aujourd’hui bien 

documentées215; la lutte contre les logements vacants ; l’accessibilité des 

logements et leur proximité avec un ensemble de services de base… 

 

Le droit au logement signifie concrètement que les habitants soient pris en 

compte dans les instances de gouvernance et de pilotage des institutions 

qui fabriquent du logement social ou hors marché et notamment veillent à 

éviter les dérives clientélistes ou les biais raciaux dans l’attribution des 

logements.  

 

Ici encore, si les métropoles peuvent constituer des fers de lance 

d’initiatives en la matière, d’autres échelles (nationales, internationales) 

sont à prendre en compte pour que leur effectivité soit rendue possible. 

 

Afin d’envisager des politiques permettant la préservation du logement 

abordable, on analysera ici plus précisément à deux types d’initiatives : 

celles qui concernent la production collective de logements à bas coût dans 

un premier temps, celles qui constituent des réponses à la production 

d’habitat populaire de facto dans un second temps.  

 

2.2.1. La production collective de logements à bas coût 

 

Les politiques de logement social permettent dans bien des cas de favoriser 

l’effectivité d’une offre de logements abordables. On pense par exemple à 

l’innovation de la loi « Solidarité et Renouvellement Urbain » (SRU) en 

France (2000) qui introduit l’obligation pour chaque commune de plus de 

3500 personnes de détenir au moins 25% de logements sociaux sur son 

territoire. À certains endroits, le modèle du logement social est à réinventer 

comme à Ouagadougou, Yaoundé ou Nouakchott, où ce type de logement 

bénéficie majoritairement aux plus aisés216. Ailleurs, au contraire, et 

notamment en Europe217, le modèle universaliste est remis en cause au 

profit d’une orientation vers les populations les plus fragiles, ce qui pose 

également question dans une perspective de justice sociale. Certaines 
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politiques de logement social, si elles permettent de lutter contre l’habitat 

précaire, posent la question des rapports de domination qu’elles entérinent 

ou renforcent. Le programme Minha Casa Minha Vida au Brésil permet d’un 

côté d’offrir une alternative aux favelas. D’un autre côté, il peut sous-tendre 

un objectif de normalisation des conduites de populations considérées 

comme marginales puisque issue de favelas. Il ne prend pas en compte les 

effets de vulnérabilisation des populations touchées par ce programme qui 

sont souvent pénalisées par la distance les séparant du centre (les 

lotissements étant construits à distance du centre et des services218).  

Plus généralement, les relogements ex. situ ont des effets négatifs en 

termes sociaux et économiques et contredisent tous les principes de justice 

spatiale notamment dans leur versant de droit à la ville.  

Dans presque toutes les métropoles, les politiques de libéralisation au 

niveau national ont eu raison de la production du logement social. 

Cependant, la tendance est à la production de logement abordable par des 

sociétés immobilières privées, sociétés parfois cotées en bourse comme au 

Mexique219, qui assurent, qui plus est, un développement urbain à l’opposé 

de ce que supposerait le développement durable et compact de la ville. Ces 

nouveaux secteurs font rentrer une fraction croissante de la population dans 

l’économie de marché en les astreignant à des crédits de long terme. 

D’autres géants de l’immobilier se sont organisés, comme au Maroc 

l’opérateur Al Omrane ou Toki en Turquie. La production de logement de 

masse redevient le modèle, sans considération pour les dégâts sociaux 

immanquables de périphéries coupées de tout et privilégiant parfois, pour 

les classes moyennes un entre-soi consumériste. Le programme One-

million unit housing project lancé en 2005 en Égypte en constitue également 

un exemple. 

 

Outre les politiques de logement social, des initiatives issues de la société 

civile, à caractère collectif ou communautaire alimentent cet objectif. Elles 

constituent des modalités d’organisation que la puissance publique a tout 

intérêt à soutenir dans un objectif de durabilité sociale. Ainsi, de 

nombreuses initiatives de coopératives de logements ont vu le jour – 

expériences qui s’avèrent très diverses comme en témoignent les 

qualificatifs utilisés pour les nommer220. Certaines se sont 
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institutionnalisées ou sont en voie d’institutionnalisation notamment au 

Québec, en France ou encore en Uruguay221.    

 

Les community land trusts (CLT) – New-York et Bruxelles 

 

Les CLT constituent l’une des formes prise par ce type d’organisation. Elles 

constituent des « instruments de protection contre la gentrification, les 

déplacements des populations résidentes », « permettent de donner du 

pouvoir à des communautés qui en ont historiquement été privées » et 

donnent plus de valeur à la valeur d’usage qu’à la valeur d’échange222. Dans 

cette logique, le logement est un droit humain avant d’être un bien 

marchand. Il s’agit d’organisations communautaires à but non lucratif qui 

possèdent un terrain qui est uniquement affecté à des logements bon 

marché,  durablement maintenus à des prix abordables. Les CLT travaillent 

en collaboration avec une société de logements à but non lucratif qui loue 

les logements à des locataires selon un profil déterminé ou à un propriétaire 

individuel (qui voit ses possibilités de profit extrêmement limitées). Ce 

modèle, largement développé aux États-Unis, prouve l’efficacité d’un usage 

du foncier comme patrimoine social, vecteur de solidarité dans l’accès au 

logement223. Ainsi, les CLT continuent de se développer notamment dans 

des villes particulièrement soumises à la spéculation foncière et 

immobilière. 

À New-York par exemple224, alors que les politiques de logements 

abordables se révèlent inefficaces pour permettre l’accès à un logement 

digne des populations les plus vulnérables, la constitution d’une CLT est 

apparue comme une solution pour préserver l’accessibilité économique des 

logements. Elle s’appuie à l’origine sur l’expertise conjointe d’une 

organisation de sans-abri militants (« Picture the Homeless »), 

d’universitaires (de l’Université de Columbia) et d’une organisation 

communautaire (New Economy Project), et d’habitants (de l’East Harlem). 
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À Bruxelles225, alors que le prix du logement (à la location comme à la 

vente) a doublé entre 2000 et 2010, que la gentrification gagne du terrain 

et que le stock de logements sociaux ne permet pas de répondre à la 

demande, des associations ont développé des projets de logements 

accessibles à tous en s’appuyant notamment sur le principe du CLT. La 

« Plateforme Community Land Trust Bruxelles » a ainsi été créée en 2009 

et le CLT bruxellois en 2012. Il est aujourd’hui soutenu financièrement et 

protégé règlementairement par les pouvoirs publics (via l’inscription dans 

le code du logement sous le nom d’Alliance foncière Régionale) et se voit 

ainsi reconnu comme un instrument efficace de production de logement 

abordable. 

 

Il existe en somme des voies nouvelles pour des réponses à des problèmes 

toujours plus complexes. L’auto-formation et la gestion des connaissances 

deviennent centrales dans un univers globalisé ou des solutions s’inventent 

et se diffusent en dehors des collectivités locales, mais parfois aussi, pour 

le meilleur, avec elles.  

 

2.2.2. La réhabilitation de l’habitat de production 

populaire 

 

Les cibles de réduction des slums dans le cadre des Objectifs du millénaire 

sont très paradoxales : la réduction du nombre d’unités de 100 millions s’est 

opérée, mais la question du coût social est rarement posée. Si les solutions 

proposées dans les quartiers précaires sont très nombreuses et diversifiées, 

l’éradication ou le « déguerpissement » n’en restent pas moins le recours 

le plus facile et le plus fréquent. La tentation est d’autant plus grande que 

les 830 millions d’occupants de ces quartiers (selon l’ONU-Habitat) sont 

maintenant bien volontiers situés dans des quartiers qui revêtent une valeur 

foncière indéniable.  Aussi à côté des politiques de démolition-éviction 

couplées avec du relogement ex.situ, les villes ont développé des politiques 

de relogement in situ ou de relocalisation (resettlement)226.  

 

 -la réhabilitation in situ 
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Des programmes municipaux ou nationaux de réhabilitation ont également 

été promus dans la plupart des pays du monde mais ne sont pas devenus 

la norme, les résistances à la présence d’habitat précaire restant 

prédominantes. Ce qu’on appelle réhabilitation touche rarement au bâti 

mais vise davantage à l’amélioration des services de base. Ces opérations 

sont parfois couplées avec un redécoupage foncier (par exemple pour faire 

des « lotissements ») et adossées à une normalisation urbaine passant par 

un tracé viaire parfois assez normalisateur227. La fourniture de lots à bâtir 

sous forme de trames assainies est de moins en moins fréquente pour des 

raisons idéologiques contestables (l’idée que les formes générées par l’auto-

construction resteront ainsi infra-urbaines) et le renchérissement du coût 

foncier aussi le relogement se fait-il de plus en plus en plus dans des formes 

immobilières finalisées par des promoteurs. Trois exemples différenciés 

seront convoqués : Recife, Lima et Mexico.  

 

À Recife, les favelas sont inclues dans des zones économiques d’intérêt 

spécial (ZEIS), restructurées et remembrées et cela inclut une dimension 

participative. À Rio de Janeiro, la politique de réhabilitation in situ a trouvé 

sa limite avec la politique sécuritaire. La création des Unités de Police 

Pacificatrice dont l’installation est clairement ciblée en fonction de la 

proximité de ces favelas avec l’organisation des grands évènements sportifs 

et leur violence symétrique228 a été de pair avec le renoncement du principe 

de maintien systématique des favelas. Le risque de glissement de terrains 

ou le risque environnemental est maintenant utilisé pour justifier le 

déplacement de certaines favelas.  

 

À Lima, les politiques actuelles sont moins ambigües. Le programme 

« barrio mio » permet aux résidents des quartiers régularisés d’avoir accès 

à des subventions pour les infrastructures de base, eau, assainissement, 

rues d’accès et escaliers puis s’est doté d’une composante plus 

environnementale et intégrée : murs de soutènement, plantation d’arbres, 

construction d’équipements publics229. À Medellin, la dimension proprement 

urbaine a été le fer de lance de la municipalité avec le programme de jardins 

                                    
227

 A. DEBOULET, « Secure land tenure ? Stakes and contradictions of land titling and upgrading policies in the 

global Middle east and Egypt », op. cit. 
228

Rafael Soares GONÇALVES, « Une discipline olympique ? Le retour des politiques d’éradication des favelas à Rio 

de Janeiro », Mouvements, 2013, vol. 74, no 2, p. 24‑32. ; Einar BRAATHEN, « Settlement stories II. Communities’ 

responses », in Véronique DUPONT, David JORDHUS-LIER, Catherine SUTHERLAND et Einar BRAATHEN (dir.), The Politics 
of Slums in the Global South: Urban Informality in Brazil, India, South Africa and Peru, Londres, Routledge, 2015, 
p. 144‑163. 
229

  Carlos ESCALANTE ESTRADA, « Self-help settlement and land policies in peruvian cities », in Véronique 

DUPONT, David JORDHUS-LIER, Catherine SUTHERLAND et Einar BRAATHEN (dir.), The Politics of Slums in the Global 
South: Urban Informality in Brazil, India, South Africa and Peru, Londres, Routledge, 2015, p. 56‑58.   



99 

 

publics230 permettant de faire le lien entre des quartiers populaires 

autoproduits.  

 

A Mexico, le Programme d’Amélioration de quartier (PMB) part de 

propositions d’un groupe local dans un secteur « de haute marginalité »pour 

proposer un projet de requalification basé sur l’idée de développer un 

« micro-urbanisme » de qualité. Le soutien de la municipalité porte sur 

l’ensemble du processus d’engagement populaire sur les équipements de 

proximité (activités éducatives et artistiques), puis le comité de quartier 

choisit de réaliser un restaurant communautaire puis un atelier de recyclage 

de plastique. Ce travail urbain et social a été redoublé par un processus de 

« réapprivoisement » d’une zone délaissée. Au total, le soutien de la 

municipalité puis d’une vingtaine de partenaires aux initiatives locales 

(nationaux et internationaux) a été porteur de fruits231.  

 

Chacune de ces politiques menées alternativement par les municipalités 

peuvent être évaluées selon l’intensité et la cohérence des politiques 

urbaines municipales, leur finalité (inclusive ou élitiste), le niveau de 

connaissance de la diversité de population, des statuts d’occupation et des 

types de bâti, le  niveau d’information préalable des populations et le degré 

de participation au processus. Il existe une carence générale d’études 

pluridisciplinaires préalables informant sur la diversité des populations et 

des statuts, la spécificité des formes urbaines, les ressources des résidents, 

les formes de production doit déjà être noté. Une politique visant la justice 

spatiale ne peut se dispenser de connaissances partagées sur des territoires 

habités, quels qu’ils soient, autant dans un but d’efficacité que d’inclusion 

sociale et de réalisme. 

 

 Une planification intégrée pour produire de l’habitat digne 

 

Les solutions pour produire des logements adaptés aux besoins des 

populations, inséré dans un environnement urbain et disposant d’aménités 

sont infinies. La différence entre habitat et logement est qualitative. 

Produire de l’habitat urbain durable et de qualité requiert de former des 

spécialistes des politiques urbaines capables de s’investir dans du travail 

communautaire. Au Maroc, l’Initiative Nationale de Développement Humain 

(INDH) qui prônait la mise en place de plans participatifs dans les bidonvilles 

s’est heurté à la quasi-absence de professionnels formés pour le terrain. 

Même insuffisants, les programmes de relogement au Maroc comme en 
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Inde font l’objet de processus d’accompagnement social. Mais ces derniers 

sont restés le parent pauvre de ces programmes complexes, laissant libre 

cours au népotisme, à la triche, aux conflits fonciers locaux. De même, les 

politiques à l’égard de ces quartiers adoptent un mode très localisé 

d’intervention, centré sur le quartier et négligeant totalement de le 

considérer comme partie d’un tout. Rares sont les politiques de 

régularisation, réhabilitation ou restructuration qui ont pris le parti de faire 

du « projet urbain » l’instrument d’une urbanisation juste. Et la création de 

logements reste trop souvent subordonnée à une logique d’urgence ou 

financière, faisant fi de la qualité et du caractère adéquat de l’habitat. On a 

vu à travers ce chapitre que des initiatives locales sont cependant porteuses 

de renouvellement et tentent de trouver de nouvelles voies.  

 

Il nous reste à passer en revue quelques initiatives marquantes de 

réhabilitation participative, notamment en Thaïlande, aux Philippines et en 

Inde (voir le succès mitigé des programmes de « slum resettlement » à 

Mumbaï) mais aussi au Nicaragua et dans d’autres pays. Ces succès sont 

largement liés aux alliances passées entre groupes d’habitants organisés et 

des gouvernements centraux qui, faute de produire suffisamment de 

logement à faible coût, délèguent à des associations d’habitants la 

responsabilité et le suivi d’opérations de remembrement de slums et leur 

relogement in-situ sous le contrôle des habitants.  

 

Le Programme Baan Mankong/ habitat sur, Thaïlande 

 

Urban Community Development Office (UDCO) ; le programme Thaïlandais 

de restructuration communautaire a été créé en 1992 afin de faire bénéficier 

les pauvres de bienfaits de la croissance dont ils avaient largement été 

privés. Ses activités sont intégratives, elles comprennent des activités 

d’amélioration de l’habitat précaire, soutiennent la création d’activités et 

sont basées sur le soutien aux groupes d’épargne locaux. Ces groupes ont 

été encouragés à se regrouper et se constituer en réseau, les prêts étant 

attribués à des communautés comme à des réseaux de groupes 

communautaires. Des activités d’amélioration environnementale ont été 

également entreprises ainsi que des « community welfare funds » destinés 

également à lutter contre la pauvreté. En 2003 le programme Baan 

Mankong (secure housing),  destiné à fournir une aide à des processus de 

conception pilotés par les groupes « de base », est mis en place. Ces 

groupes travaillent avec des professionnels et des chercheurs parmi 

d’autres acteurs, permettant en retour de transférer des fonds pour financer 
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des infrastructures et des prêts au logement qui ont touché (jusqu’en 2005) 

300.000 ménages232 
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TROISIEME PARTIE – PROMOUVOIR LA JUSTICE SPATIALE 

DANS LES SYSTEMES DE GOUVERNANCE METROPOLITAINS 

 

La notion de gouvernance – qui peut être définie comme « un processus de 

coordination d’acteurs, de groupes sociaux et d’institutions, en vue 

d’atteindre des objectifs définis et discutés collectivement  – émerge dans 

le contexte de l’interpénétration des différents niveaux de gouvernement et 

de la multiplication du nombre d’acteurs étatiques comme non-étatiques au 

niveau urbain comme métropolitain. Cette complexité, ce « mille-feuille » 

institutionnel comme il est souvent appelé233, remet en cause les 

conceptions traditionnelles de l’autorité et de la direction de l’action 

publique que suggère la notion de gouvernement, qui est donc pensée en 

négatif par rapport à elle234. 

 

Deux tendances lourdes structurent cette transformation du jeu 

d’acteurs qui, toutefois, dépend pour une large part de l’épaisseur socio-

historique et culturelle des Etats eux-mêmes : (i) la mondialisation – et les 

processus d’intégration au niveau de certaines régions du monde (Europe, 

Amérique Latine, etc.) – qui introduisent des acteurs supra-étatiques tels 

que les organisations supranationales, institutionnelles ou associatives, les 

firmes globalisées ou tournées vers l’international ; (ii) la décentralisation 

à l’œuvre depuis le début des années 1980 en Europe et dans de nombreux 

pays du globe, qui a précipité sur la scène politique les acteurs locaux, les 

collectivités locales et les populations235. Toutefois, les gouvernements 

locaux ne sont pas à égalité vis-à-vis de leur capacité de « gouverner » 

notamment parce que certains gouvernements résistent à la 

décentralisation, surtout lorsqu’il s’agit des métropoles, lesquelles sont 

souvent perçues comme concurrentes à l’Etat. 

 

Dans ce contexte, auquel s’ajoute la transformation de l’économie 

mondiale, on verra que l’échelle métropolitaine apparaît comme le niveau 

pertinent pour penser la gouvernance et les politiques publiques, 

notamment en matière de développement économique, dans les grandes et 

très grandes villes du monde (I) ce qui n’est pas sans poser des questions 

en matière de démocratie locale et dans la perspective d’un développement 

urbain plus « juste » ou, à tout le moins, « équitable » (II). 
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1. ETAT DES LIEUX DE LA GOUVERNANCE METROPOLITAINE 
 

Cet état des lieux de la gouvernance métropolitaine met en évidence les 

enjeux soulevés par, d’une part, l’émergence de la gouvernance 

métropolitaine dans un contexte de transformation de l’Etat (1.1). Cette 

transformation des modalités de régulation a, d’autre part, des 

conséquences sur la mise en œuvre des politiques publiques à l’échelle 

métropolitaine (1.2). 

 

1.1. La métropole : un nouvel acteur ? 

 

On s’attachera d’abord à présenter le débat sur la gouvernance 

métropolitaine avant de mettre en avant les enjeux qu’elle soulève. 

 

1.1.1. Le débat sur la gouvernance métropolitaine : 

émergence et justifications 

 

Le débat sur la gouvernance métropolitaine est justifié par le fait que les 

villes – et en particulier les plus grandes d’entre elles – sont devenues les 

principaux lieux de production de richesses236. Il en est ainsi de San 

Francisco et Los Angeles237 comme, à une autre échelle, de Bangalore ou 

de Bamako. 

Deux facteurs sont en particulier mis en avant : (i) le processus de 

mondialisation – qui renforce les échanges commerciaux, financiers, mais 

aussi les flux de transport ou de diffusion des innovations technologiques – 

et dont les villes sont le « point d’ancrage » ; (ii) les exigences de la 

«nouvelle économie» fondée sur la connaissance238. 

Pour améliorer l’attractivité et la compétitivité des métropoles, il 

conviendrait notamment de renforcer la qualité de la gouvernance 

urbaine239, qui est d’autant plus importante que l’on observe un 

morcellement des territoires « administratifs ». Du fait de la croissance 

urbaine – particulièrement élevée dans les villes du Sud – ces derniers ne 

coïncident plus avec les territoires « fonctionnels » des métropoles240. 

Améliorer la gouvernance urbaine permettrait de réduire les coûts de 
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coordination et donc d’une part de rationaliser la dépense publique par des 

économies d’échelles; d’autre part, d’améliorer l’efficacité de l’action 

publique afin de mieux répondre aux enjeux métropolitains. 

Ce discours est aujourd’hui un leitmotiv des organisations internationales, 

avec toutefois une mise en application relative : les métropoles peinent à 

exister comme acteur collectif et politique sachant qu’elles se trouvent au 

centre de conflits de pouvoirs (i) entre les municipalités d’une même 

métropole – en particulier entre les villes-centre et les périphéries – et (ii) 

entre les métropoles et l’Etat. C’est notamment le cas dans des villes 

comme São Paulo (Brésil) où une région métropolitaine regroupant 39 

communes (prefeituras), a été établie en 1973, attribuant théoriquement à 

l’Etat de São Paulo plusieurs responsabilités et compétences sur le territoire 

de la métropole. Cependant, depuis la Constitution fédérale de 1988 les 

attributions métropolitaines ont pratiquement disparu, les pouvoirs des 

communes ayant été augmentés, ce qui pose des problèmes pour la gestion 

de certains services publics : transport collectif, logement social, protection 

de l’environnement, gestion des ordures, etc.241. Une nouvelle législation, 

obligeant les grandes villes brésiliennes à se regrouper autour d’une 

institution supra-municipale, entrée en vigueur en 2015 pourrait changer la 

donne. 

Parallèlement, dans bien des contextes, et notamment dans les régimes 

autoritaires mais pas seulement (c’est le cas du Costa Rica), les collectivités 

gardent une très faible autonomie, financière notamment. Si des 

programmes de décentralisation ont été mis en place, ceux-ci peuvent avoir 

pour effet d’affaiblir le rôle de l’Etat central qui se repose sur les collectivités 

locales pour assurer la fourniture de certains services, sans que celles-ci 

n’en aient nécessairement les capacités financières. Dans bien des cas 

cependant, ces programmes ont pour effet d’étendre le contrôle de l’Etat 

sur ses territoires et s’apparentent ainsi davantage à une « déconcentration 

administrative »242. 

Ce discours pose un certain nombre de questions essentielles à la 

gouvernance métropolitaine que l’on regroupera sous la forme de trois 

« tensions ».243 

 

1.1.2. Les « tensions » créées par ce débat 

 

Chacun des trois points questionne la place d’un ou plusieurs acteurs ou 

type d’acteur au sein des systèmes de gouvernance métropolitains. On 
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présentera successivement la question (i) de la démocratie métropolitaine 

et de la légitimité de la métropole pour les populations qui y vivent ; (ii) de 

la place des acteurs économiques privés et singulièrement des grandes 

firmes ; (iii) du conflit autour du leadership métropolitain entre ville-centre 

et État. 

 

Gouvernance métropolitaine et démocratie : 

 

En tant qu’institutions politiques, les gouvernements métropolitains ont des 

difficultés à être des espaces démocratiques même si un nombre croissant 

d’entre eux tels que la Région Métropolitaine de Porto Alegre annoncent 

clairement leur souhait de mettre la démocratie locale au centre de leurs 

stratégies. En général, les espaces démocratiques de la métropole se 

situent davantage au niveau infra-métropolitain et non à l’échelle 

métropolitaine. La gouvernance métropolitaine reproduirait de fait les 

dérives potentielles de l’Etat-nation, notamment les risques d’autoritarisme 

et de technicisme, tout en n’ayant pas sa légitimité244. 

Ces enjeux de démocratie locale à l’échelle métropolitaine sont 

particulièrement présents dans le débat français autour du « Grand Paris », 

mais aussi dans le cas de Toronto au Canada. 

D’autre part, la question du « sentiment d’appartenance », la création d’une 

identité collective dans des métropoles est de plus en plus abordée par les 

pouvoirs publics où les nouveaux arrivants ont du mal à se repérer, à 

circuler, à s’identifier. La citadinité ou sentiment d’appartenance citadin est 

un enjeu réel pour des citadins récents, souvent considérés malgré eux 

comme « néo-citadins » durant plusieurs générations. L’enjeu d’intégration 

pratique et symbolique se pose en particulier dans les villes en 

développement rapide et récent et celles qui ont longtemps tenu à l’écart 

les ouvriers, les migrants ruraux, manifeste dans le cas de Harare au 

Zimbabwe245246 voire de Casablanca (Maroc) ou Tunis (Tunisie).  

Avec la métropolisation, les enjeux de citoyenneté urbaine247, entendus 

comme forme d’identification politique y compris pour des résidents 

dépourvus du droit de vote, se trouvent décuplés. La réflexion autour de la 

citoyenneté urbaine anime également des chercheurs relayant les conflits 

sociaux nés de la présence et/ou du traitement discriminatoire des migrants 

internationaux, comme à Tel Aviv ou l’arrivée récente de migrants africains 

                                    
244

 Jihad FARAH et Jacques TELLER, « De la territorialisation des controverses : métropolisation, 

déterritorialisation et (re)territorialisation à Beyrouth », Métropoles, 2015, no 16. 
245

 Philippe GERVAIS-LAMBONY, De Lomé à Harare: le fait citadin : images et pratiques des villes africaines, 

KARTHALA Editions, 1994. 
246

 Elisabeth DORIER-APPRILL et Philippe GERVAIS-LAMBONY, Vies citadines, Paris, Belin, 2007. 

247
 John CLARKE, Kathleen M. COLL et Evelina DAGNINO, Disputing Citizenship, Policy Press, 2014. 



106 

 

questionne une citoyenneté déjà très fragmentée, miroir des inégalités 

ethniques et territoriales au sein de la métropole248.  

Le cas le plus emblématique est celui des migrants dans les grandes villes 

chinoises, lesquels forment une « population flottante », représentant 

environ un quart des urbains, sans droit de résidence ni protection 

sociale249. Cette situation précaire des migrants en zone urbaine est 

directement liée au système d’enregistrement de la résidence de référence. 

Le hukou est un livret de résidence, sorte de passeport intérieur détenu par 

chaque Chinois, qui ouvre droit à une partie des prestations sociales et aux 

services publics, sur le lieu de résidence. Depuis 1953, date à laquelle le 

gouvernement communiste mit en place une séparation rigoureuse entre 

zones urbaines et rurales, deux types de hukou existent : rural ou urbain. 

Celui-ci est décerné à la naissance, et il est extrêmement difficile d’en 

changer. Ce système, créé à l’origine pour limiter l’afflux massif de paysans 

dans les villes, est désormais un frein majeur à l’intégration des migrants 

en ville, qui demeurent classifiés « paysans » du fait de leur hukou rural et 

ne peuvent bénéficier du même accès aux services publics et aux 

prestations sociales que les autres citadins. En Chine, la réglementation 

stricte des avantages sociaux lie durablement les résidents à une localité 

précise250. 

 

Toronto, entre impératif de démocratie locale et efficacité 

économique 

 

La fusion opérée par le City of Toronto Act en 1998 entre Toronto, capitale 

économique du Canada, et sa proche banlieue pour créer une seule ville 

synthétise l’opposition entre l’impératif de démocratie locale et celui 

d’efficacité économique. 

Cette fusion promue par le parti conservateur avec le soutien des milieux 

d’affaires, a été justifiée comme un moyen de réaliser des économies 

d’échelles en mettant en commun services et personnels, d’adapter la ville 

aux contraintes économiques de la globalisation, en offrant aux 

investisseurs un territoire plus vaste et mieux administré puisque moins 

complexe, et de créer un ensemble qui soit plus favorable au parti alors au 

pouvoir. 

L’opposition, menée par l’ancien maire de la ville autour de la plateforme 

« Canadian For Local Democracy » (C4LD), a critiqué le projet au motif que 

la structure créée était trop imposante pour être gérée à effectifs réduits et 
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séparait davantage les élus de leurs concitoyens, alors même que Toronto 

est marquée par une longue tradition de participation active des citoyens à 

la vie de leur cité. 

Finalement, certains effets attendus de la fusion se sont réalisés tandis que 

d’autres n’ont pas eu l’effet escompté. Ainsi, celle-ci n’a pas permis de 

générer des économies, c’est même l’inverse qui s’est produit. De plus, la 

lourdeur administrative s’est renforcée : à titre d’exemple, chaque séance 

du conseil municipal s’étale désormais sur plus d’une semaine. La 

démocratie locale est cependant restée centrale dans le fonctionnement, en 

particulier après l’institution de « conseils de communautés » en 2003 qui 

oblige les conseillers municipaux à garder une forte proximité avec les 

habitants de la nouvelle commune en les rencontrant fréquemment. Enfin, 

la gouvernance métropolitaine du Grand Toronto – qui inclut la ville de 

Toronto et les villes périphériques qui n’ont pas fusionné avec lui – reste à 

inventer251. 

 

Gouvernance métropolitaine et acteurs économiques : 

 

Bien souvent, les acteurs économiques sont, directement ou par le biais de 

leurs organisations de représentatives, ceux qui ont saisi le mieux la 

pertinence de l’échelle métropolitaine pour le développement de certaines 

politiques publiques252 ou le développement de vision stratégique du 

développement de la métropole à un horizon plus ou moins éloigné 

(généralement à 15-30 ans)253. Certaines de ces entreprises sont ainsi 

associées à la formulation des plans d’urbanisme. 

Par exemple, le Plan de développement international (PDI) de Bruxelles a 

été élaboré au départ par un consultant privé, mandaté par le 

gouvernement régional. Il s’est montré très attentif à répercuter les 

desideratas de ses clients habituels, opérateurs immobiliers en tête, mais 

est resté largement sourd aux préoccupations et arguments des 

associations citoyennes ou des syndicats254. 

A cela s’ajoute la place sans précédent prise par le secteur privé dans la 

mise en œuvre de projets urbains255 que l’on peut qualifier de mise en coupe 

réglée de la ville. Certains cas de coopération réussie entre l’Etat et le 
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secteur privé (non marchand) existe cependant, tel le projet du parc Al 

Azhar au Caire qui a été principalement financé par la Fondation Aga Khan 

Trust for Culture (AKTC) et le Social Fund for Development (SDF) du 

gouvernement Egyptien256. 

 

Vue du Parc Al Azhar 
Source : www.akdn.org 

 
 

La possibilité d’une telle alliance entre milieux économiques et monde 

politique dans la compétition internationale que se livrent les métropoles 

entre elles pose la question de ses effets sociaux et des moyens pour aboutir 

à une gestion plus inclusive des métropoles, qui ne se fasse pas au 

détriment des groupes les plus faibles. C’est que montre l’exemple de 

Mumbai, locomotive économique de l’Inde. 

 

Une vision stratégique pour Mumbai remise en cause 

 

Le débat sur la gouvernance des villes et, en l’occurrence, la place des 

acteurs privés, ne concerne pas uniquement les villes du Nord, mais aussi 

celles du Sud. 

Dans un contexte d’inquiétude quant au déclin de Mumbai du fait de la chute 

de l’emploi manufacturier et de la difficulté pour attirer de nouveaux 

investissements, des industriels puissants proches de la chambre de 

commerce de Mumbai et du département d’études économiques de Tata257 

créent en 1995 « Bombay First », un cercle de réflexion pour trouver de 

nouvelles perspectives d’avenir pour la ville. 
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En 2003, Bombay First publie un rapport de consultance commandité à l’un 

des principaux cabinets de consulting en management au monde, dont 

l’objectif affirmé est d’élaborer une stratégie pour transformer la mégapole 

en une ville de « classe mondiale » d’ici 2013, en s’inspirant de l’exemple 

de Shanghai qui fait alors figure de ville modèle en Asie notamment en 

terme d’infrastructures. Ce rapport, largement diffusé, a été adopté par le 

gouvernement du Mahārāshtra (État fédéré qui comprend Mumbai), alors 

dirigé par le parti du Congrès. 

Cependant, cette vision univoque n’a pas été partagée par les acteurs 

locaux non-gouvernementaux qui ont longuement protesté à son encontre. 

Cela  explique que, plus de dix ans après son élaboration, la plupart des 

mesures de transformation de la gouvernance métropolitaine de Mumbai 

n’aient pas été mises en œuvre258. Une des exigences des mouvements 

sociaux était de préserver l’habitat de slum au centre-ville ainsi que les 

activités économiques industrielles en évitant leur dilution et leur expulsion 

en périphérie259. Il s’agissait aussi de mettre en place de larges espaces 

publics ce qui ne semblait pas cadrer avec l’ambition de privatiser en partie 

le centre-ville en reconvertissant les industries textiles. 

 

A l’inverse, à Rio de Janeiro, la prévalence des intérêts de grands groupes 

économiques, surtout ceux liés à la production immobilière et au bâtiment 

complique voire empêche l’application des schémas directeurs municipaux 

(élaborés par les villes appartenant à la région métropolitaine)260. 

 

Gouvernance métropolitaine et leadership territorial : 

 

Dans les métropoles situées dans des pays démocratiques, la 

transformation des systèmes de gouvernance à l’échelle métropolitaine se 

heurte à deux problèmes essentiels toujours non résolus : (i) la place de la 

ville-centre et son rôle politique à l’échelle métropolitaine : en effet, la ville-

centre n’est pas forcément légitime pour assurer le rôle de leader 

territorial ; (ii) le rôle de l’Etat qui est souvent ambigu. Il peut être réservé 

face à la montée en puissance des métropoles s’il les considère, si ce n’est 

comme des rivales à son pouvoir, notamment dans le cas des métropoles-

capitales nationales, au moins comme des obstacles potentiels à la mise en 

place de ses politiques. 
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Dans le même temps, l’Etat est un acteur crucial pour le devenir politique 

des métropoles, car c’est lui qui, en dernier ressort, détient les ressources 

politiques, humaines et financières261. Sauf dans les cités-Etat comme 

Singapour, c’est aussi lui qui a la maîtrise de certaines questions d’ordre 

macro-économique. C’est le cas par exemple de la question de l’emploi ou 

de la politique monétaire. Même si certaines de ces politiques sous dévolues 

aux gouvernements locaux, ceux-ci doivent se remettre à l’échelon national 

pour espérer que leur politique ait un effet significatif262.  

L’exemple de la France et de la région métropolitaine de Paris permet de 

présenter les logiques de légitimation des acteurs et de (non)-

institutionnalisation du leadership sur un territoire donné. 

 

L’Etat et la région métropolitaine de Paris 

 

L’Etat possède un leadership historique sur l’aménagement de la région 

métropolitaine de Paris, dont le statut de capitale politique a justifié, 

jusqu’en 1977, l’absence de maire élu et la montée en puissance des 

intercommunalités telle « Plaine Commune » ou « Paris Ouest La 

Défense ». Avec les lois de décentralisation, le renforcement des 

communes, des départements et des régions, l’Etat s’est progressivement 

désengagé politiquement, financièrement et administrativement de la 

gestion de la métropole. Toutefois, l’Etat reste un acteur incontournable, 

tant au niveau local qu’à l’échelle métropolitaine. 

A titre d’exemple, si l’élaboration du SDRIF (Schéma directeur de la région 

Ile-de-France) a été confiée à la Région, seul l’Etat possède le pouvoir 

d’entériner le document. 

A cela s’ajoute son rôle de financeur de premier plan, via le Contrat de 

Projets Etat-Région (CPER). 

De plus, l’Etat est un acteur foncier de premier plan via sa tutelle sur les 

opérateurs urbains de transport (RATP, SNCF) qui sont aussi des 

propriétaires fonciers, et via des terrains publics mobilisables directement. 

Cela  peut l’amener à mener des actions parfois contradictoires. Par 

exemple, la zone aéroportuaire de Roissy est située au cœur d’une 

opération d’intérêt national (OIN). S’il en va de l’intérêt public d’avoir un 

aéroport qui fonctionne, cet intérêt se fond, depuis la privatisation partielle 

d’Aéroports de Paris (ADP), avec les intérêts de l’entreprise dont l’Etat est 

actionnaire. Cela l’amène par exemple à frapper de nullité les plans locaux 

d’urbanisme (PLU) pour imposer des centres commerciaux plus rentables 

pour ADP. 
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Enfin, l’Etat conserve la maîtrise des politiques sectorielles (logement, 

universités, police) et se trouve impliqué dans les grands équipements 

stratégiques pour la métropole et le pays, parmi lesquels le pôle de 

compétitivité de Saclay, les centres de recherche et universités, etc. 

Ce désengagement « inachevé » de l’Etat dans la région explique qu’aucun 

autre acteur – région, département, commune – n’ait cherché à reprendre 

le leadership métropolitain laissé vacant263. La création de la métropole du 

Grand Paris au 1er janvier 2016 pourrait changer la donne. 

 

1.2. La métropole et ses territoires : les conditions de la 

justice 

 

La manière dont sont pensées et mises en œuvre les politiques 

métropolitaines constitue un enjeu fondamental pour le développement de 

métropoles axées autour de principes de justice spatiale. 

À ce sujet, la question de la coordination des politiques, entre acteurs locaux 

mais également entre secteurs d’intervention, est centrale : aucune 

politique ne peut prétendre s’inscrire dans la promotion d’une métropole 

juste sans développer une vue d’ensemble du territoire, du contexte local, 

des enjeux sociaux et économiques qui la traversent et donc sans s’inscrire 

dans un faisceau ou plus exactement un réseau de politiques intégrées. Cela 

concerne notamment les politiques sociales et d’accès aux services publics 

que nous allons présenter. 

 

1.2.1. Le paradoxe des services publics 

 

Aujourd’hui, alors que nous sommes entrés dans « l’âge de l’accès264 », la 

question de l’accessibilité soulève de nombreux enjeux sociaux265. 

L’accessibilité renvoie au degré de facilité avec lequel un individu peut 

accéder à une ou des ressources de la métropole (dont les services publics 

et/ou de base). Il existe un lien à ne pas négliger entre le degré 

d’accessibilité aux ressources de la métropole (dont les services de base) 

et les risques d’exclusion sociale. L’accessibilité diffère de la fourniture, ce 

dernier terme ne prenant pas en compte la dimension de la capacité d’un 

individu à accéder au service. Nous traiterons ici des infrastructures 

urbaines en tant que principales aménités urbaines et également de l’accès 

au logement notamment en tant que politique locative.  
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Ainsi au Cap par exemple (et plus généralement dans les grandes villes sud-

africaines9, l’enjeu de l’accessibilité doit faire face à l’urbanisme ségrégatif 

historique produit par l’apartheid266. Dans le processus de réunification de 

la ville et de construction métropolitaine, les différences socio-économiques 

se superposent à d’autres critères : « Si le service d’eau fonctionne bien 

dans l’ensemble, il est en revanche inégalitaire : performant dans les 

anciennes municipalités blanches, vétuste dans les townships noires et 

coloured, insuffisant dans les extensions récentes informelles267. » Les 

continuités de l’apartheid dans cette même ville ont également été mises 

en avant dans la livraison d’un autre service public, celui de la collecte des 

déchets268. 

De manière générale, les métropoles sont confrontées à un grand 

paradoxe : elles constituent à la fois des espaces offrant potentiellement 

accès à la plus large palette d’opportunités (emploi, connexions, 

expériences, etc.) et « des lieux où la compétition pour accéder à ces biens 

est la plus féroce ». Dès lors, « l’identité, la valeur et l’employabilité des 

individus ne s’y définissent plus uniquement par le stock de ressources 

matérielles et monétaires dont ils disposent mais de plus en plus par leur 

capacité à « accéder » à l’information, à l’innovation, à certains réseaux, à 

certaines pratiques vectrices d’images positives269 ».  

Dans l’optique de promouvoir la justice spatiale, on plaide ainsi pour une 

réduction des inégalités socio-spatiales qui insiste sur l’accessibilité du 

service et non sur sa seule fourniture. Ceci permet de mettre l’accent sur 

les opportunités des individus autant que sur les comportements réels que 

ces derniers adoptent270. Il s’agit bien sûr de mettre l’accent sur la 

fourniture de services aux plus pauvres271 mais sans oublier la minimisation 

voire la disparition des écarts d’accessibilité entre les différents quartiers de 
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la ville et groupes sociaux, ce qui s’avère plus efficace lorsqu’on recherche 

la justice spatiale272. 

De manière générale, l’objectif est d’améliorer l’accès aux services urbains 

– envisagés comme des biens communs273 – en conciliant des objectifs de 

développement économique, d’intégration sociale et de transparence de la 

gestion tout en concevant une politique d’aménagement du territoire 

équilibrée – ce qui se révèle certes extrêmement complexe comme le 

montre entre autres le cas de Mumbai274. 

Ces différents points doivent aller dans le sens d’une amélioration des 

capacités d’agir des individus et des groupes sociaux pour développer leur 

citoyenneté et une relation affective à la ville. Ils supposent d’améliorer la 

représentation politique des bénéficiaires concernés notamment par la 

définition et la mise en œuvre de politiques de services adaptées aux 

réalités locales. Des services sociaux et urbains de qualité, accessibles, 

contribuent à rétablir des formes de justice spatiale mais aussi à accroître 

les « capabilités » des individus (au sens d’Amartya Sen).  

 

Trois thématiques peuvent permettre de préciser ces enjeux : la gestion 

des services publics ; l’accès au logement ; la mobilité. 

 

La gestion des services publics : les risques de la privatisation et des 

partenariats publics-privés 

 

La diffusion des principes de la nouvelle gestion publique à partir des années 

1980, puis des principes issus de cette doctrine275 ont conduit à faire 

émerger ou à renforcer l’idée de la nécessité de partenariats entre le public 

et le privé dans la gestion des services publics. Alors que les pouvoirs 

publics s’approprient les logiques de la nouvelle gestion publique, cette 

nécessité était et continue d’être justifiée par des critères d’efficacité et de 

réduction des coûts. Pour autant, les limites voire les dérives liées à la 

privatisation des services ou à l’élaboration de partenariats publics-privés 

en termes de justice spatiale à l’échelle de la métropole ont été souvent 

soulignés276. Ainsi, une gouvernance des services publics orientée vers la 
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promotion du bien commun et de la justice pour tous gagnerait à tirer les 

leçons de ces partenariats et à envisager les bénéfices d’un service public. 

La production de centres locaux d’énergie bio-sourcée apparaît ainsi comme 

une réponse indispensable pour envisager la transition vers une réduction 

rapide de la consommation d’énergies fossiles et ceci nécessite le contrôle 

de la production par les habitants, comme on l’observe à Bristol avec la 

création d’une compagnie municipale de gaz faible en émission carbone 

(low-carbon)277.  

 

Accès à l’eau et partenariats publics-privés (PPP) 

Cette question de la privatisation des services publics est particulièrement 

cruciale lorsque l’on touche à des services aussi essentiels que la 

distribution d’eau potable. Dans certains pays d’Afrique subsaharienne278, 

un modèle s’est mis en place au cours du vingtième siècle dans lequel la 

gestion de l’eau est déléguée à trois opérateurs privés, multinationales de 

l’eau. 

Ce modèle a conduit à la marchandisation du service dans la mesure où, 

outre l’attribution de l’exploitation à des compagnies privées, le prix est fixé 

sur la base de son coût total (production, distribution, assainissement). 

Puis, dans les années 2000, devant le constat d’inégalités d’accès à l’eau 

croissantes, les PPP ont été réaménagés pour introduire de petits 

opérateurs privés, des associations ou des ONG. 

 

A côté de cela, le Burkina Faso présente un modèle à contre-courant  dans 

la mesure où l’État a abandonné toute forme d’intervention directe en la 

matière : l’Office national de l’eau et de l’assainissement conserve ainsi la 

gestion de l’eau et seul un contrat d’assistance technique d’une durée 

limitée pour la capitale (Ouagadougou) a été conclu avec un opérateur 

étranger. 

Toutefois, la croissance urbaine rapide de la ville pose la question de la 

pérennité d’un tel modèle. L’autorité publique est confrontée à la difficulté 

de faire face à l’élargissement de sa zone de desserte : afin d’assurer la 

distribution dans des quartiers « non-lotis » en extension, la puissance 

publique encourage des opérateurs privés locaux qui relevaient jusqu’alors 
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de l’informel à se structurer et se formaliser, ce qui amène à la révision de 

la forme prise par le PPP. 

On constate que les revendeurs informels achètent l’eau aux bornes 

fontaines et la revendent, en fonction de la distance et du volume : cela 

entrave fortement l’équité territoriale dans l’accès à l’eau. 

Des mesures sont prises pour favoriser l’équité, comme le 

subventionnement des branchements aux particuliers, mais la subvention 

est versée à de petits opérateurs privés locaux, sous contrat avec l’Office 

national de l’eau et de l’assainissement, à qui la gestion des réseaux de 

distribution a été confiée. Cela contribue à créer des formes de PPP dont les 

impacts en termes de justice spatiale sont encore difficiles à évaluer. 

 

La puissance publique a un rôle essentiel à jouer, que ce soit dans 

l’administration d’un partenariat public-privé qui adopte l’équité territoriale 

comme principe de fonctionnement ou dans la mise en place d’une autorité 

publique garante d’une distribution équitable sur l’ensemble du territoire 

métropolitain. Les questions d’accès peuvent également être développées 

sur le terrain tout aussi essentiel de la production de logements. 

 

Une difficulté généralisée d’accès au logement : privatisations et réformes 

des politiques du logement en cause 

 

Il est courant d’évoquer la pénurie de logements disponibles dans les 

grandes métropoles, qu’elle soit expliquée par un nombre insuffisant 

d’unités ou par la cherté de l’offre. Trop souvent, les prix de l’immobilier, 

que ce soit en location ou en accession à la propriété s’envolent depuis les 

années 2000 avec des augmentations fréquentes de 100% sur dix ans pour 

les villes européennes ou sur les deux à trois années précédant les jeux, 

comme à Rio de Janeiro, ce qui restreint drastiquement l’accès au logement 

de certaines catégories de la population et conduit les ménages à consacrer 

une part toujours plus importante de leur budget au logement. 

Dans le même temps, la cherté du foncier et les perspectives de plus-value 

immobilière incitent, par endroits, les bailleurs sociaux à délaisser les 

logements très sociaux au profit de produits moins risqués et plus 

rémunérateurs tandis que « les ménages les plus précaires sont quant à 

eux confrontés à l’assèchement progressif du marché des logements locatifs 

« sociaux de fait » mais aussi à la raréfaction des logements sociaux « très 

sociaux279 ». 

D’autre part, dans la plupart des pays et des métropoles, les politiques 

d’accès au logement se concentrent sur le soutien de l’accès à la propriété. 
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On le voit par exemple en Amérique latine (comme en Argentine, au Chili) 

et dans les pays d’Europe du sud. 

 

Propriété et location : un rapport à inverser 

 

Les politiques sont également nombreuses à encourager l’accès à la 

propriété des habitants des logements sociaux, comme à Hong-Kong280 ou 

dans plusieurs villes européennes (Berlin281, Londres, …). Il est possible de 

faire le parallèle avec un mouvement de néo-libéralisation du logement 

social qui a massivement touché les pays socialistes en transition mais aussi 

les métropoles australiennes qui ont poursuivi un mouvement de 

privatisation « subtile » et de décentralisation. Dans la seule ville de New 

York depuis 1990, 35000 unités de logements subventionnés par l’État ont 

été « perdues » tandis que les changements relatifs aux régulations 

locatives mènent à la disparition des loyers dits « régulés282 ».  

Cette politique de privatisation est relayée par une partie des bailleurs 

sociaux soucieux de recapitaliser leur entreprise. C’est notamment le cas 

en Angleterre où le pourcentage de logements sociaux a drastiquement 

baissé depuis vingt ans, ce qui génère des tensions très fortes. Comme 

d’autres villes britanniques, des métropoles comme Londres ont choisi de 

délaisser les council houses (logements communaux) au profit de 

logements gérés par des bailleurs privés reconnus pour gérer du logement 

social (registered social landlords) tels que les housing associations283 . 

Cette mutation radicale a également massivement touché les grandes villes 

des ex-pays socialistes et particulièrement les villes chinoises – en Chine, 

plus de 90% du stock de logement sociaux a disparu en moins de quinze 

ans284. 

Or, l’on sait aujourd’hui que si l’accès à la propriété peut constituer pour les 

classes les plus aisées un facteur de sécurisation ou encore une source de 

revenus, elle constitue pour les plus pauvres un risque important tant cela 

les expose au surendettement. Le remboursement des mensualités peut 

exiger des coupures dans d’autres postes budgétaires non moins importants 

que le logement. Au contraire, les règlementations encourageant ou 

protégeant le statut de locataire tendent à se raréfier, d’où une plus grande 

vulnérabilité des baux locatifs aux changements de contrat.  
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De nombreuses législations nationales ont écorné le droit locatif, limitant 

drastiquement la durée des baux et la possibilité de les renouveler et ceci 

s’applique autant au parc privé « de fait » (habitat ancien dégradé jouant 

le rôle de logement social de facto) qu’aux loyers gelés souvent promus 

dans des pays sortant de situations de guerre. Les économistes du logement 

ont en effet considéré que cette politique de baux gelés menait à l’abandon 

de l’entretien du parc par les propriétaires, sans pour autant que la 

dérégulation n’ait été compensée par des offres alternatives de logement.  

On peut noter de timides tentatives récentes de restaurer des contrôles 

ponctuels sur l’augmentation des loyers avec des plafonds d’augmentation 

limités dans le temps (1% par an à New York) dans les villes aux prix les 

plus tendus. Mais on peut faire l’hypothèse que la libéralisation sans garde-

fou des loyers gelés a largement contribué à augmenter les inégalités face 

au logement. 

Enfin, les autorités municipales (lorsqu’elles ont pour responsabilité la 

production de logements) se trouvent prises dans les contradictions de 

production de logements accessibles lorsqu’elles se trouvent dépossédées 

des outils de financement (aide à la pierre ou à la personne qui y sont 

corrélés). 

 

En outre, l’accès à un logement ou à une parcelle pour les plus démunis se 

fait au détriment d’une localisation centrale ou à proximité des transports, 

ce qui amène potentiellement une série d’externalités négatives pour les 

individus : éloignement des centres de services et d’emploi (ce qui amène 

également des déplacements de plus en plus éprouvants…), environnement 

peu sain (bruit, pollution…), antinomiques avec une politique de buen vivir 

ou de développement durable, comme cela a été amplement attesté dans 

le cas du programme national de construction Minha Casa, Minha Vida285 au 

Brésil. 

La faible prise en compte des contextes locaux est tributaire du caractère 

de partenariat public-privé laissant les coudées franches à une promotion 

immobilière privée sans contrôle municipal et encore moins citoyen. 

Dans certaines métropoles, comme en Chine, l’accès au logement se trouve 

entravé par des mesures qui privilégient les résidents en place : les 

migrants ruraux rencontrent ainsi des difficultés non négligeables pour se 

loger, quelle que soit la durée pendant laquelle ils ont vécu dans la ville où 

ils habitent désormais286.  Tout ceci est antinomique avec les revendications 
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de droit à la ville par certains mouvements sociaux et réseaux de 

fédérations d’habitants à l’échelle mondiale287. 

 

Mais si l’on s’accorde sur le fait que les politiques métropolitaines devraient 

prendre à cœur la question de l’accès au logement pour tous, l’accès à un 

logement salubre, de qualité et « bien » situé, c’est-à-dire générateur 

d’externalités positives pour les individus, il convient que les acteurs 

métropolitains agissent face à la tendance de privatisation du logement et 

à la crise du « logement cher » qui entraînent un renforcement du mal-

logement et du non-logement288.  

 

Et puisque la majorité des habitants dans le monde sont en fait locataires, 

il est urgent de considérer que les études urbaines prennent en compte ces 

oubliés de l’urbanisation, tant dans le recensement, l’identification des 

besoins, l’élaboration de clauses de protection effectives, que dans les 

mesures de compensation ou de relogement souvent inexistantes en cas de 

projet urbain impliquant les évictions sous toutes leurs formes289, comme 

le montrent notamment des exemples au Cap ou à Beyrouth. 

 

 

Conjuguer mobilité et accessibilité 

 

La mobilité représente un enjeu central de la coordination des politiques 

métropolitaines. En effet, offrir à tous la possibilité de se déplacer sur 

l’ensemble du territoire métropolitain c’est aller dans le sens d’un accès 

équitable aux ressources urbaines. Actuellement, on constate un accès 

différencié des individus à la mobilité qui contribue à renforcer ou créer des 

écarts entre individus et groupes sociaux290. Ceux dont l’aptitude à la 

mobilité est la plus faible sont davantage susceptibles d’être confrontés à 

l’isolement et à la marginalisation. Relativement à la thématique de la 

mobilité, la réflexion en termes de politiques d’accessibilité à l’échelle 

métropolitaine est donc particulièrement importante. Elle peut ici se définir 

comme « le degré de facilité avec lequel un lieu peut être atteint à partir  

d’un ou de plusieurs autres lieux, en utilisant tout ou une partie des moyens 
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de transport existants »291. Alors que le processus de métropolisation tend 

à augmenter les distances spatiales et à un éloignement des populations les 

plus défavorisées en périphérie, la question de l’accessibilité se pose avec 

vigueur. 

 

À bien des endroits, des politiques de lutte contre l’exclusion par 

l’amélioration de l’offre de transports collectifs ou par des aides individuelles 

à la motorisation ont été conduites. Si la plupart sont focalisées sur l’accès 

à la ville centre, certaines aires métropolitaines tendent à mettre en œuvre 

des actions significatives pour améliorer l’offre de circulation inter-banlieue. 

Ainsi, dans l’aire métropolitaine madrilène, la ligne 12 du Métro (Metro 

SUR), ouverte en 2003 fait une boucle de 113 km (29 stations reliant les 

centres villes, des hôpitaux, des universités, des quartiers) autour de cinq 

villes de la banlieue sud (Alcorcon, Mostoles, Fuenlabrada, Getafe, 

Leganes). Elle relève de l’initiative des collectivités concernées. Ce n’est 

donc pas une ligne madrilène qui va en banlieue mais bien un métro pour 

la banlieue, même si cette ligne est raccordée à l’ensemble du réseau par 

une correspondance avec la ligne 10. En conséquence, la mobilité dans ces 

villes s’est transformée : Madrid ne représentait plus la seule destination 

possible avec les transports en commun et un bassin de vie – une centralité 

– s’est ainsi développé dans le sud de l’aire métropolitaine madrilène. Dans 

une autre perspective, des politiques de réduction des coûts ont été 

conduites par certains gouvernements locaux. Ainsi à Bogota, des aides 

financières aux personnes les plus démunies permettent de réduire le coût 

de transports de moitié pour ces dernières. 

  

Toutefois, ces politiques ne visent pas nécessairement la justice spatiale : 

dans certains cas, elles correspondent à des politiques de workfare et visent 

à améliorer l’employabilité des individus (le manque de mobilité étant 

envisagé comme un frein à la recherche d’emploi). Cette idée est remise en 

cause dans la mesure où l’absence de mobilité n’est pas nécessairement 

déterminante dans les processus d’exclusion professionnelle : le « spatial 

mismatch » en constitue l’un des éléments mais le rôle du « capital 

humain » et celui de la discrimination (sociale, raciale) sont tout aussi 

déterminants. Les politiques territorialisées menées selon cette perspective 

de lutte contre l’exclusion font également l’objet de débat : la thèse qui 

associe concentration de populations pauvres, immobiles, et faiblesse de 

l’intégration socio-professionnelle encourage la diffusion d’une image 

négative de ces quartiers et de leurs habitants et contribue ce faisant à 

renforcer la désignation du mode de vie de classes moyennes comme un 
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modèle292. Cette dynamique ne va pas dans le sens de la reconnaissance 

des différents groupes sociaux dans la métropole. 

 

Aujourd’hui, si l’on ne peut nier que la mobilité est un facteur d’inégalité, 

l’injonction à la mobilité ne peut répondre seule293 à l’apparition, au 

déploiement ou à la pérennisation des inégalités dans les métropoles. 

Comme dans le cas des autres politiques métropolitaines, il s’agit donc de 

penser la coordination des actions et une vision intégrée des politiques 

mises en œuvre, qui prenne en compte l’ensemble des freins et des leviers 

pour l’avènement de métropoles justes. Il s’agit alors de ne pas faire 

l’impasse sur des réflexions et actions relatives aux mécanismes 

d’accumulation économique capitalistes, créatrices de situations de 

pauvreté, d’inégalités ou d’exclusion. Les politiques réformatrices de 

certaines métropoles sont capables de limiter ces inégalités mais rarement 

de trouver des alternatives à partir du moment où elles valorisent 

l’attractivité basée sur des principes de compétitivité. 

 

L’enjeu est fort aujourd’hui sur le développement d’infrastructures 

performantes dans les villes du Sud en très forte croissante urbaine dans 

lesquelles l’organisation des transports collectifs est encore bien souvent en 

gestation294 et où l’adéquation entre l’offre et la demande est loin d’être 

optimale. Mais ces politiques ne peuvent se passer d’une réflexion sur 

l’accessibilité comme le montre par exemple le cas de Shanghai295. Elles ne 

peuvent pas davantage se passer d’une réflexion sur l’intégration de la 

pluralité de modes de déplacements existants et faire abstraction du poids 

des transports collectifs artisanaux. On compte parmi eux, dans les villes 

méditerranéennes, les minibus et taxis collectifs à Alger et Beyrouth, ou 

encore Casablanca, Le Caire et Istanbul296. On pense également aux taxi-

moto péruviens qui naissent à Villa El Salvador en périphérie de Lima durant 

la crise des années 1980 pour résoudre notamment la question de la 

mobilité. Il s’agit alors de travailler à la complémentarité des différents 

modes de transports. Cela implique également de ne pas focaliser les 

investissements sur les autoroutes urbaines, radiales ou périphériques, ou 

sur les voies de prestige. 
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Par ailleurs, l’encouragement à diminuer la part de la voiture dans les 

déplacements s’accentue dans les villes du Nord mais les politiques sont 

bien plus timides dans les villes du Sud. Cela peut notamment s’expliquer 

par :  

 Le faible taux de motorisation et à la désorganisation du système de 

transports collectifs, le fait que la marche à pied continue de 

représenter l’un des modes de déplacement les plus importants. Dans 

des mégapoles comme Le Caire, ce taux reste très élevé, et 

représente autour d’un tiers des déplacements ; à Casablanca, ce 

taux a même augmenté, passant de 51% des déplacements en 1979 

à 54% en 2004297. 

 Le système de déplacements fondamentalement centré sur la mobilité 

individuelle en voiture ou deux roues à moteur qui s’est imposé dans 

nombre de métropoles – au Vietnam par exemple, les motos 

dominent le système d’Hô Chi Minh-Ville et les vélos celui d’Hanoi. La 

voiture ou les deux-roues constituent encore aujourd’hui le moyen de 

transport offrant la meilleure accessibilité dans bien des métropoles, 

malgré les contradictions que cela engendre avec un développement 

de type « durable » dans le cas des deux-roues motorisés. 

 La persistance d’une forte aspiration des classes moyennes à la 

voiture dans certains contextes qui peut freiner l’appropriation du 

transport collectif même si celui-ci s’avère performant – la possession 

d’une voiture constituant encore en bien des endroits un marqueur 

essentiel d’ascension sociale298. 

 Les freins physiques et cognitifs qui, dans des métropoles du Nord 

comme du Sud, limitent l’usage des transports en commun par 

certaines catégories de populations299 (désorientation, peur de se 

perdre, peur de ne pas être en sécurité, etc.).  

 

Pour l’ensemble de ces politiques, il apparait nécessaire de mettre l’accent 

sur un approfondissement de la démocratie locale afin d’être en capacité de 

visualiser, de représenter et in fine de prendre en compte autant que 
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possible l’ensemble des enjeux présents sur les territoires des aires 

métropolitaines. 

 

1.2.2. Effets sociaux des politiques urbaines et instances 

de suivi 

 

Les évaluations des politiques publiques sont nécessaires si l’on veut 

travailler à plus d’efficacité, à limiter leurs effets non-intentionnels, à 

comprendre leurs conséquences sur le corps social et les activités 

économiques. On part en effet du principe que les politiques publiques 

(urbaines) sont rarement pensées pour et avec les citadins mais que même 

ainsi, l’élaboration des politiques et projets est rarement précise quant au 

suivi des opérations sur les populations, leur retentissement, leurs 

conséquences sociales qui pèsent d’un poids considérable sur le sentiment 

de justice ou d’injustice. Ainsi, est souvent mise à mal la capacité : 

 de préserver un habitat digne, du fait des projets de restructuration 

urbaine, de relogement ex situ ou de recasement d’où les résistances 

des habitants dans de nombreux cas documentés de par le monde, à 

Rabat-Salé comme à Rio de Janeiro; 

 de se reloger à l’endroit de son choix du fait des opportunités 

foncières; 

 de maintenir les tissus sociaux et liens économiques nécessaires à la 

survie matérielle et au bien-être moral en ville300. 

La prise en compte en amont des effets sociaux des grands projets a débuté 

dans les situations de développement avec les instances d’évaluation mises 

en place par la Banque Mondiale dans les années 1980. Ceci dit, les études 

d’impact environnementales ou sociales font totalement défaut dans les 

métropoles qui privilégient une croissance économique rapide et une 

politique de « mise à niveau » des infrastructures telles que les tracés 

autoroutiers ou les grands chantiers urbains. Les fractures sociales et 

spatiales qui en découlent, les pertes de tissu social et relationnel sont 

parfois non-intentionnelles mais résultent aussi parfois de politiques de 

reconquête foncière et politique au détriment des groupes sociaux 

vulnérables ou minoritaires comme cela a pu être documenté dans de 

nombreuses métropoles telles que Beyrouth, Téhéran, Karachi301. 

 

Mais, en général, dans les pays où sont mis en place des politiques 

d’accompagnement social du déplacement ou du relogement, celles-ci ne 
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soignent pas les plaies issues de la perte des repères en ville et du 

déracinement, comme l’ont montré les politiques de rénovation urbaine 

dans les grandes villes européennes ou américaines. Il faut donc penser des 

politiques urbaines qui permettent le maintien sur place.  

 

2. PROPOSITIONS / OUTILS 
 

On s’intéresse ici aux outils de la gouvernance métropolitaine et des moyens 

pour les améliorer dans un soucis de justice spatiale. Ces outils sont 

regroupés selon leurs objectifs : d’une part un renforcement de la 

démocratie locale (2.1) ; d’autre part un développement intégré des 

territoires métropolitains (2.2). 

 

2.1. Approfondir la démocratie locale 

 

S’il convient de garder à l’esprit que le rapport entre démocratie et 

développement n’est pas évident (ce que montrent notamment les 

exemples de Singapour ou de la Corée du Sud), c’est bien souvent en 

donnant une voix aux « perdants » du discours sur la compétitivité que l’on 

peut parvenir à infléchir les politiques et aller vers plus de justice spatiale. 

Cela passe par une démocratisation de la gouvernance métropolitaine, que 

ce soit du point de vue de la place accordée aux différents acteurs locaux 

(point que l’on examinera dans un premier temps) ou de la place accordée 

aux citoyens (point que l’on examinera dans un second temps). 

Si la faisabilité de mise en œuvre de processus de démocratisation de la 

gouvernance dépend bien entendu des contextes locaux et de la nature du 

régime de gouvernement en place, il apparaît nécessaire de faire entendre 

la multiplicité des voix des acteurs de la métropole (élus, professionnels, 

citoyens), par le biais de formes dites de démocratie représentative et de 

démocratie participative, pour permettre l’avènement d’une justice spatiale 

à l’échelle métropolitaine.  

 

2.1.1. Au niveau des instances métropolitaines : vers la 

polycentralité et la décentralisation inframétropolitaine 

 

À l’échelle métropolitaine, l’un des enjeux actuels majeurs est de travailler 

au renforcement de la légitimité des instances métropolitaines, souvent 

accusées de ne pas permettre une représentation satisfaisante de 

l’ensemble des intérêts des différentes entités locales qui la composent 

quand elles ne sont pas accusées de technocratisme. Ainsi, il s’agit de veiller 

à ce que les institutions soient suffisamment démocratiques et 

représentatives, qu’elles permettent l’inclusion de toutes les entités locales 

dans le processus de décisions. L’enjeu est finalement de penser la manière 
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dont l’institution métropolitaine ne conduit pas à déposséder les territoires 

locaux, leurs représentants et leurs résidents  d’une voix décisionnelle dans 

les choix métropolitains.  

 

Pour aller dans ce sens, on peut soutenir la promotion de règles de 

coordination partagées, et non d’une institution territoriale supplémentaire 

comme cela est actuellement majoritairement privilégié : « Il s’agit 

d’incarner la dimension politique de la métropolisation et son unité dans les 

règles de son fonctionnement complexe (le software), plutôt que dans une 

mythique institution territoriale englobante (le hardware302.) » Au moins 

faut-il envisager une instance qui ait pour rôle de concevoir et porter des 

projets métropolitains véritablement partagés, donc des projets sur 

lesquels chaque territoire dispose d’un pouvoir non seulement de co-

construction mais également de codécision. Cela permettrait ainsi de 

regarder la métropole également « depuis la périphérie, la marge, le « bas 

», le « petit », les territoires » et non seulement depuis le centre et les lieux 

de pouvoir pour promouvoir une « métropole coopérative » et 

« solidaire303 ». On se souviendra dans le même temps que dans de 

nombreuses aires métropolitaines il y a plus d’habitants dans les villes de 

banlieue que dans la ville centre.  

Dans les aires métropolitaines qui réfléchissent au modèle de gouvernance 

« idéal », il arrive souvent que deux philosophies s’opposent : celle d’une 

métropole « intégrée » ou « fédérée », constituée d’un établissement dédié 

unique qui concentre l’essentiel des pouvoirs de décision d’une part et celle 

d’une métropole polycentrique fondée sur une gouvernance confédérée ou 

fédérée – avec la cohabitation d’une instance métropolitaine en parallèle 

d’instances infra-métropolitaines qui se partagent les attributions selon un 

principe de subsidiarité –, d’autre part. 

Le modèle de la métropole intégrée a montré bien des limites en termes 

d’augmentation des coûts, d’impraticabilité technique ou encore de déficit 

démocratique304. Dès lors, nombre d’élus locaux et en particulier ceux des 

villes « de périphérie » défendent aujourd’hui le modèle polycentrique ou le 

modèle de la métropole multipolaire qui permet de favoriser une prise en 

compte des enjeux de l’ensemble des territoires à l’échelle métropolitaine 

notamment par une structuration démocratique qui ne met pas à l’écart les 

communes dites périphériques. 

Dans la région francilienne, une intercommunalité « de périphérie », Plaine 

Commune, a pris position pour la polycentralité contre la métropole intégrée 

au nom du refus d’une métropole à une seule voix et du refus d’une 
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métropole qui confie à une seule structure la responsabilité et la légitimité 

de décider de l’avenir de l’ensemble des territoires. L’idée est ainsi de 

s’inscrire dans la continuation du droit à la ville, en promouvant un droit à 

la centralité dans une métropole remodelée autour de plusieurs centres en 

réseau ; l’idée est également que les différentes composantes d’une 

métropole ne se situent pas dans une relation de concurrence mais de 

coopération305. On pense également à l’expérience AMASUR (Asociación de 

Municipalidades del Area Sur de Lima - regroupant des villes de l’aire 

métropolitaine de Lima – Pachacamac, San Juan de Miraflores, Villa El 

Salvador, Villa Maria del Triunfo - pour imaginer un avenir commun) mais 

également à l’association de municipalités Ciudad Sur. 

 

L’association de municipalités Ciudad Sur 

 

L’association de municipalités Ciudad Sur regroupe six villes populaires du 

sud de l’aire métropolitaine de Santiago du Chili : Granja, Pedro Aguirre 

Cerda, San Ramón, Lo Espejo, San Joaquín y El Bosque. Ces villes sont 

dotées d’un Plan de développement commun. Elle représente 728 000 

habitants et connaît une expansion démographique importante (on compte 

moins de 200 000 habitants en 1950). 

L’ambition de la structure est de promouvoir un développement urbain 

productif, social, environnemental et économique de la zone sud de la 

région métropolitaine et, ce faisant, l’amélioration continue de la gestion 

des municipalités. Il s’agit de promouvoir de meilleures conditions d’équité 

territoriale et d’inclusion sociale et de développer les opportunités pour ses 

habitants. Cela passe par des échanges de bonnes pratiques, des 

mutualisations, une planification stratégique, la construction d’un langage 

commun. Organisées en commissions (Culture, Éducation, Santé, 

développement territorial et environnemental, développement social et 

logement, Développement économique local, Sécurité citoyenne), les 

municipalités membres  cherchent à construire des politiques publiques 

associant la population qui « construi[sent] le centre dans tous les 

lieux306 ». 

 

Dans le nouveau système qui règlemente l’institution politique que forme 

l’Aire métropolitaine de Barcelone, une place importante est laissée dans le 

rapport de force aux villes de banlieues : si le ou la maire de Barcelone est 

d’office le président de l’instance, un président exécutif est également 

nommé par l’assemblée métropolitaine issue des conseils municipaux. 

Notons que certaines institutions de coopérations intermunicipales, comme 
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le Grand Porto Alegre, sont nées sous l’impulsion de villes de banlieues 

(Canoas dans le cas présent). On peut enfin citer le municipe de Rosario et 

son échelle métropolitaine – la Metropolitana - composée de 21 communes 

plus petites, chacune ayant une voix. Toutefois en l’absence de capacités 

techniques dans les mairies périphériques, la mairie centre fournit une aide 

gratuite à la formation du personnel sur les permis de construire 

notamment307. Jusqu’au milieu des années 2000, « l’innovation dans la 

gestion municipale devient un moyen de répondre à une attente 

d’autonomie des citoyens vis-à-vis de la capitale et de renforcer la position 

municipale »308 car le régime municipal dépend encore de la province 

malgré la décentralisation amorcée. Le tournant métropolitain de la 

dernière décennie ne fait pas encore l’objet d’une institutionnalisation 

nationale (pas de législation) mais s’enracine dans des instances 

participatives qui lui donnent sa légitimité. 

 

Considéré positivement, il s’agit ainsi de défendre une organisation qui met 

au cœur de son système le « droit pour un territoire à ne pas dépendre 

d’arbitrages techniques et financiers décidés par autrui au nom d’intérêts 

tiers » et la reconnaissance de  la « légitimité d’un territoire à se battre pour 

que ses problèmes soient considérés à l’échelle métropolitaine comme des 

enjeux centraux plutôt que périphériques309 ». Un tel modèle contribue ainsi 

à « organiser un rééquilibrage des rapports entre centre et périphéries, tant 

dans la définition des politiques publiques que dans les rapports de pouvoir 

institutionnels. » Des expériences s’inscrivant dans des perspectives de 

réétalonnage scalaire sont également sources d’inspiration en matière de 

justice spatiale310. 

 

La fusion métropolitaine comme solution ? Montréal et Toronto 

 

Certaines métropoles ont choisi d’opérer une fusion des municipalités 

constituant la ville centre et les villes périphériques comme Toronto ou 

Montréal. Le degré de décentralisation inframunicipale (forte, moyenne ou 

faible – évalué en fonction de l’existence l’égale des entités 

inframunicipales, du pouvoir politique, de l’autonomie budgétaire et de la 

décentralisation financière) est alors essentiel pour évaluer la marge de 

manœuvre de ces entités dans la production métropolitaine et donc la 
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vitalité démocratique de la métropole311. Les effets sont plus mitigés à 

Toronto où les entités infra-municipales disposent d’une faible autonomie 

budgétaire et d’une faible décentralisation financière312. La fusion a déplacé 

le problème de la non-coopération, puisque les rivalités entre municipalités 

auxquelles la fusion prétendait répondre se sont déplacées vers le Greater 

Toronto Area (entité sans compétence administrative313). 

À Montréal, la démarche de fusion ouvre au contraire des perspectives 

intéressantes : il s’agit d’une ville dont le degré de décentralisation est 

important et dans laquelle l’autonomie des différentes entités qui la 

composent permet une gouvernance équilibrée et coopérative du territoire. 

Chaque arrondissement dispose d’un maire et d’un conseil 

d’arrondissement (dont les membres sont élus au suffrage direct). Un peu 

plus de la moitié des élus siégeant au conseil d’arrondissement siègent 

également au conseil de Ville. Les arrondissements connaissent ainsi une 

existence légale indéniable et un pouvoir politique relativement fort. Leurs 

compétences sont l’entretien de la voirie locale, le déneigement, les parcs 

locaux et les infrastructures, l’urbanisme, le sport, le loisir, la culture et la 

collecte des déchets. La Ville a pour sa part la responsabilité de l’entretien 

des infrastructures d’eau, l’élimination des déchets, le développement 

économique, les grands événements, la coordination des activités et 

services inter-arrondissements, la gestion des ressources humaines, le 

prélèvement des impôts et le stationnement. Le gouvernement 

métropolitain d’agglomération, enfin, est en charge de l’évaluation foncière, 

la sécurité publique, le transport en commun, les infrastructures majeures, 

la voirie supérieure, les infrastructures d’eau. En 2012, les arrondissements 

disposent d’une autonomie budgétaire et d’un budget total de 950 millions 

de dollars financé à 90% par des transferts de la Ville, le reste provenant 

de l’impôt foncier, l’émission de permis, la tarification de certains services.  

 

2.1.2. (Re)donner une place et un pouvoir aux citoyens : 

potentialités, limites et modalités 

 

En réponse notamment aux défis démocratiques actuels, on assiste à la 

profusion d’initiatives et de dispositifs visant, dans le prolongement des 

injonctions internationales, à faire davantage participer les citoyens à 

l’élaboration et à la mise en œuvre des décisions publiques. À l’échelle de 

la métropole, on remarque que certaines, qui ont longtemps tenu les 

citoyens à l’écart des processus de décision les invitent aujourd’hui à 
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s’exprimer (au sein de la métropole parisienne cela se traduit notamment 

par les débats du Grand Paris Express ou les rencontres de Paris Métropole). 

Ces initiatives, initiées par la puissance publique, sont à considérer comme 

autant de leviers pour répondre à certains enjeux non négligeables de la 

métropole comme le développement d’un sentiment citoyen d’appartenance 

à la métropole et l’émergence d’une identité métropolitaine partagée et 

assumée314. Elles sont toutes autant à relever dans l’objectif de traiter 

prioritairement et efficacement les problèmes vécus et remontés par les 

habitants mais également d’éviter les dérives technocratiques315 des formes 

de gouvernance métropolitaine. Pour autant, les critiques sont nombreuses 

à l’encontre de ces dispositifs, souvent accusés de constituer des artefacts, 

ne permettant pas d’assurer la prise en compte de l’avis des citoyens et 

encore moins d’assurer une délégation ou un partage du pouvoir avec les 

citoyens.  

 

Dans l’optique de dépasser ces contradictions, il convient de ne pas oublier 

les initiatives citoyennes qui émergent à côté des dispositifs issus 

de la dite démocratie participative, pensés et mis en œuvre par les 

autorités publiques. Ces initiatives, qui sont parfois mais encore trop 

rarement soutenues par les pouvoirs publics, permettent de repenser les 

manières de concevoir et gérer démocratiquement les métropoles 

aujourd’hui et, plus largement, de « démocratiser la démocratie ». Leur 

enjeu est crucial car, à côté des autorités locales, elles constituent une 

gamme de réponses très variées à la crise climatique ou aux distorsions sur 

les marchés du travail en favorisant par exemple une économie circulaire. 

Une partie de ces initiatives viennent de collectifs locaux qui agissent sous 

des formes peu ou partiellement revendicatives mais leurs actions 

collectives ou leurs revendications sont capables de faire date dans la prise 

de conscience des capacités des citadins à transformer durablement les 

territoires urbains. Ainsi en est-il au Caire des « comités populaires » créés 

dans le sillage de la révolution. Certains ont pris en charge des 

aménagements demandés de façon récurrente en organisant des travaux 

communautaires tels que le pavage de certaines rues dans des périphéries 

populaires sous forte contrainte d’affaissement du sol, faute de drainage. 

Le pavage a été précisément pensé pour pouvoir être enlevé et remplacé 

sans gros dommage, tranchant avec les habitudes d’aménagements non 

planifiés par les pouvoirs locaux qui pour mettre des réseaux souterrains 
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procèdent au démantèlement total des revêtements et chaussées 

préexistantes, conduisant à l’exaspération des résidents316. 

 

Une autre partie de ces initiatives surgit avec l’expression de mouvement 

sociaux dont la charge revendicative est alors plus marquée et qui se 

rattachent ou non à des réseaux d’habitants ou à des mouvements plus 

larges de défense des droits : Habitat International Coalition, Asian 

Coalition for Housing Rights, Slum Dwellers Association… C’est le cas à 

Caracas, Rio ou Madrid avec des invasions organisées d’immeubles ou de 

tours vacants du centre-ville, qui débouchent sur des aménagements 

parfois tout à fait viables et donnent voix aux sans-logis mais également, 

dans le cas madrilène, aux expulsés suite à la crise hypothécaire. Les 

membres de la plateforme d’action new-yorkaise de l’alliance nationale 

RTTC (Right to the City) ont ainsi formulé durant la dernière décennie une 

charte signée par ses membres en 2009 formulant des revendications 

venant de la base (grassroots) pour préserver les « communautés » 

urbaines pauvres ou populaires dans six domaines : le pouvoir de prise de 

décision par les communautés (Community Decision-Making Power), le 

logement à bon marché, la justice environnementale et la santé publique, 

l’emploi et la main d’œuvre, l’aménagement et l’espace public. Deux 

propositions détaillées retiennent notre attention en particulier : le droit à 

bénéficier de fonds fédéraux de stimulation (stimulus funds) et notamment 

à s’assurer que ces fonds seront destinés aux communautés afro-

américaines ; la campagne pour la reconversion des condominiums en 

logements bon marché317. 

 

Une démocratie locale réellement ancrée sur son territoire et capable de 

répondre aux énormes défis contemporains doit en effet dépasser la vision 

de la participation comme initiée d’en haut mais comme un mode de gestion 

qui s’adapte aux initiatives citoyennes soucieuses du bien commun, les 

relaie et tente de les renforcer. Ainsi en est-il autour des questions 

environnementales où certaines villes s’associent aux comités citoyens pour 

une « ville en transition » ou d’une véritable association des habitants aux 

décisions qui touchent directement leur cadre de vie, qui suppose d’accepter 

l’idée de l’existence de « savoirs citoyens ». Ni savoirs d’usage ni savoirs 

experts, ces différents répertoires de savoirs mobilisent des capacités 

d’expression et d’action qui peuvent véritablement renouveler les modalités 
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de prise en charge du bien commun dans les grandes villes318. Ils méritent 

d’être reconnus et valorisés.  

 

On s’arrêtera ici sur quelques initiatives de gouvernance métropolitaine 

« participative » (qui font une place aux citoyens), leurs apports à la 

construction et au développement de la justice sociale ainsi que leurs 

limites. 

 

Rappelons ici aussi que ces dispositifs et initiatives ne se traduisent pas de 

la même manière selon les contextes nationaux et en particulier suivant le 

régime de gouvernement en place. De la même manière, la faisabilité de 

leur diffusion à grande échelle en est dépendante. On peut néanmoins 

souligner que des espaces « de démocratie », ou en tout cas d’expression 

des citoyens, peuvent trouver un moyen d’exister dans des régimes 

« hybrides » ou « autoritaires319 ». Ils sont parfois même l’initiative du 

pouvoir en place et deviennent alors un outil dont peuvent s’emparer les 

citoyens pour faire entendre leur voix, comme en témoigne par exemple le 

cas des comités de résidents à Pékin320. Rappelons également que les 

formes d’e-gouvernance naissantes ou institutionnalisées, parties-

prenantes du développement de « smart cities321 » peuvent permettre de 

repenser les relations entre citoyens et administrations322 (vers plus de 

transparence et d’accountability, pour un renforcement de l’efficacité323) et 

constituer des compléments ou des alternatives à la démocratie 

représentative324. Cela nécessite toutefois une bonne collaboration entre les 

différents niveaux de gouvernements (infra-métropolitain, métropolitain, 

fédéral, national…) et des formes d’apprentissage des acteurs de 

l’administration publique pour l’adoption d’une nouvelle culture, comme 

cela a pu être montré dans le cas du Canada325. À São Paulo, la mise en 
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œuvre des plans d’aménagement est ainsi précédée de mécanismes 

participatifs utilisant l’outil internet : outre les assemblées publiques 

organisées pour débattre du plan, ce dernier est présenté et expliqué sur 

internet et les citoyens sont invités à faire des suggestions directement sur 

le site internet. 

 

Trois défis sont aujourd’hui toujours d’actualité si l’on cherche la mise en 

œuvre et la pérennisation de gouvernances démocratiques qui conjuguent 

efficacité, légitimité de justice spatiale : le faible ancrage réel de la 

dimension participative dans les métropoles, l’absence de consensus (que 

ce soit au niveau des citadins et des usagers de la ville ou des élites) sur la 

place que doit avoir la démocratie directe dans la gouvernance, et le fait 

que la portée et le pouvoir des innovations participatives soient limités326.  

 

Des dispositifs institutionnalisés : la « démocratie participative » 

 

La démocratie participative désigne l’ensemble des procédures, instruments 

et dispositifs qui favorisent l’implication directe des citoyens au 

gouvernement des affaires publiques327. Elle s’inscrit dans une perspective 

de renouvellement de la démocratie représentative. Il s’agit d’une offre de 

participation (de la part de la puissance publique) qui s’adresse aux citoyens 

- entendus dans une définition extensive – qui ne disposent pas du statut 

ou du mandat nécessaire pour prendre part de façon conventionnelle aux 

processus décisionnels. La prolifération dans certains pays de dispositifs 

relevant de la démocratie participative a été expliquée notamment pas la 

croyance diffuse en un « cercle vertueux » créé par l’interaction renouvelée 

et approfondie des citoyens et des institutions328. Si l’idée originelle des 

tenants de cette démocratie était de permettre aux citoyens « ordinaires » 

de peser sur la décision, les dispositifs ont subi nombre de critiques et une 

désaffection grandissante des participants. Ceci fait l’objet d’une prise de 

conscience grandissante parmi les collectivités locales comme parmi les 

citoyens. 

 

En premier lieu, on observe une appropriation extrêmement variée de 

dispositifs et de procédures qui portent a priori le même intitulé329. Ils 
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peuvent ainsi être pensés comme des outils de gestion des conflits sociaux 

autant que comme des instruments de démocratisation de la décision330. En 

outre, ils ne permettent pas souvent la participation des personnes les plus 

éloignées de la parole publique, deviennent l’apanage de certaines 

catégories sociales les plus à l’aise avec la parole publique et sont ainsi 

critiqués pour leur élitisme – il arrive, comme à Mumbai331, que les classes 

moyennes et supérieures soient celles qui tirent profit de la démocratie 

participative, et non les classes populaires. On remarque dans le même 

temps dans plusieurs villes des processus de gentrification de la 

participation332 ; ceci sans compter les cas de clientélisme. De plus, les 

procédures sont loin de toutes permettre une réelle influence des 

participants sur la gestion des affaires locales. En effet, il ne peut y avoir 

de justice spatiale sans démocratie locale effective et ceci s’applique 

largement aux questions environnementales qui, pour prendre un tournant 

effectif, doivent pouvoir laisser s’exprimer largement les critiques sur les 

modes de production et de consommation « non durables ». 

 

Les dispositifs requièrent tantôt la participation d’individus considérés à titre 

individuel ou de collectifs (plus ou moins formalisés). Dans les deux cas, le 

manque voire l’absence de légitimité des acteurs ainsi convoqués a pu être 

souligné en particulier au travers de la problématique de la 

représentativité : au nom de quoi peut-on considérer que les individus ou 

collectifs convoqués à la table des négociations ou dans les instances de 

concertation sont représentatifs du reste de la population et peuvent à ce 

titre être considérés comme légitimes pour donner leur avis ou prendre des 

décisions au nom de l’ensemble des citoyens ? 

Toutefois, ces interrogations se posent aujourd’hui bien souvent de la même 

manière dans la démocratie dite représentative, dans laquelle la légitimité 

des élus est remise en cause, et certaines initiatives de démocratie 

participative permettent d’aller effectivement vers un approfondissement 

de la démocratie dans les métropoles. Deux difficultés majeures à 

surmonter sont d’une part celle de l’inclusion démocratique et d’autre part 

celle de l’acceptation de l’émergence d’un contre-pouvoir par le biais de ces 

dispositifs et la reconnaissance des bienfaits d’une telle dynamique pour 

aboutir à une plus grande justice spatiale. Dans le cas contraire, les 

démarches participatives peuvent conduire à renforcer l’autorité des 
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pouvoirs en place et perdre leur caractère réformateur333. Elles peuvent 

s’inscrire dans des dynamiques néolibérales, sans influence sur les 

inégalités socio-spatiales334. À Manchester et Barcelone, deux types de 

limites ont ainsi été observées : la non-modification des termes du partage 

du pouvoir entre pouvoirs publics et sociétés civiles ; et l’absence 

d’empowerment des citoyens335. Au Cap, l’utilisation de la rhétorique de 

l’empowerment a conduit à justifier l’utilisation de travailleurs précaires et 

sous-payés issus des quartiers pauvres noirs pour le service de collecte des 

déchets336. Par ailleurs, la sensibilité aux questions de genre est souvent 

mise de côté. Quelques initiatives, comme les conférences municipales de 

femmes mises en place à Recife, montrent toutefois que les dispositifs 

participatifs peuvent devenir, sous certaines conditions, des espaces de 

négociation autour de la cause des femmes337. 

 

Dans tous les cas, les formes de gouvernances participatives sont 

réellement inclusives lorsque les citoyens sont associés en amont, et tout 

au long du processus, à la définition des formes de redistribution et d’accès 

aux ressources dans une optique de justice spatiale et environnementale, 

ce qui suppose une prise de risque évidente par les autorités locales. 

 

La participation des associations de quartier à la gouvernance 

métropolitaine : quels défis ? L’exemple des métropoles 

indiennes338 

 

L’exemple des associations de résidents dans les métropoles indiennes 

permet de mettre en relief les ambiguïtés des processus de démocratie 

participative. Ces associations ont acquis, au cours des vingt dernières 

années, suite à la mise en place de procédures participatives, un statut 

d’acteur légitime de la gouvernance urbaine. Cela constitue en soi un facteur 

important de renouvellement de la démocratie locale. Si elles souffrent d’un 

déficit démocratique (cooptation, consensus) et sont élitistes (elles sont le 

porte-parole d’une « élite surdotée en ressources politiques »), elles 
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remplissent néanmoins une fonction importante pour garantir, préserver 

voire approfondir la démocratie : elles contribuent à la surveillance des 

gouvernants par les gouvernés et, ce faisant, à l’augmentation de la 

transparence et de l’imputabilité des autorités locales. Parallèlement, dans 

le contexte indien, elles sont également une voie par laquelle les « classes 

moyennes » se mobilisent, puisqu’elles se rendent rarement aux urnes 

(contrairement à ce que l’on peut observer dans bien d’autres contextes, ce 

sont les plus pauvres qui votent le plus souvent). 

Mais il ne faut pas sous-estimer les effets pervers de tels processus : 

« l’efficacité de la « prise de parole » des associations de résidents pèse d’un 

poids certain en faveur des privilégiés, contre les pauvres ». Comme 

ailleurs, ceux qui parviennent à accéder à la parole publique par le biais de 

tels dispositifs vont rarement relayer la parole ou les enjeux des plus 

défavorisés. Ainsi, la mobilisation et l’inclusion d’individus ou de collectifs a 

minima représentatifs de la diversité sociale des habitants d’une métropole 

est souhaitable pour que les intérêts de tous soient pris en compte. 

 

 

Les budgets participatifs 

 

Bien souvent, les budgets participatifs sont mentionnés comme un dispositif 

participatif qui révolutionne la possibilité d’associer réellement les citadins 

à la gouvernance des métropoles, en ouvrant en particulier au partage des 

décisions sur la dimension budgétaire, d’ordinaire domaine réservé aux 

élus. 

Ce type de dispositif, qui permet à des citoyens non élus d’être associés à 

la définition des finances publiques, est aujourd’hui largement répandu dans 

le monde – on recense près de 3000 initiatives s’en réclamant. Le modèle 

de Porto Alegre – ville où il a été mis en place pour la première fois, en 

1989 – a fait ses preuves mais a aussi montré ses limites. Cette initiative, 

et d’autres en Amérique latine, est ainsi devenue une référence mondiale 

sur le plan du développement, et en particulier du développement local339. 

On constate également que les budgets participatifs (BP) ont été en de 

nombreux endroits un levier non négligeable pour redistribuer les 

ressources publiques en faveur de secteurs dans lesquels cela était le plus 

nécessaire (construction d’écoles, tout-à-l’égout, routes bitumées, etc.) et 

qu’il s’agissait là d’autant de réalisations que les gouvernements n’avaient 

pas a priori considérées comme prioritaires. Les zones les plus défavorisées 

ont ainsi souvent reçu le plus d’investissements. 
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De plus, une fois certains objectifs de rattrapage d’infrastructures urbaines 

de base atteints, les demandes tendent à évoluer vers des demandes plus 

sociales comme l’accès à l’éducation ou à la santé340. 

Dans le même temps, les BP ont permis la plupart du temps aux participants 

d’acquérir une formation civique par la participation. Toutefois, si certains 

BP ont permis « de dépasser les intérêts particuliers et les antagonismes de 

classes », plusieurs souffrent aujourd’hui de pratiques clientélistes : « Alors 

qu’à l’origine l’autogestion permettait de renforcer le pouvoir populaire, 

particulièrement des classes marginalisées, elle l’affaiblit désormais, en 

favorisant les manipulations politiques341 ». 

Ainsi, ici et ailleurs, on a pu constater que les BP font participer en grande 

majorité des citoyens déjà actifs, qui ont une expérience de la participation 

ou de la délibération, et qui appartiennent la plupart du temps aux classes 

moyennes. 

Par ailleurs, on constate que suivant les pays, le dispositif porte davantage 

une ambition de modernisation administrative que de justice spatiale. 

 

On peut ainsi énoncer plusieurs conditions pour que ce type de dispositif 

soit véritablement contributif d’un approfondissement de la démocratie 

dans les métropoles. Il doit poursuivre un objectif de justice sociale : 

 « s’accompagner de discussions explicites sur les questions 

financières, 

 Etre organisé dans des espaces de délibérations publics, afin que 

l’ensemble de la société soit active dans le processus342 » ; 

 S’inscrire dans la durée et être répété ; 

 Avoir un pouvoir décisionnel - et il convient que les autorités publient 

un compte rendu de la façon dont ont été prises en compte les 

décisions des citoyens. 

 Enfin, et c’est sans doute là un défi essentiel dans un objectif de 

justice spatiale, il doit viser la participation de l’ensemble des classes 

sociales, et plus spécifiquement être ouvert aux plus démunis et plus 

exclus de la société343.  
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 En dépit des revendications associatives qui émergent parfois344, il 

doit favoriser la participation de citoyens non organisés et déclencher 

des volontés qui n’auraient pas émergé autrement. 

 

Une des hypothèses les plus sérieuses serait aussi d’élargir la part des 

budgets totaux des communes ouverts au BP (passer de 5% à 30% apparaît 

réaliste) afin de réellement contrebalancer la tentation de se passer des 

habitants pour gouverner. 

 

Les initiatives de la société civile 

 

Aux côtés de ces dispositifs, d’autres formes de démocratisation de la 

gouvernance métropolitaine nous intéressent : celles qui sont à l’initiative 

de la « société civile » au sens large du terme. L’une des formes bien 

connue et aujourd’hui largement institutionnalisée est celle du 

« mouvement communautaire » et du soutien – voire de la délégation de 

pouvoir – de la puissance publique aux organismes communautaires. 

Cette tendance est particulièrement développée dans les pays de tradition 

anglo-saxonne mais elle est aussi à l’œuvre sous d’autres appellations dans 

de nombreuses villes.  Si ces initiatives peuvent permettre un partage du 

pouvoir avec les citoyens, voire une délégation de pouvoir, elles ne sont pas 

sans risque lorsqu’elles conduisent à un désengagement massif de la 

puissance publique et que l’on attend d’abord de la délégation de pouvoir 

une diminution des coûts pour les pouvoirs publics. 

Certains parlent de « gouvernance informelle » mais on pourrait plus 

largement parler de formes d’organisation sociale populaires non reconnues 

dont l’efficacité est pourtant prouvée pour ce qui est de négocier l’accès aux 

équipements, des autorisations tacites de rester dans le cas de l’habitat de 

bidonville au Maroc. Comités informels ou conseils des sages contribuent à 

faire la jonction entre populations et élus ou techniciens. 

Leur place n’est en général pas suffisamment reconnue ni valorisée dans 

les programmes locaux de développement, comme dans les grandes ou 

moyennes villes marocaines concernées par le programme Villes Sans 

Bidonvilles, parmi d’autres possibles345. Pourtant leur rôle est croissant et 

contribue à renouveler les savoirs d’action sur la ville et son aménagement. 

De nombreuses initiatives ne se contentent plus de revendiquer mais 
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mettent en place de vrais outils de documentation et de connaissance des 

réalités métropolitaines. 

À côté du blog « shadow ministry of housing » égyptien qui alimente une 

grande quantité de connaissances sur le logement non documentées et non 

diffusées par le gouvernement, on peut citer le travail de « Un centre-ville 

pour tous » à Marseille qui a conduit plusieurs campagnes d’enquêtes sur 

les effets des politiques de réhabilitation sur les statuts d’occupation et la 

possibilité des ménages de rester. On pense également aux enquêtes 

menées par l’association APPUII en Ile-de-France sur la diversité des formes 

d’occupation d’immeubles menacés de destruction en lien avec des 

demandes de collectifs d’habitants. 

 

Ces initiatives font assez souvent l’objet d’une ré-institutionnalisation, et 

parfois même de formes de récupération qui loin de les développer, peuvent 

les étouffer. Ce fut le cas avec Sparc, mouvement pionnier dans les activités 

d’auto-documentation et recensement (plans, statistiques) de slums à 

Mumbai qui eut le privilège de gérer le relogement des bidonvillois affectés 

par les relogements liés au plus gros programme asiatique de travaux 

d’infrastructures de transport (le MUTP). Des suspicions de mauvaise 

gestion dans des contextes très conflictuels et de faibles ressources 

partagées (petite taille des logements, 21 m2 pour des familles complexes 

notamment) ont terni en partie la réputation de cette association. À 

Caracas, des sociétés coopératives d’architectes s’appuient sur des comités 

de « barrios » (quartiers) et le Programme de développement endogène de 

transformation des barrios. Des « organisations communautaires 

autogestionnaires » aidées de Comités locaux d’assistance technique, 

bénéficient de transferts de fonds pour élaborer des plans, développer le 

« capacity building », doter ces secteurs de programmes d’équipement et 

équiper les habitants des quartiers populaires dans les cadres de la Politica 

national de vivienda. La participation n’est cependant pas toujours au 

rendez-vous et se trouve souvent perçue comme un pis-aller face aux 

inégalités criantes entre barrios et quartiers riches. Mais dans certains 

quartiers elle a pu cependant céder la place à de véritables partenariats 

sociotechniques allant jusqu’à une étude à la parcelle, en finesse, préalable 

à la régularisation346. Dans l’agglomération milanaise, le Forum del terzo 

settore, structure de représentation politique du tiers secteur (associations, 

coopératives), donne un exemple intéressant de dynamiques de 

discussions, de négociations et de revendications avec la puissance 
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publique347.  À Johannesburg, l’initiative Josi@work valorise la coproduction 

de services entre municipalités et communautés348. 

 

Certains gouvernements locaux ont commencé à miser sur le 

développement endogène à partir d’une participation basée sur une 

implication préexistante. Ils ont fait le constat que le renforcement des 

capacités d’organisation de mouvements citoyens était plus pérenne et 

porteur de changement réel sur la qualité de vie que la création ad hoc de 

lieux de participation.  

 

Les tables de quartier montréalaises : une initiative 

communautaire de gouvernance démocratique à l’échelle 

métropolitaine349 

 

« Depuis plus de 50 ans, les communautés des quartiers montréalais se 

sont investies dans des actions locales en raison des enjeux qui touchent 

directement leurs conditions de vie et leur environnement immédiat. Pour 

ce faire, elles ont mis sur pied, au fil des ans, des « Tables de concertation 

en développement social », les Tables de quartier, dans l’objectif 

d’améliorer les conditions et le cadre de vie des populations locales. » 

Les tables de quartier (TQ) œuvrent dans une perspective de justice sociale 

et de prise en main par les citoyens de l’avenir de leur quartier. Leur rôle 

est de mettre en relation les différents acteurs d’un quartier afin d’élaborer 

des solutions adaptées. À Montréal, la « Coalition montréalaise des tables 

de quartier » regroupe 30 tables. Ces dernières sont reconnues et 

soutenues financièrement par la Ville de Montréal, par la fondation 

Centraide du Grand Montréal350 et par la Direction de santé publique de 

l’Agence de la santé et des services sociaux de Montréal. Elles sont conçues 

comme des espaces intersectoriels et multiréseaux. Le caractère 

intersectoriel induit la présence d’intervenants de tous les champs d’action 

concernés par le développement social local, tandis que l’orientation 

multiréseaux conduit à la mobilisation de tous les intervenants 
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communautaires, associatifs et institutionnels, ainsi que les citoyennes et 

citoyens intéressés par un engagement dans une démarche concertée. 

Les tables, animées et coordonnées par une organisation à but non lucratif 

(OBNL), s’investissent dans des actions locales, mais aussi nationales, tel 

l’aménagement et le développement d’un quartier, la défense des droits 

socio-économiques ou l’autonomie des groupes communautaires. Ainsi, ce 

sont par exemple les TQ qui pilotent les démarches de revitalisation urbaine 

intégrée sur le territoire montréalais ; certaines sont responsables de 

projets en développement durable ; certaines travaillent sur l’accès à  

l’alimentation ; etc… 

En outre, la Coalition est intervenue à plusieurs reprises pour faire du 

Schéma directeur d’aménagement de Montréal un véritable outil de 

développement social dont les principes d’action sont : la  participation des 

individus et des communautés locales aux décisions et  aux actions qui les 

concernent ; l’empowerment ; le partenariat et l’action intersectorielle ; la 

réduction des inégalités sociales ; l’harmonisation  et  la  promotion  de 

politiques  publiques  favorables  à l’amélioration  des  conditions  de  vie  

et  au bien-être. La constante de tous ces projets est de s’appuyer sur les 

besoins du milieu grâce à la concertation avec ses habitants.  

 

Le mouvement des tables de quartier, comme d’autres actions, participe de 

la constitution d’une démocratie dite d’initiative ou d’interpellation qui 

permet de penser différentes manières d’appréhender une démocratisation 

de la démocratie, en particulier à l’échelle de la métropole. Il s’agit ici de 

partir des initiatives citoyennes qui participent au débat public sur des 

questions locales ou nationales en complément d’une démocratie de 

représentation. L’idée fondamentale d’une telle démocratie à l’échelle 

métropolitaine est de donner les moyens (notamment financiers) aux 

citoyens de s’organiser pour intervenir dans la fabrique de la métropole pour 

organiser par exemple, à l’instar de ce que proposait récemment les 

conclusions d’une conférence de consensus en France sur la question351, 

toute forme de mobilisation concernant des projets ou des politiques portés 

par la puissance publique ou les acteurs économiques ; des initiatives, 

locales ou nationales, visant à faire émerger des sujets et susciter des 

projets qui ne sont pas à l’agenda des politiques publiques et du débat 

public ; des  initiatives,  moyens et outils renforçant la démocratie 

d’initiative citoyenne, le partage de l’information et la diffusion des 

expériences, la formation et la conformation, l’accès aux médias et aux 

savoirs. 
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À Marseille, l’association « Un centre-ville pour tous » est devenue en 

quinze ans le lieu de ressource le plus recherché car sa politique de 

communication est de rendre disponible tout document municipal, 

recherche, étude, article de presse sur cette vaste zone incluse dans le 

périmètre de l’Opération d’Intérêt National Euro-Méditerranée, à l’opposé 

de la rétention municipale de documents. 

Au Caire, l’organisation Tadamun met à disposition d’un large public une 

plate-forme de connaissances sur la ville et le Grand Caire, qui tranche avec 

l’absence de lieu de production et de diffusions d’informations sur la 

métropole. L’association relaie également toutes les initiatives réelles 

d’empowerment à travers la planification communautaire352 et des ateliers 

de cartographie dans les quartiers populaires (comme cela peut se faire 

aussi dans de grandes villes européennes ou nord-américaines). Tout 

récemment l’organisation a lancé une nouvelle initiative axée sur la 

question de justice spatiale dans l’agglomération, notamment une 

cartographie très fine des inégalités spatiales et des déséquilibres dans 

l’attribution des ressources étatiques353. Ces initiatives se présentent 

comme un mode reconnu de transformation des pratiques et un moyen de 

retrouver de l’égalité dans la production de savoir, l’accès aux services, et 

la capacité de peser sur les décisions. Elles rejoignent celles de Slum 

Dwellers Association qui en Asie (notamment aux Philippines) ou en Afrique 

(Kenya), travaille par exemple à une cartographie populaire des quartiers 

précaires non identifiés par les pouvoirs publics354.  

 

Les bénéfices de telles initiatives pour la démocratisation des métropoles 

sont multiples : elles favorisent l’inclusion démocratique en faisant de la 

représentation des groupes éloignés de la parole publique un moteur 

fondamental de leur action ; elles sont sources de créativité pour le 

renouvellement des politiques et notamment pour la conception et la mise 

en œuvre de politiques adaptées aux réalités des citoyens ; elles favorisent 

la reconnaissance par les citoyens de l’échelle métropolitaine et 

l’appropriation d’une identité métropolitaine. Elles participent ainsi de la 

construction et de la pérennisation de la métropole comme espace politique 

identifié en tant que tel, condition incontournable de sa légitimation355. 

En outre, elles permettent dès lors de travailler la question d’une 

gouvernance qui soit davantage attentive à la diversité culturelle dans des 
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métropoles aujourd’hui de plus en plus « cosmopolites ». Ainsi en est-il du 

comité consultatif des personnes étrangères dans le XXème arrondissement 

de Paris, qui tente de pallier l’absence de droit de vote des étrangers aux 

élections locales. Ce dernier point surgit régulièrement dans le débat public 

et peut apparaître comme une réponse adaptée à la demande légitime de 

citoyenneté urbaine des résidents non citoyens dans la plupart des villes du 

monde. Il faut mettre à part bien entendu les situations de ségrégation 

extrême et de privation de droits de circulation attestés à Dubaï, Djeddah, 

mais aussi à Beyrouth pour les travailleurs et travailleuses d’Asie du sud ou 

d’Afrique.  

 

Les processus d’empowerment et les réseaux d’habitants  

 

Issu d’influences multiples356, l’empowerment mise sur le développement 

des capacités d’action des plus démunis ou éloignés des lieux de décision 

et de la parole publique (aussi appelé Capacitation). Se prendre en charge 

soi-même par et dans le collectif devient alors un objectif qui n’est pas 

contradictoire avec le maintien des investissements publics mais plaide 

cependant pour un contrôle sur l’affectation des ressources. 

Le rôle des fédérations d’habitants soucieuses d’améliorer les conditions de 

vie, d’habitat voire de promouvoir le droit à la ville est de plus en plus 

manifeste dans de nombreuses métropoles des pays anciennement 

urbanisés comme des plus récents. Cela coïncide avec l’émergence récente 

de plateformes d’action venant des quartiers déshérités (à Dakar, Accra 

mais aussi Istanbul ou Rio de Janeiro, entre autres), qui promeuvent la 

fabrication de droits égaux, notamment la Fédération Sénégalaise des 

Habitants qui a surgi face à la menace constituée par les inondations à 

répétition d’une partie de la ville de Pikine, ville de 1 million d’habitants 

adjacente à Dakar.  

 

Dakar et le Collectif des Associations pour le Développement de 

Djiddah Thiaroye Kao 

 

En 2007 un collectif d’habitants, le Collectif des Associations pour le 

Développement de Djiddah Thiaroye Kao (CADDTK) contacte une ONG 

Suisse (aujourd’hui Urbamonde), pour les aider à réaliser un diagnostic des 

inondations. Le projet doit aboutir à une planification participative et à 

l’établissement d’un cadastre afin de réduire le risque hydraulique et foncier 

le tout dans un objectif d’autonomie locale à terme en comptant sur les 

compétences des habitants. En 2012 un recensement exhaustif des 

parcelles a été réalisé, leur intégration dans une base de données et à 
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l’intégration des propositions de UrbaTDK1 (nom de ce projet) dans le plan 

de restructuration de la zone. Les enquêtes ex. post montrent la grande 

satisfaction des habitants de ce secteur que le plan de restructuration ait 

été élaboré à partir de leurs demandes et à leur initiative. Aujourd’hui le 

projet de consolidation de la zone et du bâti s’appuie aussi largement sur 

des groupes d’épargne féminins déjà constitués qui mettent leur argent sur 

un compte dédié à l’habitat et réunis au sein du réseau « Penc ». Ce 

processus est depuis peu également soutenu par l’ONG Slum Dwellers 

International357. 

 

Ces processus d’empowerment sont le fait de groupements locaux, aidés 

ou non par des ONG, dont le champ d’action et la capacité de persuasion 

sont renforcés par une coordination nationale. Ils s’appuient très fortement 

sur des leaders communautaires qui ont une conception et une pratique de 

l’action communautaire résolument non clientéliste. Un des exemples les 

plus célèbres est celui de la fédération nationale des habitants de bidonvilles 

National Slum Dwellers Federation (NSDF), créée dans les années soixante-

dix en Inde qui a donné naissance en 1996 au réseau international Slum 

Dwellers International (SDI) implanté dans 33 pays. Cette fédération qui 

fut notamment dirigée par un leader issu d’un slum de Mumbai, Jockin 

Arputham, a développé un lien stratégique avec une organisation nationale 

de femmes très active en matière de micro-crédits (Mahila Milan) et l’ONG 

Sparc, appelé l’Alliance. Les résidents des trottoirs (pavement dwellers) et 

les groupements de femmes ont ainsi été directement inclus au cœur de la 

gouvernance de l’Alliance. En ont émergé de multiples initiatives, de 

résistance à l’éviction mais aussi de groupes d’épargne, de construction de 

nouvelles unités de logement et d’auto-organisation dans des cas de 

déplacements négociés (par exemple de slums situés le long des chemins 

de fer). L’Alliance a étendu les réseaux d’épargne à 65 villes indiennes358.   

 

2.1.3. Formation des élus, techniciens et des citoyens 

 

Sur l’ensemble de ces sujets, la formation des élus apparaît comme un 

levier incontournable de la visée de démocratisation des politiques 

publiques. CGLU a organisé ainsi des cycles de formation. En France, le 

Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT) organise des 

cycles permanents de formation notamment sur ces questions. Dans 
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certaines métropoles et sur des problématiques spécifiques 

(environnement, santé, handicap, etc.), des formations sont dispensées par 

des associations de la société civile. Les techniciens et notamment les 

ingénieurs participent également dans de nombreuses villes à des 

formations pour apprendre à dépasser les logiques techniques et 

appréhender les usagers dans leur diversité ainsi qu’à mieux intégrer les 

savoirs d'usage dont ils sont porteurs ; ces formations par des organismes 

nationaux s’adressent aussi aux équipes techniques et parfois aux maîtres 

d’œuvre afin de transmettre une capacité à sortir du jargon technique, 

s’exprimer en interaction sur des sujets pourtant complexes et mobiliser 

des dimensions relationnelles et des compétences plus 

collaboratives/coopératives. 

 

La formation de personnels municipaux compétents est d’autant plus 

importante que les contextes urbains sont en forte évolution. Les 

thématiques à aborder sont nombreuses. Construire des infrastructures et 

raisonner par projet se fait souvent au détriment d’un travail plus fin de 

programmation. Le développement d’une véritable capacité de gestion des 

équipements urbains et de leur fonctionnalités (de la carte au cadastre 

jusqu’à la voirie) sur le long terme est également un enjeu primordial = de 

là découlent des économies de moyens et une meilleure qualité de vie. La 

corruption rentre parmi les éléments de blocage les plus importants et doit 

faire l’objet de programmes de réformes comme de formation spécifiques. 

Car la participation du public est vaine dans les situations de forts rapports 

clientélistes et de corruption qui sont des freins importants à la production 

de la justice spatiale.  

 

À ce besoin impérieux de formation continue s’ajoute celui de production de 

savoirs accessibles à tous et susceptibles d’être partagés. L’information est 

une demande prioritaire des citoyens des métropoles et celle-ci doit être 

pensée de manière accessible à tous. Dans trop de métropoles les habitants 

apprennent par hasard qu’un projet urbain vient les déplacer ou les affecter 

et ceci est vrai dans les villes du nord comme du sud.   

 

2.2. Assurer un développement urbain intégré de la 

métropole 

 

On mettra en avant trois outils qui permettent de penser l’équité dans le 

développement urbain des métropoles : on s’attachera d’abord à évaluer le 

potentiel et les limites de la planification stratégique, puis ceux de la 

péréquation fiscale, pour enfin se pencher sur les partenariats 

métropolitains avec les acteurs du marché. 
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2.2.1. Planification stratégique, démocratie et justice 

spatiale 

 

Historiquement, on ne parle pas de planification stratégique mais de 

planification urbaine. Cette dernière avait, du moins en Europe occidentale, 

pour objectif principal de produire du logement abordable, des 

équipements, des espaces publics et des services urbains accessibles à 

tous359. Au tournant des années 1980, dans un contexte de compétition 

foncière accrue et de renforcement du capital financier, l’outil « plan » est 

progressivement supplanté par le projet urbain (d’aménagement, 

d’infrastructure) dans la fabrique de la ville, d’où l’émergence d’un 

urbanisme « par brique »360. 

On montrera d’une part qu’au Nord comme au Sud, les pouvoirs publics ont 

transformé les outils de planification afin des répondre aux impératifs de 

compétitivité mais également de plus de participation des populations 

concernées. D’autre part, on s’intéressera à la manière dont ces outils 

peuvent prendre en compte l’urbanisation non-règlementaire ou informelle. 

 

Des outils de planification de plus en plus pensés dans un objectif 

d’attractivité, mais aussi de participation des populations 

 

Tout d’abord, la planification des villes et des métropoles a évolué depuis 

les années 1980. Elle est davantage « flexible », et fait une place de plus 

en plus importante aux outils dits « stratégiques », lesquels intègrent les 

politiques urbaines (habitat, transports, environnement, climat, santé, 

éducation, etc.) et les stratégies de développement et d’aménagement 

(schémas directeurs, plans stratégiques, visions, etc.). Ces outils s’ajoutent 

à ceux de nature opérationnelle comme le règlement d’urbanisme qui 

existaient -jusque-là. 

À titre d’exemple, on peut citer la stratégie de développement régional pour 

l’Irlande du Nord 2025, dont l’intention est de fournir un cadre conceptuel 

à partir duquel les projets d’aménagement peuvent se développer, tout en 

veillant à la promotion d’un développement intégré361. 

 

De plus, le rôle qui est donné par les pouvoirs publics à la planification 

évolue. De fait, celle-ci se trouve partagée entre deux tendances. 
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Positionner les villes et les régions métropolitaines dans la 

compétition mondiale 

 

D’une part, dans un objectif de développement économique, la planification 

stratégique est de plus en plus pensée par les pouvoirs publics comme un 

moyen de positionner les villes et les régions métropolitaines dans la 

compétition mondiale pour attirer les investissements publics et privés, ce 

qui a des effets ségrégatifs importants : renchérissement du coût 

d’installation des populations, exclusion par le marché des populations 

vulnérables des zones centrales, gentrification des centres anciens, 

développement d’espaces collectifs privatisés, mais aussi encouragement à 

la construction de grands programmes immobiliers spéculatifs qui restent 

inhabités. 

On l’a dit, ces investissements prennent des proportions considérables tant 

dans les villes des pays développés (Londres, Dubaï) que dans les pays 

émergents et du Sud (Villes nouvelles au Caire ou à Pékin), atteignant plus 

d’un trillion de dollars USD en 2014362. Cela laisse apparaître une tendance 

dans laquelle la ville devient un produit financier au détriment des 

populations. Une forte régulation de ces investissements par les États et les 

villes s’avère indispensable afin de replacer les citadins au cœur des 

objectifs de la production urbaine. 

Dans le cas de Londres, le London plan présente la stratégie de 

développement spatiale de la Greater London Authority (GLA), à travers 

l’identification d’opportunity areas. Ce document est à la fois une force de 

proposition et un support de discussion avec les partenaires des secteurs 

public et privé, les associations, les communautés et les Londoniens. Il n’a 

cependant pas limité la tendance à une « géographie prioritaire de 

l’investissement » – à travers par exemple la requalification de la péninsule 

de Greenwich à Londres – qui accentue les déséquilibres territoriaux tant à 

l’échelle nationale que locale363. 

 

Une planification davantage participative 

 

La place centrale prise par les stratégies d’aménagement (qui visent à 

l’élaboration d’une « vision » commune) s’accompagne en outre de la 

participation d’un plus grand nombre d’acteurs institutionnels et 

économiques, mais aussi, de la participation des populations, laquelle varie 

cependant sensiblement d’un contexte à un autre. Ainsi, la participation 

citoyenne dans l’élaboration, la gestion et le contrôle des stratégies et des 
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opérations est limitée le plus souvent à une consultation (enquêtes 

publiques, ateliers, forums, sondages). Le niveau décisionnel reste le plus 

souvent confiné au niveau de la sphère politique et administrative avec 

l’émergence croissante du monde économique qui se voit confier des 

missions de service public dans un contexte d’affaiblissement des pouvoirs 

publics. On l’a vu, la représentation citoyenne à travers la politique semble 

en crise à travers le monde. Dans ce contexte, un rééquilibrage devient 

indispensable en faveur de la société civile au niveau des prises de 

décisions, tant dans l’élaboration de la gestion et du contrôle du 

développement que de l’aménagement urbain pour assurer une réponse 

adaptée et juste aux besoins de la population. Au final, les autorités 

publiques, ont un vrai rôle à jouer de vis-à-vis avec les acteurs privés, la 

société civile. Au final tout un spectre de coopération entre société civile et 

autorités publiques peut être mis en évidence : 

 

Spectre des actions de la société civile par rapport aux autorités 

publiques364 

 
 

Dans les pays émergents, ces deux tendances de la planification 

(développement économique et participation) sont accentuées par les 

processus de démocratisation et de décentralisation qui donnent une forte 

responsabilité aux villes en la matière. Tel est notamment le cas des villes 

brésiliennes comme São Paulo depuis la fin de la dictature, et des villes sud-

africaines comme Durban qui s’efforcent de sortir des sédiments hérités de 

l’apartheid. 

 

Les plans de développement stratégiques à Durban 

 

L’exemple des plans de planification de la municipalité d’eThekwini (nom 

donné à la structure municipale créée pour gérer la ville de Durban, ville 

industrielle de 3,5 millions d’habitants située sur la côte est de l’Afrique du 

Sud) illustre la nature des formes émergentes de démocratie locale dans ce 

pays. 

À la fin des années 1990, des processus dirigés par des consultants et 

fonctionnaires municipaux ont conduit à des stratégies en faveur de la 
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croissance plutôt technocratiques, comme le Long Term Development 

Strategy sur la croissance économique. Cependant, peu après la formation 

de la municipalité en 2000, les politiciens ont tenté de reprendre la main, 

et le Long Term Development Framework, sur vingt ans, a été adopté en 

novembre 2002. Il s’écartait de l’objectif prioritaire de croissance qui avait 

caractérisé des initiatives précédentes, et se centrait sur une ville à visage 

humain où il fait bon vivre. Ce schéma directeur avait eu recours à des 

méthodes participatives pour mettre ses idées à l’épreuve. Le processus 

pour l’Integrated Development Planning (IDP) qui a suivi, afin d’élaborer un 

plan quinquennal plus détaillé, a étendu le recours à ces méthodes 

participatives. 

Toutefois, les participants des différents quartiers n’ont pas contribué 

directement au document stratégique, finalement rédigé par des 

fonctionnaires municipaux et fondé sur des plans sectoriels. De plus, l’IDP 

est resté un plan au contenu très large et sans réel impact sur les choix 

budgétaires effectués par la Ville. Ce sont en fait des initiatives antérieures, 

orientées vers la croissance et le monde des affaires et qui avaient été 

approuvées par la municipalité précédente, qui ont pris le pas et contraint 

la municipalité à consacrer une grande partie de son budget à de grands 

projets touristiques, en dépit de nombreuses critiques des élus locaux post-

2000. Enfin, le parti au pouvoir, dans ses échelles provinciale et nationale, 

a pu accroître son influence sur la gouvernance urbaine et les stratégies 

métropolitaines adoptées.365 

 

La prise en compte de l’urbanisation non-règlementaire comme mode 

légitime de production de la ville 

 

Enfin on peut citer le cas particulier des villes du Sud qui font face à une 

croissance accélérée des quartiers de production populaire (aussi qualifiés 

d’ « informels » ou de non-règlementaires). En raison de l’insécurité de leur 

situation foncière et des risques d’éviction, on parlera plus volontiers de 

« quartiers précaires »366. Il revient aux pouvoirs publics de considérer ces 

quartiers comme relevant d’un mode d’habitat légitime car avant tout 

suscité par l’absence d’alternative publique, la faiblesse de la production de 

foncier et de logement à faible coût accessible aux classes populaires. A ce 

titre, les ambitions d’éradication sont moins présentes que par le passé mais 

l’idée selon laquelle ces quartiers doivent être intégrés à la ville et, au même 

titre que d’autres quartiers, accompagnés dans la fourniture 

d’infrastructures et de services urbains commence à s’imposer. 
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En matière de planification cela suppose d’anticiper les développements de 

ces quartiers dont l’ONU-Habitat estime un doublement d’ici 2050 dans les 

pays en développement, soit près d’un milliard d’habitants 

supplémentaires. L’enjeu est de faciliter le fonctionnement de ces quartiers 

au sein de la ville en s’attachant à l’essentiel (principe de grande trame pour 

le domaine public en réseau, accès aux services de base pour tous, etc.) et 

ce, de façon concertée avec les habitants. 

 

Mais une forte capacité institutionnelle est requise pour son élaboration et 

sa mise en œuvre, qui souvent fait défaut pour des municipalités comme 

Niamey au Niger, où la planification reste un horizon difficilement 

atteignable367. Cependant elle n’en reste pas moins – sous une enveloppe 

assez flexible – un mode de pilotage global du développement des villes qui 

devrait pouvoir être approprié par les municipalités les moins dotées en 

compétences techniques sans tomber pour autant sous la dépendance de 

bureaux d’études internationaux. 

 

Démocratie locale et planification au Brésil et à São Paulo 

 

Au Brésil, la mise en place du « Statut de la Ville » (Estatuto da Cidade) en 

2001 a conditionné l’octroi de subventions fédérales pour le financement de 

grands projets urbains, à l’élaboration, pour les quelque 1600 municipalités 

de plus de 20 000 habitants du pays, des plans locaux d’urbanisme fondés 

sur les principes de la participation populaire, de la fonction sociale des 

villes et du droit au logement. En 2009, 87% des plans d’urbanismes 

avaient été achevés, la majorité d’entre eux ayant incorporé les lignes 

directrices et les instruments du Statut de la Ville. On peut parler d’une 

réinvention sans précédent de la planification, à travers un soutien fort du 

pouvoir central.368 

À São Paulo, ville pionnière en matière de politiques urbaines au Brésil, un 

plan directeur stratégique (Plano Director Estratégico) présenté par la Maire 

Marta Suplicy, membre du parti des travailleurs (centre-gauche, parti des 

Présidents de la République Lula Da Silva et Dilma Rousseff) a été approuvé 

en 2002. 

Le diagnostic initial du plan directeur met l'accent sur deux caractéristiques 

de l'espace urbain qui doivent être prises en compte: i) la légalisation de la 

«ville illégale» (par la modification des règles d’urbanisme), ii) la promotion 

de la densification dans les zones déjà urbanisées et le ralentissement de 
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l’expansion de la ville, qui va de pair avec la création de « zones spéciales 

d’intérêt social » dans les périphéries. 

Il crée également un système de participation populaire et met en avant 

une nouvelle conception de la planification fondée sur la notion d'un «pacte» 

entre les citoyens. La participation populaire s’exerce en deux temps : i) 

l’élaboration d’une première version, avant que le plan ne soit soumis à 

conseil municipal, ii) l’élaboration d’une deuxième version, avant la 

ratification finale du document. Des conférences et des audiences publiques 

ont été organisées, lesquelles mobilisaient en général deux types de 

citoyens : des experts (généralement urbanistes ou architectes) et des 

membres d'associations. 

Au final, il semble que ce nouveau paradigme de la planification urbaine, 

rencontre un succès auprès des classes moyennes, mais peine à prendre en 

compte les intérêts des catégories populaires dans la définition de l’avenir 

des villes. Cela suggère la mise en place d’un urbanisme d’insurgé, où la 

possibilité pour les classes populaire de s’exprimer n’est pas limitée aux 

espaces de participation institutionnalisés mais se manifeste aussi 

également en dehors, par exemple en faisant valoir la primauté des 

principes constitutionnels de la justice sociale dans le développement de la 

ville, dans la rue et les tribunaux.369 

 

2.2.2. Finances locales, péréquation et justice fiscale 

 

En matière de finances locales, il convient de distinguer tout d’abord entre : 

i) la capacité financière d’une collectivité locale, évaluée par le montant de 

son budget, formé d’impôts locaux et de transferts de l’État ; ii) le montant 

des dépenses publiques de ces mêmes collectivités, lesquelles peuvent 

varier à plusieurs échelles : d’un quartier à l’autre au sein d’une même 

municipalité, entre les municipalités d’une même région métropolitaine (par 

exemple entre la ville centre et sa banlieue), entre des métropoles et des 

villes moyennes ou de petite taille. 

On montrera dans un premier temps l’existence d’inégalités en matière de 

capacité de lever l’impôt des municipalités. Puis, on s’intéressera aux 

mécanismes qui permettent de corriger cette inégalité, notamment la 

péréquation, et des moyens pour les mettre en œuvre. 

 

L’existence d’inégalités en matière de finances locales des municipalités 

 

Il convient tout d’abord de préciser que le niveau de décentralisation fiscale 

et la capacité financière des Etats sont des facteurs prépondérants dans 

l’autonomie fiscale des collectivités locales. Ainsi, dans un Etat très 
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centralité comme l’Egypte, les gouvernements locaux n’ont qu’une capacité 

financière très limitée et sont dépendants des transferts financiers et des 

politiques du gouvernement central – y compris à l’échelon des 

gouvernorats. A l’inverse, aux Etats-Unis, les municipalités ont une très 

grande autonomie fiscale. 

Cela dit, de manière générale, les régions métropolitaines ont une capacité 

supérieure à lever des impôts par rapport aux plus petites villes. De plus, 

au sein d’une même région métropolitaine, les villes-centres sont en général 

plus riches. C’est le cas par exemple à Toronto, où le revenu par habitant 

est en moyenne 50% plus élevé dans la ville-centre que dans les banlieues. 

Plusieurs facteurs expliquent cela : 

 Les métropoles qui ont la capacité de lever l’impôt foncier (ou taxe 

sur la propriété) ont des revenus supérieurs du fait i) de la densité de 

population plus élevé, ii) de la valeur des logements qui y est 

supérieure, ii) de la concentration en son sein d’industries et de 

commerces, en nombre supérieur dans les métropoles. 

 Les métropoles qui ont la capacité de lever des impôts sur les ventes 

de biens et de services, ont des revenus plus élevés en raison du 

niveau élevé de consommation. Au sein des régions métropolitaines, 

cela concerne en particulier les villes-centres où les résidents de 

municipalités voisines viennent consommer et utiliser les services de 

la municipalité centre. 

 Enfin, les métropoles ont souvent des possibilités élargies de lever 

des impôts (par exemple taxe pour l’immatriculation des véhicules) 

ou bien un niveau plus élevé des transferts de l’Etat, qui va de pair 

avec des plus grandes attributions des régions métropolitaines ou des 

villes-centre, du fait qu’elles gèrent certains services en général 

assurés par l’État (transport, logement, garderie des enfants, etc.).370 

 

Dans un contexte général de diminution des transferts de l’État dans les 

villes du Nord, et de besoins de financement très importants de nombre de 

villes du Sud (phénomène renforcé par la métropolisation et la 

financiarisation)371, les régions métropolitaines et particulièrement les 

villes-centre seraient aussi les plus capables de lever des impôts. Elles sont 

favorisées donc par rapport à d’autres municipalités, notamment les plus 

nécessiteuses en matière de provision de services publics, par exemple. 

 

… qui invitent à penser les moyens de la péréquation 
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La réduction des inégalités en termes de capacité fiscale est intimement liée 

à celle de la gouvernance. D’un point de vue financier, une meilleure 

gouvernance métropolitaine doit ainsi permettre : 

 des économies d’échelles au travers d’initiatives conjointes, 

 le partage des coûts d’investissements des infrastructures et services 

publics, 

 la limitation des inégalités de ressources financières propres des 

collectivités (issues de la collecte des impôts locaux) 372 . 

 

Dans les contextes de forte autonomie institutionnelle, un moyen pour 

limiter les effets inégalitaires de cette tendance à l’échelle métropolitaine 

est de mettre en place des mécanismes de redistribution des revenus issus 

des impôts locaux. 

Tel est le cas, par exemple, des métropoles américaines caractérisées par 

(i) une forte autonomie politique et financière : par exemple, chaque ville a 

son propre taux de taxes sur les ventes, ce qui créé une compétition des 

villes pour attirer les activités économiques ; (ii) une faible coordination 

intercommunale ; (iii) des villes-centres en relatif déclin (contrairement à 

la tendance mondiale de réinvestissement financier, patrimonial, etc.) dans 

les centres-villes par rapport aux périphéries d’habitat pavillonnaire. 

En conséquence, un premier moyen pour les villes-centre de continuer à 

investir dans la fourniture de services et d’infrastructures face à une 

diminution de leurs ressources fiscales due à la paupérisation de leurs 

quartiers, est d’augmenter le taux de leurs taxes sur les ventes, laquelle 

est payée par tous ceux qui consomment dans la ville-centre, y compris les 

résidents des villes alentours. Cependant, cette mesure peut avoir des 

effets économiques négatifs dans la mesure où elle rend la ville moins 

attractive. 

Aussi un moyen plus efficace est d’encourager les villes de la métropole à 

s’engager dans des mécanismes de péréquation fiscale à l’échelle de la ville 

en mettant en avant le fait que : (i) un centre-ville économiquement, 

culturellement et socialement fort ne pourra que soutenir la croissance des 

périphéries ; (ii) le taux de taxes sur les ventes permet de limiter la 

compétition des villes pour le développement économique au sein d’une 

même métropole373. 

 

Cependant, de telles mesures sont difficilement envisageables dans des 

contextes de moindre autonomie politique et financière locale. Aussi, en 
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règle générale dans ces contextes, les mécanismes de péréquation sont mis 

en place par l’État au travers de transferts supplémentaires pour les 

municipalités les moins bien dotées374. 

Ainsi en est-il, en France, de la Dotation de solidarité urbaine et de cohésion 

sociale (DSU) qui est calculée en fonction d’un potentiel financier moyen 

par habitant, du taux de logements sociaux, de la proportion de personnes 

couvertes par les prestations logement et du revenu moyen des habitants. 

 

D’autre part, d’autres mécanismes peuvent être mis en place pour corriger 

les inégalités socio-spatiales au sein d’une métropole, comme on le voit à 

Johannesburg. 

 

Finances locales et redistribution à Johannesburg 

 

Partant d’un contexte contraint, marqué par l’héritage de l’apartheid et la 

survivance forte d’inégalités socio-spatiales, la municipalité de 

Johannesburg a institué des impératifs de redistribution dans l’orientation 

de ses politiques publiques en adéquation avec une politique nationale qui 

se veut « pro-poor » (en faveur des plus démunis). 

Ces préoccupations sont reflétées dans la structure même de la fiscalité 

locale dans la mesure où les plus pauvres sont exonérés du paiement de 

l’impôt foncier. Cela s’accompagne d’une politique de développement local 

mais où l’évolution de leurs revenus est également prise en compte pour en 

faire, à travers le paiement de l’impôt foncier, des acteurs du 

développement local dès qu’ils s’avèrent en mesure de l’être. 

Tel est par exemple le cas du quartier (township) de Soweto où des 

investissements significatifs ont été réalisés (au travers de politiques 

publiques tant nationales que locales), ce qui a permis l’émergence d’une 

nouvelle classe moyenne capable d’investir dans ses propriétés, phénomène 

qui s’accompagne automatiquement d’une hausse des valeurs locatives et 

donc d’un accroissement du montant des recettes fiscales. 

Toutefois il faut garder à l’esprit (i) les conséquences de telles politiques en 

matière de gentrification et au final d’exclusion continue des plus pauvres ; 

(ii) que la réussite de cette politique fiscale est pour une grande part liée 

au cadre national de décentralisation : en effet, la municipalité de 

Johannesburg dispose d’une réelle maîtrise des leviers nécessaires à 

l’administration de sa fiscalité locale – 85% de ses revenus proviennent 

d’impôts locaux – et d’une structure fonctionnelle en ordre de marche pour 

l’appliquer : des bases de données actualisées en permanence, une base 

fiscale élargie fréquemment, la facilitation des moyens de paiement, un 
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département de suivi des paiements, des retards et des arriérés, un 

département consacré au traitement des réclamations et des litiges, etc.375 

 

2.2.3. Les partenariats métropolitains, entre 

gouvernements locaux et forces du marché. 

 

Le recours à des partenariats associant le secteur public et le secteur privé 

– communément appelés partenariats public-privé ou PPP – est aujourd’hui 

bien souvent présenté comme un moyen incontournable pour assurer les 

investissements nécessaires au développement des infrastructures urbaines 

de municipalités dont les ressources financières sont réduites, voire déjà 

très limitées, ou pour celles qui voudraient accélérer le rythme de leur 

développement. 

Dans ce débat sur le bien-fondé des PPP, la distinction entre secteur privé 

et secteur public est bien souvent brouillée. En effet, on peut avoir des 

situations dans lesquelles les organisations publiques visent une stratégie 

d’ « entrepreneurialisme »376 sans toutefois recourir au secteur privé dans 

un premier temps. Les stratégies de développement territorial de l’État de 

l’Haryana, qui entoure le National Capital Territory en Inde, le montrent 

(voir encadré). À l’inverse, certains partenariats associant les acteurs privés 

peuvent aussi être très largement « non marchands » ; tout dépend des 

régulations qui auront été introduites par la puissance publique. L’objectif 

est alors de s’assurer de l’existence d’un cadre de négociation avec le 

secteur privé permettant de mieux définir ce qui est acceptable pour les 

collectivités et propre à améliorer la qualité de vie. La récupération de la 

plus-value de la rente foncière dans le cas de la construction 

d’infrastructures de transport par exemple, est alors capitale. 

Au final, le PPP n’apparaît pas automatiquement comme une bonne solution 

pour pallier au manque de ressources, dans la mesure où il peut finalement 

coûter plus cher qu’un investissement assuré par le public et crée des 

risques d’endettement des collectivités locales. Il conviendrait alors plutôt 

de renforcer les moyens financiers des municipalités. Suivant les contextes 

locaux, la remunicipalisations de certains services de base (eau, déchets, 

etc.) peut permettre d’attendre cet objectif. 

 

Les stratégies de développement territorial et les mouvements 

protestataires dans la grande périphérie de Delhi 
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L’État de l’Haryana multiplie les initiatives depuis le milieu des années 1990 

afin de se positionner dans la région métropolitaine de Delhi en pleine 

expansion et d’anticiper des opportunités de partenariats avec le secteur 

privé. 

Au début des années 2000, alors que la ville de Gurgaon est en pleine 

explosion démographique, le gouvernement de l’Haryana décide d’acquérir 

un terrain en vue de développer un complexe industriel appelé « New 

Gurgaon », en invoquant le caractère d’intérêt général du projet (public 

purpose). Suivant la Land Acquisition Act (1984) qu’il utilise, les 

compensations financières accordées aux propriétaires sont basées sur les 

dernières transactions effectuées dans la localité pour des terrains de 

qualité équivalente. Or, les montants inscrits lors des ventes sont 

systématiquement plus bas que la valeur réelle, du fait des arrangements 

informels entre acheteurs et vendeurs pour éviter des taxes élevées sur ces 

transactions (stamp duties), ce qui est une pratique courante partout en 

Inde. 

En 2005, le gouvernement entérine la décision d’ériger le projet de New 

Gurgaon en zone franche, pour bénéficier de la nouvelle loi sur les Special 

Economic Zones (SEZ) et une année plus tard, une joint-venture entre le 

gouvernement de l’Haryana et Reliance Industries, le plus grand groupe 

privé indien, auquel le terrain acheté à prix bas est revendu, est annoncée. 

Face au soulèvement des propriétaires menacés par l’arrivée du front 

d’urbanisation – organisé sous la bannière du Kisan Mazdoor Sangharsh 

Samiti (KMSS) pour Conseil de la lutte des ouvriers et des paysans – le 

gouvernement a proposé en 2007 une série de mesures. Il accorde (i) une 

amélioration du taux de compensation prévu par la loi en cas de préemption 

ou d’acquisition forcée et, (ii) pour les propriétaires dont la terre a été 

réquisitionnée pour des projets industriels ou d’infrastructures urbaines, 

une rente annuelle (annuity) pendant 33 ans, calculée selon la taille de la 

parcelle vendue et augmentée chaque année. 

Cette politique vise clairement à calmer les propriétaires et répond aux 

revendications des propriétaires terriens pour que s’opère un meilleur 

partage des fruits de la croissance soutenue par l’État, ici sous forme de 

compensation et de rentes. 

Cependant, la réussite de ces protestations est liée pour une grande part 

au système politique de l’Haryana, lequel repose sur les propriétaires 

terriens de caste Jatt, jadis agriculteurs, qui ont diversifié leurs activités, 

notamment dans l’immobilier, au fur et à mesure que progressent 

l’urbanisation et la demande de terrains industriels en périphérie de Delhi. 

La capacité de ce groupe à se faire entendre n’est sans doute pas 

comparable avec celle des autres populations vivant de l’agriculture ou de 

l’élevage, dont des basses castes originaires de l’Etat et de nombreux 
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migrants. L’équité de ce modèle est donc très partielle voire partiale, 

réservée aux groupes sociaux dominants377. 

  

                                    
377

 Bérénice BON, Loraine KENNEDY et Aurélie VARREL, « Les grands projets dans la stratégie de ville compétitive 

en Inde. La mobilisation des informations et des savoirs dans la production des espaces urbains », in Antoine LE 

BLANC, Jean-Luc PIERMAY, Philippe GERVAY-LAMBONY, Matthieu GIROUD, Céline PIERDET et Samuel RUFAT (dir.), 
Métropoles en débat : (dé)constructions de la ville compétitive, Première édition., Presses Universitaires de 
Paris Ouest, 2014, p. 171‑188. 
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